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CERTIFICAT DE PUBLICATION 
RECUEIL 

DES ACTES ADMINISTRATIFS 

Je soussigné, Monsieur Jean-Luc DUPONT 

Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire, 

Certifie que le Recueil des actes administratifs de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire à la date du ········2:0··JUIN .. 21)22 . 

est à la disposition du public au siège administratif sis 32 Rue Marcel 
Vignaud à AVOINE (37 420) ; 

est publié sur le site internet de l'EPCI : www.chinon-vienne-loire.fr 

Le présent certificat est affiché pour une période de deux mois : 
- au siège social de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire à Chinon 
- au siège administratif de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire à 
Avoine 
- au Pôle Territorial de Cinais sis 1 rue du Stade à Cinais (37500) 
- au sein des Mairies membres de la Communauté de Communes China Vienne et 
Loire. 

Fait à Avoine le 2 .0 JUIN 2022 

Siège: Chinon - Hôtel de ville 
Services administratifs: 32 rue Marcel Vignaud - 37420 AVOINE - Tél. 02 47 93 78 78 - Fax. 02 47 93 78 87 - Courriel. info@cc-cvl.fr 
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REPERTOIRE DU RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 

Délibérations Décisions Arrêtés 
PUBLICATION LE 20 JUIN 2022 

COMMUNAUTE DE COMMUNES CHINON VIENNE ET LOIRE 

Désignation PARTIE 1 DELIBERATIONS DECISIONS 

DECISION 2022/160 AVENANT2 AU BAIL INTRA AU 15 AVRIL 2022 - ARTICLES 1/6/8 

DECISION 2022/161 LESTABLE MOLISSION BAIL PRECAIRE LOCAUX RUE RENE CASSIN A CHINON DU 08 AVRIL 2022 AU 30 JUIN 2022 

DECISION 2022/ 162 
LESTABLE MOLISSION BAIL PRECAIRE LOCAUX ROUTE DE SAUMUR A CHINON DU 1ER JUILLET 2022 AU 30 JUIN 
2031 

DECISION 2022/163 
BAIL PRECAIRE VINI BE GOOD POUR LA MISE A DISPOSITION DE LOCAUX RUE DENIS PAPIN PA DU VERON A AVOINE 
DU 01 JUIN 2022 AU 31 MAI 2025 

DECISION 2022/164 
BAIL COMMERCIAL COMEFL POUR MISE A DISPOSITION DE LOCAUX 4 RUE YVETTE CAUCHOIS A BEAUMONT EN 
VERON DU 05 JUIN 2022 AU 04 JUIN 2031 

DELIBERATION 2022/165 VOTE DU COMPTE DE GESTION 2021 BUDGET GENERAL 

DELIBERATION 2022/166 VOTE DU COMPTE DE GESTION 2021 BUDGET ASSANISSEMENT REGIE 

DELIBERATION 2022/167 VOTE DU COMPTE DE GESTION 2021 BUDGET EAU REGIE 

DELIBERATION 2022/168 VOTE DU COMPTE DE GESTION 2021 BUDGET ASSAINISSEMENT AFFERMAGE 

DELIBERATION 2022/169 VOTE DU COMPTE DE GESTION 2021 BUDGET EAU AFFERMAGE 

DELIBERATION 2022/170 VOTE DU COMPTE DE GESTION 2021 BUDGET ABBAYE DE SEUILLY 

DELIBERATION 2022/171 VOTE DU COMPTE DE GESTION 2021 BUDGET CAMPINGS 

DELIBERATION 2022/172 VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021- BUDGET GENERAL 

DELIBERATION 2022/173 AFFECTATION DU RESULTAT 2021- BUDGET GENERAL 

DELIBERATION 2022/174 VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021- REGIE ASSAINISSEMENT 

DELIBERATION 2022/175 AFFECTATION DU RESULTAT 2021- BUDGET REGIE ASSAINISSEMENT 

DELIBERATION 2022/176 VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021- REGIE EAU 

DELIBERATION 2022/177 AFFECTATION DU RESULTAT 2021- BUDGET REGIE EAU 

DELIBERATION 2022/178 VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021- BUDGET ASSAINISSEMENT AFFERMAGE 

DELIBERATION 2022/179 AFFECTATION DU RESULTAT 2021- BUDGET ASSAINISSEMENT AFFERMAGE 

DELIBERATION 2022/180 VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021- BUDGET EAUAFFERMAGE 

DELIBERATION 2022/181 AFFECTATION DU RESULTAT 2021- BUDGET EAU AFFERMAGE 

DELIBERATION 2022/182 VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021- BUDGET ABBAYE DE SEUILLY 

! 
DELIBERATION 2022/183 AFFECTATION DU RESULTAT 2021- BUDGET ABBAYE DE SEUILLY 

DELIBERATION 2022/184 VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021- BUDGET CAMPINGS 

DELIBERATION 2022/185 AFFECTATION DU RESULTAT 2021- BUDGET CAMPINGS 



REPERTOIRE DU RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 

Délibérations Décisions Arrêtés 
PUBLICATION LE 20 JUIN 2022 

COMMUNAUTE DE COMMUNES CHINON VIENNE ET LOIRE 

Désignation PARTIE 1 DELIBERATIONS DECISIONS 

DELIBERATION 2022/186 VOTE DU BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2022 - BUDGET GENERAL 

DELIBERATION 2022/187 VOTE DU BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2022 - BUDGET REGIE ASSAINISSEMENT 

DELIBERATION 2022/188 VOTE DU BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2022 - BUDGET REGIE EAU 

DELIBERATION 2022/189 VOTE DU BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2022 - BUDGET ASSAINISSEMENT AFFERMAGE 

DELIBERATION 2022/190 VOTE DU BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2022 - BUDGET EAU AFFERMAGE 

DELIBERATION 2022/191 VOTE DU BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2022 - BUDGET CAMPINGS 

DELIBERATION 2022/192 ATTRIBUTION FONDS DE CONCOURS 2022 COMMUNE ANCHE 

DELIBERATION 2022/193 ATTRIBUTION FONDS DE CONCOURS 2022 COMMUNE CRAVANT LES COTEAUX 

DELIBERATION 2022/194 ATTRIBUTION FONDS DE CONCOURS 2022 COMMUNE LERNE 

DELIBERATION 2022/195 ATTRIBUTION FONDS DE CONCOURS 2022 COMMUNE RIVIERE 

DELIBERATION 2022/196 ATTRIBUTION FONDS DE CONCOURS 2022 COMMUNE SAINT GERMAIN SUR VIENNE 

DELIBERATION 2022/197 INTERVENANTS MUSICAUX 20212022 ANNEE SCOLAIRE PARTICIPATION 

DELIBERATION 2022/198 
ADHESION ET DESIGNATION AGENCE DEÀRTEMENTALE D'INFORMATION SUR LE LOGEMENT D'INDRE ET LOIRE 
(ADIL37) 

DELIBERATION 2022/199 CREATION D'UNE SOCIETE PUBLIQUE LOCALE 

DELIBERATION 2022/200 DISPOSITIF PASS CULTURE CONVENTION AVEC LA SAS PASS CULTURE 

DELIBERATION 2022/201 
PROLONGATION DE LA CONVENTION DE PARTENARAIT ECONOMIQUE AVEC LA REGION CENTRE VAL DE LOIRE 
AVENANT N° 2 

DELIBERATION 2022/202 CONVENTION TRICONSULAIRE 2022 2024 

DELIBERATION 2022/203 AIDE A L'INVESTISSEMENT DES TPE: SAS LA GUINGUETTE RABELAISIENNE 

DELIBERATION 2022/204 AIDE A L'INVESTISSEMENT DES TPE : SARL MAISON ANDIYU 

DELIBERATION 2022/205 CONVENTION SMO VAL DE LOIRE NUMERIQUE WIFI PUBLIC TOURISTIQUE - AVENANT N ° 2 

DELIBERATION 2022/206 
CLASSEMENT OFFICE DE TOURISME AZAY CHINON VAL DE LOIRE - MODIFICATION DELIBERATION 2022/068 DU 08 
MARS 2022 

DELIBERATION 2022/207 
CLASSEMENT COMMUNE TOURISTIQUE POUR LA VILLE DE CHINON - MODIFICATION DELIBERATION 2022/067 DU 08 
MARS 2022 

DELIBERATION 2022/208 ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS POUR L'ACHAT DE COMPOSTEURS BOIS 

DELIBERATION 2022/209 AMENAGEMENT VELOS EN GARES DE PORT BOULET ET CHINON : DEMANDE SUBVENTION DREAL 

DELIBERATION 2022/210 PROGRAMME D'ACTIONS DE PREVENTION DES INONDATIONS AUTHION LOIRE 2022 2028 (PAPI) 

DELIBERATION 2022/211 ATTRIBUTION DES AIDES A LA FORMATION DES JEUNES SPORTIFS 



REPERTOIRE DU RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 

Délibérations Décisions Arrêtés 
PUBLICATION LE 20 JUIN 2022 

COMMUNAUTE DE COMMUNES CHINON VIENNE ET LOIRE 

Désignation PARTIE 1 DELIBERATIONS DECISISONS 

DELIBERATION 2022/212 SUBVENTION A L'ASSOCIATION CYCLO SPORT CHI NONAIS 

DELIBERATION 2022/213 
CONVENTION SERVICE COMMUN INFORMATIQUE AVEC LA VILLE DE CH NON : MODIFICATION DES MODALITES 
FINANCIERES - AVENANT N° 1 

DELIBERATION 2022/214 RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D'UN AGENT A LA MAIRIE DE THIZAY 

DELIBERATION 2022/215 TABLEAU DES EFFECTIFS MODIFICATION SUPPRESSION ET CREATION D'EMPLOIS 

DECISION 2022/216 MODIFICATION REGIE DE RECETTES POLE MUSEES - PASS CULTURE 

DECISION 2022/217 MODIFICATION SOUS REGIE LE CARROI - PASS CULTURE 

DECISION 2022/218 MODIFICATION DE LA CREATION DE LA SOUS REGIE DE L'AIRE DU GRAND PASSAGE 
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Envoyé en préfecture le 20/05/2022 

Reçu en préfecture le 20/05/2022 

Affiché le 20/06/2022 
ID: 037-200043081-20220516-DEV DEC2022 160-AR 

DECIS 1 0 N n° 2022/ .... L16.0 ......... 
INTRA 

Avenant n ° 2: Bail commercial 

Le Président de la Communauté de Communes Chinon, Vienne et Loire, 

Vu l'article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n°2020/160 du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire en date du 15 Juillet 2020 portant sur les délégations de pouvoirs au 
Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire, 

Article 1 

Le bail commercial initial est ainsi modifié à compter du 15 avril 2022 : 

ARTICLE 1 DESIGNATION DES LIEUX LOUÉS · 
Sur la commune de Beaumont-en-Véron (37420) sis 5, 6, 7 et 8 Rue Yvette Cauchois 
4 Locaux d'activités de 243,50 m2 environ chacun, comprenant 201 m2 d'atelier, 31 m2 de bureaux 
et 11,50 m2 de sanitaires sur un terrain figurant au cadastre sous les références suivantes : section 
AB parcelle numéro 0958. 
Le plan de masse est fourni en annexe 1. 
Equipements : 
Locaux d'activités loués nus. 
Tel que lesdits locaux existent, s'étendent, se poursuivent et comportent, avec toutes leurs aisances 
et dépendances, sans aucune exception ni réserve et sans qu'il soit nécessaire d'en faire une plus 
ample désignation, à la demande du PRENEUR qui déclare parfaitement les connaître pour les avoir 
vus et visités en vue des présentes, et contracter en pleine connaissance de cause. 

ARTICLE 6 LOYER 
Le montant du loyer mensuel est de 3 652 euros HT. 
Celui-ci sera réglé d'avance au TRESOR PUBLIC et au plus tard le 10 de chaque mois. 
Le loyer sera indexé annuellement sur le Loyer de base de référence de 3 652 euros HT/mois, à la 
date anniversaire de la prise d'effet du bail sur l'évolution de l'indice des loyers commerciaux (ILC) 
publié par l'INSEE. L'ILC de référence: 114.06 mis à jour au T4 2019 (parution au JO du 
23/03/2019). 
Au cas où, pour quelque raison que ce soit, l'indice ci-dessus choisi pour l'indexation du loyer 
cesserait d'être publié, cette indexation sera faite en prenant pour base soit l'indice de 
remplacement soit un nouvel indice conventionnellement choisi. 
A défaut de se mettre d'accord sur le choix du nouvel indice à adopter, les parties s'en remettent 
d'ores et déjà à la désignation d'un expert judiciaire désigné par Monsieur le Président du Tribunal 
de Grande Instance du lieu de situation du bien objet des présentes, statuant en matière de référé à 
la requête de la partie la plus diligente. 

ARTICLE 8 DEPOT DE GARANTIE 
Cette garantie est assurée par le versement d'une somme d'argent correspondant à 2 mois de loyer 
hors taxe soit 7 304 euros. 
A la signature de l'avenant 1 du 28/05/2021 au bail commercial le 27/05/2019, le locataire a déjà 
versé au bailleur qui le reconnaît un dépôt de garantie s'élevant à la somme de 5 4 78 euros. Le 
locataire doit donc s'acquitter de la somme de 1 826 euros à a signature de cette avenant n ° 2. 
Cette somme servira de garantie : 

Siège : cntnon Hôtel de ville 
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Envoyé en préfecture le 20/05/2022 

Reçu en préfecture le 20/05/2022 

Affiché le 20/06/2022 
ID · 037-200043081-20220516-DEV _DEC2022_ 160-AR 

• du paiement de toutes les sommes dues à quelque titre que ce soit, à raison de l'occupation des 
lieux loués par le PRENEUR, que ce soit au cours du présent bail ou une fois celui-ci échu; 

• de l'exécution des travaux et réparations mis à la charge du PRENEUR. 
Ce dépôt de garantie sera révisable dans la même proportion et suivant les mêmes modalités que le 
loyer. 
Ce dépôt de garantie sera remboursé au PRENEUR dans le délai de trois mois à compter de la 
libération complète des lieux. Sur justification, il en sera déduit les sommes dues au BAILLEUR et 
celles dont il pourrait être tenu aux lieux et place du PRENEUR. 

Tous les autres termes du bail commercial restent Inchangés. 

Article 2 
La présente décision sera inscrite au registre des délibérations/décisions et publiée au recueil des 
actes administratifs règlementaires de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

Artlcle3 
La présente décision est transmise au Représentant de l'Etat dans le département d'Indre et Loire. 

Fait à AVOINE, le 
Le Président 
Jean-Luc DUPO 

1 6 MAI 2022 

Le Président, Jean-Luc DUPONT 
Certifie sous sa responsabilité le aractêre exécutoire du présent acte. 

Siège: Chinon - Hôtel de ville 
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&LOIRE DECISION n°2022/ . 

_____ .------------, LESTABLE MOUSSON 
Communouté de communes Envoyé en préfecture le 02/06/2022 

Reçu en préfecture le 02/06/2022 Bai I précaire 
Affiché le 20/06/2022 
ID: 037-200043081-20220523-DEV _DEC2022_ 161-AR 

Le Président de la Communauté de Communes Chinon, Vienne et Loire, 

Vu l'article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n°2020/160 du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire en date du 15 juillet 2020 portant sur les délégations de pouvoirs au 
Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire, 

Article 1 
La Communauté de communes Chinon, Vienne et Loire décide de louer au titre d'un bail précaire à 
la société nouvelle Lestable Molisson, des locaux situés Rue René Cassin à Chinon (37500). 

Durée : du 08/04/2022 au 30/06/2022 

Montant du loyer : 2 203 € TTC par mois 

Montant de la caution : 0 € 

Article 2 
La présente décision sera inscrite au registre des délibérations/décisions et publiée au recueil des 
actes administratifs règlementaires de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

Article 3 
La présente décision est transmise au Représentant de l'Etat dans le dép rtement d'Indre et Loire. 

le 23 ~ io2.l 

Le Président, Jean-Luc 
Certifie sous sa respon bilité le caractère exécutoire du présent acte. 

;._/ 
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Reçu en préfecture le 02/06/2022 Bail corn mercial 
Affiché le 20/06/2022 
ID : 037-200043081-20220523-DEV _DEC2022_ 162-AR 

Le Président de la Communauté de Communes Chinon, Vienne et Loire, 

Vu l'article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n°2020/160 du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire en date du 15 juillet 2020 portant sur les délégations de pouvoirs au 
Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire, 

Article 1 
La Communauté de communes Chinon, Vienne et Loire décide de louer au titre d'un bail commercial 
à la société nouvelle Lestable Molisson, des locaux situés route de Saumur à Chinon (37500). 

Durée: du 01/07/2022 au 30/06/2031 

Montant du loyer: 1 500 € HT par mois 

Montant de la caution : 3 000 € 

Article 2 
La présente décision sera inscrite au registre des délibérations/décisions et publiée au recueil des 
actes administratifs règlementaires de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

Article 3 
La présente décision est transmise au Représentant de l'Etat dans le départem nt d'Indre et Loire. 

Fait à AVOINE, le 
Le Président 
Jean-Luc DUPONT 

2 3 MAI 1lm 

Le Président, Jean-Lu 
Certifie sous sa resp billté le caractère exécutoire du présent acte. -----•i-lif&AA,,,- 

Siège : Chinon - Hôtel de ville 
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DECIS 10 N n° 2022/ .. !.J.~.S. . 
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Affiché le 20/06/2022 
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Le Président de la Communauté de Communes Chinon, Vienne et Loire, 

Vu l'article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n°2020/160 du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire en date du 15 juillet 2020 portant sur les délégations de pouvoirs au 
Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire, 

Article 1 
La Communauté de communes Chinon, Vienne et Loire décide de louer au titre d'un bail précaire à 
la société Vini be good, des locaux situés rue Denis Papin, PA du Véron à @l:m:;gn (37 420). 

AJ.)i,_E 

Durée : du 01/06/2022 au 31/05/2025 

Montant du loyer : 2 000 € HT par mois 

Montant de la caution : 4 000 € 

Article 2 
La présente décision sera inscrite au registre des délibérations/décisions et publiée au recueil des 
actes administratifs règlementaires de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

Artlcle 3 
La présente décision est transmise au Représentant de l'Etat dans le dé artement d'Indre et Loire. 

Le Président, Jean-Luc DUPO T ...._ di:~.;: ... ,;,. .... _ ..... ~'!'!'~ ... ~- 

Certifie sous sa responsablli le caractère exécutoire du présent acte. 

Siège : Chinon• Hôtel de ville 
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Envoyé en préfecture le 09/06/2022 

Reçu en préfecture le 09/06/2022 

Affiché le 20/06/2022 
ID : 037-200043081-20220605-DEV _ DEC2022_ 164-AR 

Le Président de la Communauté de Communes Chinon, Vienne et Loire, 

Vu l'article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n°2020/160 du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire en date du 15 Juillet 2020 portant sur les délégations de pouvoirs au 
Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire, 

Article 1 
La Communauté de communes Chinon, Vienne et Loire décide de louer au titre d'un bail commercial 
à la société COMEFL, des locaux situés 4 rue Yvette Cauchois à Beaumont en Véron (37 420). 

Durée : du 05/06/2022 au 04/06/2031 

Montant du loyer: 950 € HT par mois 

Montant de la caution : 1 900 € 

DECIS 10 N n° 2022/ !.1.§¼ . 
COMEFL 

l3ail comrncrcial 

Article 2 
La présente décision sera inscrite au registre des délibérations/décisions et publiée au recueil des 
actes administratifs règlementaires de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

Article 3 
La présente décision est transmise au Représentant de l'Etat dans le département d'Indre et Loire. 

Le Président, Jean-Luc DU NT 
Certifie sous sa responsab lté le caractère exécutoire du présent acte. 

Siège; Chinon - Hôtel de ville 
Services administratifs; 32 rue Marcel Vignaud - 37420 AVOINE - Tél. 02 47 93 78 78 - Fax. 02 47 93 78 87 - Courriel; info@cc-cvl.fr 
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Envoyé en préfecture le 17/06/2022 

Reçu en préfecture le 17/06/2022 

Affiché le 20/06/2022 
ID : 037-200043081-20220609-SG2022165DELIB-DE 

Communauté de communes 
DELIBERATION N ° 2022/ 165 

VOTE DU COMPTE DE GESTION 2021 
53200 - BUDGET GENERAL 

L'an deux mil vingt-deux le jeudi neuf juin à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de !'Ardoise à 
Avoine (37420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COV!D19, sous la présidence de Monsieur 
Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Toutefois, Monsieur Vincent NAU LET est élu Président de séance lors des votes des comptes administratifs 2021. 
La séance communautaire s'est tenue selon les dispositions de la loi n " 2021-1465 du 10 novembre 2021 relative 
à l'état d'urgence sanitaire liée à la COVID-19 et retransmise sur le site internet de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 
Date de la Convocation: VENDREDI 03 JUIN 2022 
PRESENTS 
M. E.BIDET - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. D.DAMMERY - M. JF.DAUDIN 
M. T.DEGUINGAND - M. JL DUCHESNE -- M. JL.DUPONT MME B.FAUW - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ 
MME M.GACHET - M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - M. L.LALOUETTE 
M.P.LECOMTE -MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - M. E.MAUCORT - M. V.NAULET 
M. J.NOURRY - MME V.PERDEREAU - M. S.PINAUD MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX 
M. P.TULASNE 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS: 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir a MME Marylène GACHET 
M. Patrice CHARRIER avait donné pouvoir à M. Didier GODOY 
MME Chantal BOISNIER avait donné pouvoir à M. Patrick GOUPIL 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacky NOURRY 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Thierry DEGUINGAND 
MME Christelle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAM MERY 
MME Martine LINCOLN est représentée par son Suppléant, M. Francis GUERIN 
MME Christelle MARCHAL avait donné pouvoir à M. Paul TULASNE 
M. Denis MOUTARDIER avait donné pouvoir à M. Jean-Michel GUERTIN 
M. Michel PAVY avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à MME Françoise ROUX 
Excusés: Laurent BAUMEL, Didier GUILBAULT, Sophie LAGRÉE, Jean-Jacques LAPORTE, Guylaine THIBAULT, Lucile 
VUILLERMOZ 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

: 50 
:44 
: 18 dont 11 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance: Laurent LALOUETTE 

PRESENTATION 
Vu l'avis favorable de la commission Finances et prospectives financières, réunie le 30 mai 2022, 
Monsieur Vincent NAULET, Vice-Président, rappelle à l'Assemblée délibérante que les Comptes de Gestion 
constituent la reddition des comptes du comptable à l'ordonnateur. Ils doivent être votés avant les Comptes 
Administratifs. 
Le compte de Gestion de l'exercice 2021 du Budget Général de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire dressé par le comptable public, reprend les prévisions budgétaires ainsi que l'exécution de l'ensemble des 
dépenses et recettes relatives à l'exercice 2021. 
Considérant que ce Compte de Gestion n'appelle ni observation ni réserve de la part de !'Ordonnateur, 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité: 
- adopte le Compte de Gestion 2021 du comptable public, pour le Budget Général de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire certifié conforme par !'Ordonnateur. 
- dit que les opérations budgétaires et les résultats portés sur le Budget Général de la Commu 
Chinon Vienne et Loire sont identiques à ceux arrêtés au compte administratif de l'exercice 
aucune observation ni réserve à émettre. 
Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 
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Reçu en préfecture le 17/06/2022 

Affiché le 20/06/2022 
ID: 037-200043081-20220609-SG2022166DELIB-DE 

Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2022/166 

VOTE DU COMPTE DE GESTION 2021 
53201- BUDGET ASSAINISSEMENT REGIE 

L'an deux mil vingt-deux le jeudi neuf juin à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de l'Ardoise à 
Avoine (37420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur 
Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Toutefois, Monsieur Vincent NAU LET est élu Président de séance lors des votes des comptes administratifs 2021. 
La séance communautaire s'est tenue selon /es dispositions de la loin° 2021-1465 du 10 novembre 2021 relative 
à l'état d'urgence sanitaire liée à la COVID-19 et retransmise sur /e site internet de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire ; www.chinon-vienne-loire.fr. 
Date de la Convocation : VENDREDI 03 JUIN 2022 
PRESENTS 
M. E.BIDET - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. D.DAMMERY - M. JF.DAUDIN 
M. T.DEGUINGAND - M. JL DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ 
MME M.GACHET - M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - M. L.LALOUETTE 
M.P.LECOMTE -MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - M. E.MAUCORT - M. V.NAULET 
M. J.NOURRY - MME V.PERDEREAU - M. S.PINAUD MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX 
M. P.TULASNE 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir a MME Marylène GACHET 
M. Patrice CHARRIER avait donné pouvoir à M. Didier GODOY 
MME Chantal BOISNIER avait donné pouvoir à M. Patrick GOUPIL 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacky NOURRY 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Thierry DEGUINGAND 
MME Christelle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAMMERY 
MME Martine LINCOLN est représentée par son Suppléant, M. Francis GUERIN 
MME Christelle MARCHAL avait donné pouvoir à M. Paul TU LASNE 
M. Denis MOUTARDIER avait donné pouvoir à M. Jean-Michel GUERTIN 
M. Michel PAVY avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à MME Françoise ROUX 
Excusés: Laurent BAUMEL, Didier GUILBAULT, Sophie LAGRÉE, Jean-Jacques LAPORTE, Guylaine THIBAULT, Lucile 
VUILLERMOZ 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

: 50 
: 44 
: 18 dont 11 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance: Laurent LALOUETTE 

PRESENTATION 
Vu l'avis favorable de la commission Finances et prospectives financières, réunie le 30 mai 2022, 
Monsieur Vincent NAULET, Vice-Président, rappelle à l'Assemblée délibérante que les Comptes de Gestion 
constituent la reddition des comptes du comptable à l'ordonnateur. Ils doivent être votés avant les Comptes 
Administratifs. 
Le compte de Gestion de l'exercice 2021 du Budget Assainissement Régie de la Communauté de Communes Chinon 
Vienne et Loire dressé par le comptable public, reprend les prévisions budgétaires ainsi que l'exécution de 
l'ensemble des dépenses et recettes relatives à l'exercice 2021. 
Considérant que ce Compte de Gestion n'appelle ni observation ni réserve de la part de !'Ordonnateur, 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 
- adopte le Compte de Gestion 2021 du comptable public, pour le Budget Assainissement Régie de la Communauté 
de Communes Chinon Vienne et Loire certifié conforme par !'Ordonnateur. 
- dit que les opérations budgétaires et les résultats portés sur le Budget Assainissement Régie de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire sont identiques à ceux arrêtés au compte administratif de l'exer ice 2021 et qu'il 
n'y a aucune observation ni réserve à émettre. 
Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 
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Affiché le 20/06/2022 
ID: 037-200043081-20220609-SG2022167DELIB-DE 

Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2022/167 

VOTE DU COMPTE DE GESTION 2021 
53202 - BUDGET EAU REGIE 

L'an deux mil vingt-deux le jeudi neuf juin à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de l'Ardoise à 
Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur 
Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Toutefois, Monsieur Vincent NAULET est élu Président de séance lors des votes des comptes administratifs 2021. 
La séance communautaire s'est tenue selon les dispositions de la loin° 2021-1465 du 10 novembre 2021 relative 
à l'état d'urgence sanitaire liée à la COVID-19 et retransmise sur le site internet de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 
Date de la Convocation: VENDREDI 03 JUIN 2022 
PRESENTS 
M. E.BIDET - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. D.DAMMERY - M. JF.DAUDIN 
M. T.DEGUINGAND - M. JL DUCHESNE -- M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ 
MME M.GACHET - M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - M. L.LALOUETTE 
M.P.LECOMTE -MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - M. E.MAUCORT - M. V.NAULET 
M. J.NOURRY - MME V.PERDEREAU M. S.PINAUD MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX 
M. P.TULASNE 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS: 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir a MME Marylène GACHET 
M. Patrice CHARRIER avait donné pouvoir à M. Didier GODOY 
MME Chantal BOISNIER avait donné pouvoir à M. Patrick GOUPIL 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacky NOURRY 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Thierry DEGUINGAND 
MME Christelle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAM MERY 
MME Martine LINCOLN est représentée par son Suppléant, M. Francis GUERIN 
MME Christelle MARCHAL avait donné pouvoir à M. Paul TU LASNE 
M. Denis MOUTARDIER avait donné pouvoir à M. Jean-Michel GUERTIN 
M. Michel PAVY avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à MME Françoise ROUX 
Excusés : Laurent BAUMEL, Didier GUILBAULT, Sophie LAGRÉE, Jean-Jacques LAPORTE, Guylaine THIBAULT, Lucile 
VUILLERMOZ 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

:50 
:44 
: 18 dont 11 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance : Laurent LALOUETTE 

PRESENTATION 
Vu l'avis favorable de la commission Finances et prospectives financières, réunie le 30 mai 2022, 
Monsieur Vincent NAULET, Vice-Président, rappelle à l'Assemblée délibérante que les Comptes de Gestion 
constituent la reddition des comptes du comptable à l'ordonnateur. Ils doivent être votés avant les Comptes 
Administratifs. 
Le compte de Gestion de l'exercice 2021 du Budget Eau Régie de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire dressé par le comptable public, reprend les prévisions budgétaires ainsi que l'exécution de l'ensemble des 
dépenses et recettes relatives à l'exercice 2021. 
Considérant que ce Compte de Gestion n'appelle ni observation ni réserve de la part de !'Ordonnateur, 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 
- adopte le Compte de Gestion 2021 du comptable public, pour le Budget Eau Régie de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire certifié conforme par !'Ordonnateur. 
- dit que les opérations budgétaires et les résultats portés sur le Budget Eau Régie de la Communau é de Communes 
Chinon Vienne et Loire sont identiques à ceux arrêtés au compte administratif de l'exercice 20 1 et qu'il n'y a 
aucune observation ni réserve à émettre. 
Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 
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Affiché le 20/06/2022 
ID: 037-200043081-20220609-SG2022168DELIB-DE 

Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2022/168 

VOTE DU COMPTE DE GESTION 2021 
53204 - BUDGET ASSAINISSEMENT AFFERMAGE 

L'an deux mil vingt-deux le jeudi neuf juin à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de !'Ardoise à 
Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur 
Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Toutefois, Monsieur Vincent NAU LET est élu Président de séance lors des votes des comptes administratifs 2021. 
La séance communautaire s'est tenue selon les dispositions de la loin° 2021-1465 du 10 novembre 2021 relative 
à l'état d'urgence sanitaire liée à la COVID-19 et retransmise sur le site internet de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 
Date de la Convocation : VENDREDI 03 JUIN 2022 
PRESENTS 
M. E.BIDET - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. D.DAMMERY - M. JF.DAUDIN 
M. T.DEGUINGAND - M. JL DUCHESNE -- M. JL.DUPONT MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ 
MME M.GACHET - M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - M. L.LALOUETTE 
M.P.LECOMTE -MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - M. E.MAUCORT - M. V.NAULET 
M. J.NOURRY - MME V.PERDEREAU - M. S.PINAUD MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX 
M. P.TULASNE 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS: 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir a MME Marylène GACHET 
M. Patrice CHARRIER avait donné pouvoir à M. Didier GODOY 
MME Chantal BOISNIER avait donné pouvoir à M. Patrick GOUPIL 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacky NOURRY 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Thierry DEGUINGAND 
MME Christelle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAM MERY 
MME Martine LINCOLN est représentée par son Suppléant, M. Francis GUERIN 
MME Christelle MARCHAL avait donné pouvoir à M. Paul TU LASNE 
M. Denis MOUTARDIER avait donné pouvoir à M. Jean-Michel GUERTIN 
M. Michel PAVY avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à MME Françoise ROUX 
Excusés: Laurent BAU MEL, Didier GUILBAUL T, Sophie LAGRÉE, Jean-Jacques LAPORTE, Guylaine THIBAULT, Lucile 
VUILLERMOZ 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

: 50 
: 44 
: 18 dont 11 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance: Laurent LALOUETTE 

PRESENTATION 
Vu l'avis favorable de la commission Finances et prospectives financières, réunie le 30 mai 2022, 
Monsieur Vincent NAULET, Vice-Président, rappelle à l'Assemblée délibérante que les Comptes de Gestion 
constituent la reddition des comptes du comptable à l'ordonnateur. Ils doivent être votés avant les Comptes 
Administratifs. 
Le compte de Gestion de l'exercice 2021 du Budget Assainissement Affermage de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire dressé par le comptable public, reprend les prévisions budgétaires ainsi que l'exécution de 
l'ensemble des dépenses et recettes relatives à l'exercice 2021. 
Considérant que ce Compte de Gestion n'appelle ni observation ni réserve de la part de !'Ordonnateur, 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité: 
- adopte le Compte de Gestion 2021 du comptable public, pour le Budget Assainissement Affermage de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire certifié conforme par !'Ordonnateur. ' 
- dit que les opérations budgétaires et les résultats portés sur le Budget Assainissement la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire sont identiques à ceux arrêtés au compte 
l'exercice 2021 et qu'il n'y a aucune observation ni réserve à émettre. 
Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 
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ID : 037-200043081-20220609-SG2022169OELIB-DE 

Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2022/169 

VOTE DU COMPTE DE GESTION 2021 
53205 - BUDGET EAU AFFERMAGE 

L'an deux mil vingt-deux le jeudi neuf Juin à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de "Ardoise à 
Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur 
Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Toutefois, Monsieur Vincent NAU LET est élu Président de séance lors des votes des comptes administratifs 2021. 
La séance communautaire s'est tenue selon les dispositions de la ïoi n" 2021-1465 du 10 novembre 2021 relative 
à l'état d'urgence sanitaire liée à la C0VID-19 et retransmise sur le site internet de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 
Date de la Convocation : VENDREDI 03 JUIN 2022 
PRESENTS 
M. E.BIDET - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. D.DAMMERY - M. JF.DAUDIN 
M. T.DEGUINGAND - M. JL DUCHESNE -- M. JL.DUPONT MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ 
MME M.GACHET - M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - M. L.LALOUETTE 
M.P.LECOMTE -MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - M. E.MAUCORT - M. V.NAULET 
M. J.NOURRY - MME V.PERDEREAU - M. S.PINAUD MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX 
M. P.TULASNE 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir a MME Marylène GACHET 
M. Patrice CHARRIER avait donné pouvoir à M. Didier GODOY 
MME Chantal BOISNIER avait donné pouvoir à M. Patrick GOUPIL 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacky NOURRY 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Thierry DEGUINGAND 
MME Christelle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAM MERY 
MME Martine LINCOLN est représentée par son Suppléant, M. Francis GUERIN 
MME Christelle MARCHAL avait donné pouvoir à M. Paul TU LASNE 
M. Denis MOUTARDIER avait donné pouvoir à M. Jean-Michel GUERTIN 
M. Michel PAVY avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à MME Françoise ROUX 
Excusés: Laurent BAUMEL, Didier GUILBAULT, Sophie LAGRÉE, Jean-Jacques LAPORTE, Guylaine THIBAULT, Lucile 
VUILLERMOZ 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

: 50 
: 44 
: 18 dont 11 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance : Laurent LALOUETTE 

PRESENTATION 
Vu l'avis favorable de la commission Finances et prospectives financières, réunie le 30 mai 2022, 
Monsieur Vincent NAULET, Vice-Président, rappelle à l'Assemblée délibérante que les Comptes de Gestion 
constituent la reddition des comptes du comptable à l'ordonnateur. Ils doivent être votés avant les Comptes 
Administratifs. 
Le compte de Gestion de l'exercice 2021 du Budget Eau Affermage de la Communauté de Communes Chinon Vienne 
et Loire dressé par le comptable public, reprend les prévisions budgétaires ainsi que l'exécution de l'ensemble des 
dépenses et recettes relatives à l'exercice 2021. 
Considérant que ce Compte de Gestion n'appelle ni observation ni réserve de la part de !'Ordonnateur, 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 
- adopte le Compte de Gestion 2021 du comptable public, pour le Budget Eau Affermage de 
Communes Chinon Vienne et Loire certifié conforme par !'Ordonnateur. 
- dit que les opérations budgétaires et les résultats portés sur le Budget Eau Affermage de 
Communes Chinon Vienne et Loire sont identiques à ceux arrêtés au compte administratif de l'e 
n'y a aucune observation ni réserve à émettre. 
Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 
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Affiché le 20/06/2022 
ID: 037-200043081-20220609-SG2022170DELIB-DE 

Communauté de cornrnune s 
DELIBERATION N° 2022/170 

VOTE DU COMPTE DE GESTION 2021 
53207 - BUDGET ABBAYE DE SEUILLY 

L'an deux mil vingt-deux le jeudi neuf juin à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de l'Ardoise à 
Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur 
Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Toutefois, Monsieur Vincent NAULET est élu Président de séance lors des votes des comptes administratifs 2021. 
La séance communautaire s'est tenue selon tes dispositions de ta toi n ° 2021-1465 du 10 novembre 2021 relative 
à l'état d'urgence sanitaire liée à ta C0VID-19 et retransmise sur te site internet de ta Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 
Date de la Convocation : VENDREDI 03 JUIN 2022 
PRESENTS 
M. E.BIDET - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. D.DAMMERY - M. JF.DAUDIN 
M. T.DEGUINGAND - M. JL DUCHESNE -- M. JL.DUPONT MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ 
MME M.GACHET - M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - M. L.LALOUETTE 
M.P.LECOMTE -MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - M. E.MAUCORT - M. V.NAULET 
M. J.NOURRY - MME V.PERDEREAU - M. S.PINAUD MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX 
M. P.TULASNE 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir a MME Marylène GACHET 
M. Patrice CHARRIER avait donné pouvoir à M. Didier GODOY 
MME Chantal BOISNIER avait donné pouvoir à M. Patrick GOUPIL 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacky NOURRY 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Thierry DEGUINGAND 
MME Christelle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAM MERY 
MME Martine LINCOLN est représentée par son Suppléant. M. Francis GUERIN 
MME Christelle MARCHAL avait donné pouvoir à M. Paul TULASNE 
M. Denis MOUTARDIER avait donné pouvoir à M. Jean-Michel GUERTIN 
M. Michel PAVY avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à MME Françoise ROUX 
Excusés: Laurent BAUMEL, Didier GUILBAUL T, Sophie LAGRÉE, Jean-Jacques LAPORTE, Guylaine THIBAULT, Lucile 
VUILLERMOZ 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

:50 
: 44 
: 18 dont 11 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance : Laurent LALOUETTE 

PRESENTATION 
Vu l'avis favorable de la commission Finances et prospectives financières, réunie le 30 mai 2022, 
Monsieur Vincent NAULET, Vice-Président, rappelle à l'Assemblée délibérante que les Comptes de Gestion 
constituent la reddition des comptes du comptable à l'ordonnateur. Ils doivent être votés avant les Comptes 
Administratifs. 
Le compte de Gestion de l'exercice 2021 du Budget Abbaye de Seuilly de la Communauté de Communes Chinon 
Vienne et Loire dressé par le comptable public, reprend les prévisions budgétaires ainsi que l'exécution de 
l'ensemble des dépenses et recettes relatives à l'exercice 2021. 
Considérant que ce Compte de Gestion n'appelle ni observation ni réserve de la part de !'Ordonnateur, 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité: 
- adopte le Compte de Gestion 2021 du comptable public, pour le Budget Abbaye de Seuilly de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire certifié conforme par !'Ordonnateur. 
- dit que les opérations budgétaires et les résultats portés sur le Budget Abbaye de Seuilly de a Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire sont identiques à ceux arrêtés au compte administratif de l'e rcice 2021 et qu'il 
n'y a aucune observation ni réserve à émettre. 
Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 
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Affiché le 20/06/2022 
ID: 037-200043081-20220609-SG2022171DELIB-DE 

Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2022/171 

VOTE DU COMPTE DE GESTION 2021 
53208 - BUDGET CAMPINGS 

L'an deux mil vingt-deux le jeudi neuf juin à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de l'Ardoise à 
Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur 
Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Toutefois, Monsieur Vincent NAU LET est élu Président de séance lors des votes des comptes administratifs 2021. 
La séance communautaire s'est tenue selon /es dispositions de la loin° 2021-1465 du 10 novembre 2021 relative 
à l'état d'urgence sanitaire liée à la COVID-19 et retransmise sur le site internet de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire : www.chinon-vienne-loire.fr. 
Date de la Convocation: VENDREDI 03 JUIN 2022 
PRESENTS 
M. E.BIDET - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. D.DAMMERY - M. JF.DAUDIN 
M. T.DEGUINGAND - M. JL DUCHESNE -- M. JL.DUPONT MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ 
MME M.GACHET - M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - M. L.LALOUETTE 
M.P.LECOMTE -MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - M. E.MAUCORT - M. V.NAULET 
M. J.NOURRY - MME V.PERDEREAU - M. S.PINAUD MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX 
M. P.TULASNE 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir a MME Marylène GACHET 
M. Patrice CHARRIER avait donné pouvoir à M. Didier GODOY 
MME Chantal BOISNIER avait donné pouvoir à M. Patrick GOUPIL 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacky NOURRY 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Thierry DEGUINGAND 
MME Christelle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAMMERY 
MME Martine LINCOLN est représentée par son Suppléant, M. Francis GUERIN 
MME Christelle MARCHAL avait donné pouvoir à M. Paul TU LASNE 
M. Denis MOUTARDIER avait donné pouvoir à M. Jean-Michel GUERTIN 
M. Michel PAVY avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à MME Françoise ROUX 
Excusés: Laurent BAUMEL, Didier GUILBAULT, Sophie LAGRÉE, Jean-Jacques LAPORTE, Guylaine THIBAULT, Lucile 
VUILLERMOZ 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

: 50 
:44 
: 18 dont 11 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance : Laurent LALOUETTE 

PRESENTATION 
Vu l'avis favorable de la commission Finances et prospectives financières, réunie le 30 mai 2022, 
Monsieur Vincent NAULET, Vice-Président, rappelle à l'Assemblée délibérante que les Comptes de Gestion 
constituent la reddition des comptes du comptable à l'ordonnateur. Ils doivent être votés avant les Comptes 
Administratifs. 
Le compte de Gestion de l'exercice 2021 du Budget Campings de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire dressé par le comptable public, reprend les prévisions budgétaires ainsi que l'exécution de l'ensemble des 
dépenses et recettes relatives à l'exercice 2021. 
Considérant que ce Compte de Gestion n'appelle ni observation ni réserve de la part de !'Ordonnateur, 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité: 
- adopte le Compte de Gestion 2021 du comptable public, pour le Budget Campings de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire certifié conforme par l'Ordonnateur. 
- dit que les opérations budgétaires et les résultats portés sur le Budget Campings de la Commu 
Chinon Vienne et Loire sont identiques à ceux arrêtés au compte administratif de l'exercice 
aucune observation ni réserve à émettre. 
Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 
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Communauté de communes 
DELIBERATION N ° 2022/ 172 

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 
53200 - BUDGET GENERAL 

L'an deux mil vingt-deux le jeudi neuf juin à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de l'Ardoise à 
Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur 
Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Toutefois, Monsieur Vincent NAULET est élu Président de séance lors des votes des comptes administratifs 2021. 
La séance communautaire s'est tenue selon /es dispositions de la loin° 2021-1465 du 10 novembre 2021 relative 
à l'état d'urgence sanitaire liée à la COV/D-19 et retransmise sur le site internet de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 

Date de la Convocation : VENDREDI 03 JUIN 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. D.DAMMERY - M. JF.DAUDIN 
M. T.DEGUINGAND - M. JL DUCHESNE -- MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET - M. D.GODOY 
M. P.GOUPIL- M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - M. L.LALOUETTE M.P.LECOMTE -MME V.LESCOUEZEC 
M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - M. E.MAUCORT - M. V.NAULET - M. J.NOURRY - MME V.PERDEREAU 
M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 

ABSENCES OU REPRESENTATIONS: 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir a MME Marylène GACHET 
M. Patrice CHARRIER avait donné pouvoir à M. Didier GODOY 
MME Chantal BOISNIER avait donné pouvoir à M. Patrick GOUPIL 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacky NOURRY 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Thierry DEGUINGAND 
MME Christelle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAMMERY 
MME Martine LINCOLN est représentée par son Suppléant, M. Francis GUERIN 
MME Christelle MARCHAL avait donné pouvoir à M. Paul TU LASNE 
M. Denis MOUTARDIER avait donné pouvoir à M. Jean-Michel GUERTIN 
M. Michel PAVYavait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à MME Françoise ROUX 
Excusés: Laurent BAUMEL, Jean-Luc DUPONT, Didier GUILBAULT, Sophie LAGRÉE, Jean-Jacques LAPORTE, Guylaine 
THIBAULT, Lucile VUILLERMOZ 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

: 50 
:43 
: 19 dont 11 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance: Laurent LALOUETTE 

PRESENTATION 

Vu l'avis favorable de la commission Finances et prospectives financières, réunie le 30 mai 2022, 

Vu l'article L2311 et l'article R2311-13 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Après présentation de Monsieur Vincent NAULET, Vice-Président en charge des Finances de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire, 

Le Président se retirant au moment du vote. 
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Communaulé de communes 
Suite DELIBERATION N° 2022/172 

VOTE DU COMPTEADMINISTRATIF2021 
53200-BUDGETGENERAL 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité: 

- adopte le Compte Administratif 2021 du BUDGET PRINCIPAL (53200) de la Communauté de Communes Chinon 
Vienne et Loire ainsi qu'il suit : 

Section de Fonctionnement 
Dépenses de Fonctionnement : 
Recettes de Fonctionnement: 
Résultat de l'exercice : 
Résultat de l'exercice BP Abbaye : 
Excédent antérieur reporté: 

36 860 390,40 € 
37 939 455,98 € 
1 079 065,58 € 
143 816,68€ 

9 537 727,22 € 
Résultat Final : 10 760 609,48 € 

Section d'investissement 
Reste à Réaliser 

Dépenses d'investissement : 10 323 443,17 € 3 103 336,37 € 
Recettes d'investissement: 9 896 043,36 € 3 640 167 ,33 € 
Résultat de l'exercice : -427 399,81 € 
Résultat de l'exercice BP Abbaye : -87 270,97 € 
Déficit reporté -677 878,35 € 
Résultat Final : -1192 549,13 € 536 830,96€ 

Résultat d'investissement y compris les RAR: - 655 718,17 € 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Pour copie conforme 
Le Président de Séance, 
Vincent NAULET, g;mo Vice-Président 
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Communnuté de communes 
DELIBERATION N° 2022/173 

AFFECTATION DU RESULTAT 2021 
53200 · BUDGET GENERAL 

L'an deux mil vingt-deux le jeudi neuf juin à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de l'Ardoise à 
Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur 
Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Toutefois, Monsieur Vincent NAULET est élu Président de séance lors des votes des comptes administratifs 2021. 
La séance communautaire s'est tenue selon /es dispositions de la loin° 2021-1465 du 10 novembre 2021 relative 
à l'état d'urgence sanitaire liée à la COVID-19 et retransmise sur le site internet de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 

Date de la Convocation : VENDREDI 03 JUIN 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. D.DAMMERY - M. JF.DAUDIN 
M. T.DEGUINGAND - M. JL DUCHESNE -- M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - M. L.LALOUETTE - M.P.LECOMTE 
MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU · M. E.MAUCORT · M. V.NAULET · M. J.NOURRY 
MME V.PERDEREAU - M. S.PINAUD · MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX · M. P.TULASNE 

ABSENCES OU REPRESENTATIONS: 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir a MME Marylène GACHET 
M. Patrice CHARRIER avait donné pouvoir à M. Didier GODOY 
MME Chantal BOISNIER avait donné pouvoir à M. Patrick GOUPIL 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacky NOURRY 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Thierry DEGUINGAND 
MME Christelle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAM MERY 
MME Martine LINCOLN est représentée par son Suppléant, M. Francis GUERIN 
MME Christelle MARCHAL avait donné pouvoir à M. Paul TU LASNE 
M. Denis MOUTARDIER avait donné pouvoir à M. Jean-Michel GUERTIN 
M. Michel PAVY avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à MME Françoise ROUX 
Excusés: Laurent BAU MEL, Didier GUILBAUL T, Sophie LAGRÉE, Jean-Jacques LAPORTE, Guylaine THIBAULT, Lucile 
VUILLERMOZ 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

:50 
:44 
: 18 dont 11 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance : Laurent LALOUETTE 

PRESENTATION 

Vu l'avis favorable de la commission Finances et prospectives financières, réunie le 30 mai 2022, 
Vu l'article L2311 et l'article R2311-13 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, adopte l'affectation du résultat 2021 du Budget 
Principal (53200) ainsi qu'il suit: 

Affectation du Résultat : 

Compte 106 Réserves (RI) : 
Compte 001 déficit reporté (Dl) : 
Compte 002 excédent reporté (RF): 

655 718,17 € 
-1192 549,13 € 
10 104 891,31 € 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 
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ID: 037-200043081-20220609-SG2022174DELIB-DE 

Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2022/174 

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 
53201 - BUDGET REGIE ASSAINISSEMENT 

L'an deux mil vingt-deux le jeudi neuf juin à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de l'Arcoise à 
Avoine (37420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur 
Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Toutefois, Monsieur Vincent NAULET est élu Président de séance lors des votes des comptes administratifs 2021. 
La séance communautaire s'est tenue selon les dispositions de la ioi n " 2021-1465 du 10 novembre 2021 relative 
à l'état d'urgence sanitaire liée à la COVID-19 et retransmise sur le site internet de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire : www.chinon-vienne-loire.fr. 

Date de la Convocation: VENDREDI 03 JUIN 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. D.DAMMERY - M. JF.DAUDIN 
M. T.DEGUINGAND - M. JL DUCHESNE -- MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET - M. D.GODOY 
M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - M. L.LALOUETTE M.P.LECOMTE -MME V.LESCOUEZEC 
M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - M. E.MAUCORT - M. V.NAULET - M. J.NOURRY - MME V.PERDEREAU 
M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 

ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir a MME Marylène GACHET 
M. Patrice CHARRIER avait donné pouvoir à M. Didier GODOY 
MME Chantal BOISNIER avait donné pouvoir à M. Patrick GOUPIL 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacky NOURRY 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Thierry DEGUINGAND 
MME Christelle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAMMERY 
MME Martine LINCOLN est représentée par son Suppléant. M. Francis GUERIN 
MME Christelle MARCHAL avait donné pouvoir à M. Paul TU LASNE 
M. Denis MOUTARDIER avait donné pouvoir à M. Jean-Michel GUERTIN 
M. Michel PAVY avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à MME Françoise ROUX 
Excusés: Laurent BAUMEL, Jean-Luc DUPONT, Didier GUILBAULT, Sophie LAGRÉE, Jean-Jacques LAPORTE, Guylaine 
THIBAULT, Lucile VUILLERMOZ 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

: 50 
: 43 
: 19 dont 11 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance : Laurent LALOUETTE 

PRESENTATION 

Vu l'avis favorable de la commission Finances et prospectives financières, réunie le 30 mai 2022, 

Vu l'article L2311 et l'article R2311-13 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Après présentation de Monsieur Vincent NAULET, Vice-Président en charge des, Finances de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire, 

Le Président se retirant au moment du vote. 
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Communauté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2022/174 

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 
53201 - BUDGET REGIE ASSAINISSEMENT 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

- adopte le Compte Administratif 2021 du BUDGET REGIE ASSAINISSEMENT (53201) de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire ainsi qu'il suit : 

Section de Fonctionnement 
Dépenses de Fonctionnement : 
Recettes de Fonctionnement : 
Résultat de l'exercice : 
Excédent antérieur reporté : 

2 137 528,11 € 
2 017 958,71 € 
-119 569,40 € 
818 259,89 € 

Résultat Final : 698 690,49 € 

Section d'investissement 
Reste à Réaliser 

Dépenses d'investissement: 1 969 770,53 € 116 204,51 € 
Recettes d'investissement: 2 561 253,54 € 866 246,08€ 
Résultat de l'exercice : 591483,01€ 
Excédent antérieur reporté 240 462,69 € 
Résultat Final : 

Résultat d'investissement y compris les RAR : 

831945,70 € 

1 581 987 ,27 € 

750 041,57 € 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Pour copie conforme 
Le Président de Séance, 
Vincent NAULET, s•me Vice-Président 

Délibération 2022/17 4 - Page 2/2 

Siège : Chinon . Hôtel de Ville 
Services administratifs· 32 rue Marcel Vignaud • 37420 AVOINE Tél. 02 47 93 78 78 · Fax 02 47 93 78 87 -Cournet : info@cc-cvl.fr 

www.chinon-vienne-loire.fr 
CHINOI' 
VIENNE 

------------------------------------- f:-.J. LOIRE 



CHINON 
VIENNE 
&LOIRE 

Envoyé en préfecture le 17/06/2022 

Reçu en préfecture le 17/06/2022 

Affiché le 20/06/2022 
ID : 037-200043081-20220609-SG2022175DELIB-DE 

Communauté de communes 
DELIBERATION N ° 2022/ 175 

AFFECTATION DU RESULTAT 2021 
53201- BUDGET REGIE ASSAINISSEMENT 

L'an deux mil vingt-deux le jeudi neuf juin à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de !'Ardoise à 
Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur 
Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Toutefois, Monsieur Vincent NAU LET est élu Président de séance lors des votes des comptes administratifs 2021. 
La séance communautaire s'est tenue selon les dispositions de la loin° 2021-1465 du 10 novembre 2021 relative 
à l'état d'urgence sanitaire liée à la COVID-19 et retransmise sur le site internet de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 

Date de la Convocation: VENDREDI 03 JUIN 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - M. C.BORDIER · MME A.BOREL - M. M.BRIAND · M. JM.CASSAGNE - M. D.DAMMERY - M. JF.DAUDIN 
M. T.DEGUINGAND - M. JL DUCHESNE-· M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. □.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. □.GODOY - M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - M. L.LALOUETTE - M.P.LECOMTE 
MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - M. E.MAUCORT - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
MME V.PERDEREAU - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir a MME Marylène GACHET 
M. Patrice CHARRIER avait donné pouvoir à M. Didier GODOY 
MME Chantal BOISNIER avait donné pouvoir à M. Patrick GOUPIL 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacky NOURRY 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Thierry DEGUINGAND 
MME Christelle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAM MERY 
MME Martine LINCOLN est représentée par son Suppléant, M. Francis GUERIN 
MME Christelle MARCHAL avait donné pouvoir à M. Paul TU LASNE 
M. Denis MOUTARDIER avait donné pouvoir à M. Jean-Michel GUERTIN 
M. Michel PAVY avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à MME Françoise ROUX 
Excusés: Laurent BAUMEL, Didier GUILBAULT, Sophie LAGRÉE, Jean-Jacques LAPORTE, Guylaine THIBAULT, Lucile 
VUILLERMOZ 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

:50 
: 44 
: 18 dont 11 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance : Laurent LALOUETTE 

PRESENTATION 

Vu l'avis favorable de la commission Finances et prospectives financières, réunie le 30 mai 2022, 
Vu l'article L2311 et l'article R2311-13 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, adopte l'affectation du résultat 2021 du Budget 
Régie Assainissement (53201) ainsi qu'il suit : 

Affectation du Résultat : 
Compte 106 Réserves (RI): 
Compte 001 excédent reporté (RI): 
Compte 002 excédent reporté (RF): 
Suite à la dissolution Syndicat mixte d'assainissement Ligré 
Rivière - intégration des résultats 
Total 002 reporté (RF) : 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

0,00€ 
831945,70 € 
698 690,49 € 

2 960,61 € 
701651,10 € 
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Affiché le 20/06/2022 
ID: 037-200043081-20220609-SG2022176DELIB-DE 

Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2022/176 

VOTE DU COMPTEADMINISTRATIF2021 
53202 · BUDGET REGIE EAU 

L'an deux mil vingt-deux le jeudi neuf juin à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de l'Arooise à 
Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur 
Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Toutefois, Monsieur Vincent NAULET est élu Président de séance lors des votes des comptes administratifs 2021. 
La séance communautaire s'est tenue selon les dispositions de la loin° 2021-1465 du 10 novembre 2021 relative 
à l'état d'urgence sanitaire liée à la C0VID-19 et retransmise sur le site internet de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire : www.chinon-vienne-loire.fr. 

Date de la Convocation : VENDREDI 03 JUIN 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. D.DAMMERY - M. JF.DAUDIN 
M. T.DEGUINGAND - M. JL DUCHESNE -- MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET - M. D.GODOY 
M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - M. L.LALOUETTE M.P.LECOMTE -MME V.LESCOUEZEC 
M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - M. E.MAUCORT - M. V.NAULET - M. J.NOURRY - MME V.PERDEREAU 
M. $.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 

ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir a MME Marylène GACHET 
M. Patrice CHARRIER avait donné pouvoir à M. Didier GODOY 
MME Chantal BOISNIER avait donné pouvoir à M. Patrick GOUPIL 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacky NOURRY 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Thierry DEGUINGAND 
MME Christelle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAM MERY 
MME Martine LINCOLN est représentée par son Suppléant, M. Francis GUERIN 
MME Christelle MARCHAL avait donné pouvoir à M. Paul TU LASNE 
M. Denis MOUTARDIER avait donné pouvoir à M. Jean-Michel GUERTIN 
M. Michel PAVY avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à MME Françoise ROUX 
Excusés: Laurent BAUMEL, Jean-Luc DUPONT, Didier GUILBAUL T, Sophie LAGRÉE, Jean-Jacques LAPORTE, Guylaine 
THIBAULT, Lucile VUILLERMOZ 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

: 50 
: 43 
: 19 dont 11 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance: Laurent LALOUETTE 

PRESENTATION 

Vu l'avis favorable de la commission Finances et prospectives financières, réunie le 30 mai 2022, 

Vu l'article L2311 et l'article R2311-13 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Après présentation de Monsieur Vincent NAULET, Vice-Président en charge des Finances de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire, 

Le Président se retirant au moment du vote. 
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Affiché le 20/06/2022 
ID: 037-200043081-20220609-SG2022176DELIB-DE 

Communauté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2022/176 

VOTE DU COMPTEADMINISTRATIF2021 
53202 - BUDGET REGIE EAU 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

- adopte le Compte Administratif 2021 du BUDGET REGIE EAU (53202) de la Communauté de Communes Chinon 
Vienne et Loire ainsi qu'il suit : 

Section de Fonctionnement 
Dépenses de Fonctionnement : 
Recettes de Fonctionnement : 
Résultat de l'exercice : 
Excédent antérieur reporté : 

3 055 678,61 € 
3 438 194,41 € 
382 515,80 € 

1 445 988,35 € 
Résultat Final : 1828 504,15 € 

Section d'investissement 
Reste à Réaliser 

Dépenses d'investissement : 607 675,53 € 78 841,25 € 
Recettes d'investissement : 384 416,71 € 
Résultat de l'exercice : -223 258,82 € 
Excédent antérieur reporté 315 291,32 € 
Résultat Final : 92 032,50€ -78 841,25 € 

Résultat d'investissement y compris les RAR : 13191,25€ 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Pour copie conforme 
Le Président de Séance, 
Vincent NAULET, a•m• Vice-Président 
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Affiché le20/06/2022 
ID: 037-200043081-20220609-SG2022177DELIB-DE 

Communauté de communes 
DELIBERATION N ° 2022/ 177 

AFFECTATION DU RESULTAT2021 
53202 - BUDGET REGIE EAU 

L'an deux mil vingt-deux le jeudi neuf juin à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de l'Ardoise à 
Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur 
Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Toutefois, Monsieur Vincent NAU LET est élu Président de séance lors des votes des comptes administratifs 2021. 
La séance communautaire s'est tenue selon les dispositions de la toi n " 2021-1465 du 10 novembre 2021 relative 
à l'état d'urgence sanitaire fiée à fa C0VID-19 et retransmise sur le site internet de fa Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire: www.chinon-vienne-foire.fr. 

Date de la Convocation: VENDREDI 03 JUIN 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. D.DAMMERY - M. JF.DAUDIN 
M. T.DEGUINGAND - M. JL DUCHESNE -- M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - M. L.LALOUETTE - M.P.LECOMTE 
MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - M. E.MAUCORT - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
MME V.PERDEREAU - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir à MME Marylène GACHET 
M. Patrice CHARRIER avait donné pouvoir à M. Didier GODOY 
MME Chantal BOISNIER avait donné pouvoir à M. Patrick GOUPIL 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacky NOURRY 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Thierry DEGUINGAND 
MME Christelle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAM MERY 
MME Martine LINCOLN est représentée par son Suppléant, M. Francis GUERIN 
MME Christelle MARCHAL avait donné pouvoir à M. Paul TU LASNE 
M. Denis MOUTARDIER avait donné pouvoir à M. Jean-Michel GUERTIN 
M. Michel PAVY avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à MME Françoise ROUX 
Excusés: Laurent BAUMEL, Didier GUILBAUL T, Sophie LAGRÉE, Jean-Jacques LAPORTE, Guylaine THIBAULT, Lucile 
VUILLERMOZ 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

:50 
: 44 
: 18 dont 11 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance: Laurent LALOUETTE 

PRESENTATION 

Vu l'avis favorable de la commission Finances et prospectives financières, réunie le 30 mai 2022, 
Vu l'article L2311 et l'article R2311-13 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, adopte l'affectation du résultat 2021 du Budget 
Régie Eau (53202) ainsi qu'il suit: 

Affectation du Résultat : 
Compte 106 Réserves (RI): 
Compte 001 excédent reporté (RI) : 
Compte 002 excédent reporté (RF) : 

0,00€ 
92 032,50€ 

1 828 504,15 € 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 
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ID : 037-200043081-20220609-SG2022178OELIB-DE 

Communauté de communes 
DELIBERATION N ° 2022/ 178 

VOTE DU COMPTEADMINISTRATIF2021 
53204 - BUDGET ASSAINISSEMENT AFFERMAGE 

L'an deux mil vingt-deux le jeudi neuf juin à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de l'Ardoise à 
Avoine (37420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur 
Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Toutefois, Monsieur Vincent NAU LET est élu Président de séance lors des votes des comptes administratifs 2021. 
La séance communautaire s'est tenue selon les dispositions de la loin° 2021-1465 du 10 novembre 2021 relative 
à l'état d'urgence sanitaire liée à la COV/0-19 et retransmise sur le site internet de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 

Date de la Convocation : VENDREDI 03 JUIN 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. D.DAMMERY - M. JF.DAUDIN 
M. T.DEGUINGAND - M. JL DUCHESNE - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET - M. D.GODOY 
M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - M. L.LALOUETTE M.P.LECOMTE -MME V.LESCOUEZEC 
M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - M. E.MAUCORT - M. V.NAULET - M. J.NOURRY - MME V.PERDEREAU 
M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 

ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir a MME Marylène GACHET 
M. Patrice CHARRIER avait donné pouvoir à M. Didier GODOY 
MME Chantal BOISNIER avait donné pouvoir à M. Patrick GOUPIL 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacky NOURRY 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Thierry DEGUINGAND 
MME Christelle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAM MERY 
MME Martine LINCOLN est représentée par son Suppléant, M. Francis GUERIN 
MME Christelle MARCHAL avait donné pouvoir à M. Paul TULASNE 
M. Denis MOUTARDIER avait donné pouvoir à M. Jean-Michel GUERTIN 
M. Michel PAVY avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à MME Françoise ROUX 
Excusés: Laurent BAUMEL, Jean-Luc DUPONT, Didier GUILBAULT, Sophie LAGRÉE, Jean-Jacques LAPORTE, Guylaine 
THIBAULT, Lucile VUILLERMOZ 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

: 50 
: 43 
: 19 dont 11 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance : Laurent LALOUETTE 

PRESENTATION 

Vu l'avis favorable de la commission Finances et prospectives financières, réunie le 30 mai 2022, 

Vu l'article L2311 et l'article R2311-13 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Après présentation de Monsieur Vincent NAULET, Vice-Président en charge des Finances de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire, 

Le Président se retirant au moment du vote. 
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Affiché le 20/06/2022 
ID: 037-200043081-20220609-SG2022178DELIB-DE 

Communauté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2022/178 

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 
53204 - BUDGET ASSAINISSEMENT AFFERMAGE 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

- adopte le Compte Administratif 2021 du BUDGET ASSAINISSEMENT AFFERMAGE (53204) de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire ainsi qu'il suit : 

Section de Fonctionnement 
Dépenses de Fonctionnement : 
Recettes de Fonctionnement: 
Résultat de l'exercice : 
Excédent antérieur reporté : 

48 476,41 € 
96 556,30€ 
48 079,89 € 
94 290,79 € 

Résultat Final : 142 370,68 € 

Section d'investissement 
Reste à Réaliser 

Dépenses d'investissement: 34 090,88 € 0,00€ 
Recettes d'investissement : 40 457,03 € 0,00€ 
Résultat de l'exercice : 6 366,15 € 
Excédent antérieur reporté 46 831,47 € 
Résultat Final : 

Résultat d'investissement y compris les RAR : 

53 197,62 € 

53197,62 € 

0,00€ 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Pour copie conforme 
Le Président de Séance, 
Vincent NAULET, 8ème Vice-Président 
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Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2022/179 

AFFECTATION DU RESULTAT 2021 
53204 - BUDGET ASSAINISSEMENT AFFERMAGE 

L'an deux mil vingt-deux le jeudi neuf juin à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de !'Ardoise à 
Avoine (37420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur 
Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Toutefois, Monsieur Vincent NAU LET est élu Président de séance lors des votes des comptes administratifs 2021. 
La séance communautaire s'est tenue selon les dispositions de la loin° 2021-1465 du 10 novembre 2021 relative 
à l'état d'urgence sanitaire liée à la COVID-19 et retransmise sur le site internet de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 

Date de la Convocation : VENDREDI 03 JUIN 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. D.DAMMERY - M. JF.DAUDIN 
M. T.DEGUINGAND - M. JL DUCHESNE -- M. JL.DUPONT - MME B.FAUW - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - M. L.LALOUETTE - M.P.LECOMTE 
MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - M. E.MAUCORT - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
MME V.PERDEREAU - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir à MME Marylène GACHET 
M. Patrice CHARRIER avait donné pouvoir à M. Didier GODOY 
MME Chantal BOISNIER avait donné pouvoir à M. Patrick GOUPIL 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacky NOURRY 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Thierry DEGUINGAND 
MME Christelle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAM MERY 
MME Martine LINCOLN est représentée par son Suppléant. M. Francis GUERIN 
MME Christelle MARCHAL avait donné pouvoir à M. Paul TU LASNE 
M. Denis MOUTARDIER avait donné pouvoir à M. Jean-Michel GUERTIN 
M. Michel PAVY avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à MME Françoise ROUX 
Excusés: Laurent BAUMEL, Didier GUILBAULT, Sophie LAGRÉE, Jean-Jacques LAPORTE, Guylaine THIBAULT, Lucile 
VUILLERMOZ 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

: 50 
: 44 
: 18 dont 11 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance : Laurent LALOUETTE 

PRESENTATION 

Vu l'avis favorable de la commission Finances et prospectives financières, réunie le 30 mai 2022, 
Vu l'article L2311 et l'article R2311-13 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, adopte l'affectation du résultat 2021 du Budget 
Assainissement Affermage (53204) ainsi qu'il suit : 

Affectation du Résultat : 
Compte 106 Réserves (RI): 
Compte 001 excédent reporté (RI) : 
Compte 002 excédent reporté (RF) : 

0,00 € 
53197,62 € 

142 370,68 € 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 
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Reçu en préfecture le 17/06/2022 

Affiché le 20/06/2022 
ID : 037-200043081-20220609-SG2022180DELIB-DE 

Communauté de communes 
DELIBERATION N ° 2022/ 180 

VOTE DU COMPTEADMINISTRATIF2021 
53205 · BUDGET EAU AFFERMAGE 

L'an deux mil vingt-deux le jeudi neuf juin à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de !'Ardoise à 
Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur 
Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Toutefois, Monsieur Vincent NAULET est élu Président de séance lors des votes des comptes administratifs 2021. 
La séance communautaire s'est tenue selon les dispositions de la loin° 2021-1465 du 10 novembre 2021 relative 
à /'état d'urgence sanitaire liée à la COVID-19 et retransmise sur Je site internet de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire: www.chinon-vienne-Joire.fr. 

Date de la Convocation: VENDREDI 03 JUIN 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. D.DAMMERY - M. JF.DAUDIN 
M. T.DEGUINGAND - M. JL DUCHESNE -- MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET - M. D.GODOY 
M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - M. L.LALOUETTE M.P.LECOMTE -MME V.LESCOUEZEC 
M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - M. E.MAUCORT - M. V.NAULET - M. J.NOURRY - MME V.PERDEREAU 
M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 

ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir a MME Marylène GACHET 
M. Patrice CHARRIER avait donné pouvoir à M. Didier GODOY 
MME Chantal BOISNIER avait donné pouvoir à M. Patrick GOUPIL 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacky NOURRY 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Thierry DEGUINGAND 
MME Christelle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAM MERY 
MME Martine LINCOLN est représentée par son Suppléant, M. Francis GUERIN 
MME Christelle MARCHAL avait donné pouvoir à M. Paul TULASNE 
M. Denis MOUTARDIER avait donné pouvoir à M. Jean-Michel GUERTIN 
M. Michel PAVY avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à MME Françoise ROUX 
Excusés: Laurent BAUMEL, Jean-Luc DUPONT, Didier GUILBAULT, Sophie LAGRÉE, Jean-Jacques LAPORTE, Guylaine 
THIBAULT, Lucile VUILLERMOZ 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

: 50 
: 43 
: 19 dont 11 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance: Laurent LALOUETTE 

PRESENTATION 

Vu l'avis favorable de la commission Finances et prospectives financières, réunie le 30 mai 2022, 

Vu l'article L2311 et l'article R2311-13 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Après présentation de Monsieur Vincent NAULET, Vice-Président en charge des Finances de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire, 

Le Président se retirant au moment du vote. 
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Reçu en préfecture le 17/06/2022 

Affiché le 20/06/2022 
ID: 037-200043081-20220609-SG2022180DELIB-DE 

Communouté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2022/180 

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 
53205 - BUDGET EAU AFFERMAGE 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité: 

- adopte le Compte Administratif 2021 du BUDGET EAU AFFERMAGE (53205) de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire ainsi qu'il suit: 

Section de Fonctionnement 
Dépenses de Fonctionnement : 
Recettes de Fonctionnement : 
Résultat de l'exercice : 
Excédent antérieur reporté : 

153 956,75 € 
118 349,30€ 
-35 607,45 € 
52 797,63 € 

Résultat Final : 17 190,18 € 

Section d'investissement 
Reste à Réaliser 

Dépenses d'investissement : 91 531,32 € 0,00€ 
Recettes d'investissement : 148149,11 € 
Résultat de l'exercice : 56 617,79 € 
Excédent antérieur reporté 275 550,56 € 
Résultat Final : 332168,35 € 0,00€ 

Résultat d'investissement y compris les RAR : 332168,35 € 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Pour copie conforme 
Le Président de Séance, 
Vincent NAULET, s•m• Vice-Président 
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Envoyé en préfecture le 17/06/2022 

Reçu en préfecture le 17/06/2022 
Affiché le 20/06/2022 
ID: 037-200043081-20220609-SG2022181DELIB-DE 

Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2022/181 

AFFECTATION DU RESULTAT 2021 
53205 - BUDGET EAU AFFERMAGE 

L'an deux mil vingt-deux le jeudi neuf juin à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de l'Ardoise à 
Avoine (37420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur 
Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Toutefois, Monsieur Vincent NAU LET est élu Président de séance lors des votes des comptes administratifs 2021. 
La séance communautaire s'est tenue selon les dispositions de la toi n" 2021-1465 du 10 novembre 2021 relative 
à l'état d'urgence sanitaire liée à la COVID-19 et retransmise sur le site internet de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 

Date de la Convocation : VENDREDI 03 JUIN 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. D.DAMMERY - M. JF.DAUDIN 
M. T.DEGUINGAND - M. JL DUCHESNE -- M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - M. L.LALOUETTE - M.P.LECOMTE 
MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - M. E.MAUCORT - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
MME V.PERDEREAU - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS: 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir à MME Marylène GACHET 
M. Patrice CHARRIER avait donné pouvoir à M. Didier GODOY 
MME Chantal BOISNIER avait donné pouvoir à M. Patrick GOUPIL 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacky NOURRY 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Thierry DEGUINGAND 
MME Christelle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAM MERY 
MME Martine LINCOLN est représentée par son Suppléant, M. Francis GUERIN 
MME Christelle MARCHAL avait donné pouvoir à M. Paul TULASNE 
M. Denis MOUTARDIER avait donné pouvoir à M. Jean-Michel GUERTIN 
M. Michel PAVY avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à MME Françoise ROUX 
Excusés: Laurent BAUMEL, Didier GUILBAULT, Sophie LAGRÉE, Jean-Jacques LAPORTE, Guylaine THIBAULT, Lucile 
VUILLERMOZ 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

:50 
:44 
: 18 dont 11 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance : Laurent LALOUETTE 

PRESENTATION 

Vu l'avis favorable de la commission Finances et prospectives financières, réunie le 30 mai 2022, 
Vu l'article L2311 et l'article R2311-13 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, adopte l'affectation du résultat 2021 du Budget 
Eau Affermage (53205) ainsi qu'il suit: 

Affectation du Résultat : 
Compte 106 Réserves (RI) : 
Compte 001 excédent reporté (RI) 
Compte 002 excédent reporté (RF) 

332168,35 € 
17 190,18€ 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 
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Envoyé en préfecture le 17/06/2022 

Reçu en préfecture le 17/06/2022 

Affiché le 20/06/2022 
ID: 037-200043081-20220609-SG2022182DELIB-DE 

Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2022/182 

VOTE DU COMPTEADMINISTRATIF2021 
53207 - BUDGET ABBAYE DE SEUILLY 

L'an deux mil vingt-deux le jeudi neuf juin à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de l'Ardoise à 
Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur 
Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Toutefois, Monsieur Vincent NAULET est élu Président de séance lors des votes des comptes administratifs 2021. 
La séance communautaire s'est tenue selon les dispositions de la foin° 2021-1465 du 10 novembre 2021 relative 
à l'état d'urgence sanitaire liée à la COVID-19 et retransmise sur le site internet de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire: www.chinon-vienne-foire.fr. 

Date de la Convocation: VENDREDI 03 JUIN 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. D.DAMMERY - M. JF.DAUDIN 
M. T.DEGUINGAND - M. JL DUCHESNE -- MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET - M. D.GODOY 
M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - M. L.LALOUETTE M.P.LECOMTE -MME V.LESCOUEZEC 
M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - M. E.MAUCORT - M. V.NAULET - M. J.NOURRY - MME V.PERDEREAU 
M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 

ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir a MME Marylène GACHET 
M. Patrice CHARRIER avait donné pouvoir à M. Didier GODOY 
MME Chantal BOISNIER avait donné pouvoir à M. Patrick GOUPIL 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacky NOURRY 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Thierry DEGUINGAND 
MME Christelle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAM MERY 
MME Martine LINCOLN est représentée par son Suppléant, M. Francis GUERIN 
MME Christelle MARCHAL avait donné pouvoir à M. Paul TULASNE 
M. Denis MOUTARDIER avait donné pouvoir à M. Jean-Michel GUERTIN 
M. Michel PAVY avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à MME Françoise ROUX 
Excusés: Laurent BAUMEL, Jean-Luc DUPONT, Didier GUILBAULT, Sophie LAGRÉE, Jean-Jacques LAPORTE, Guylaine 
THIBAULT, Lucile VUILLERMOZ 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

: 50 
: 43 
: 19 dont 11 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance: Laurent LALOUETTE 

PRESENTATION 

Vu l'avis favorable de la commission Finances et prospectives financières, réunie le 30 mai 2022, 

Vu l'article L2311 et l'article R2311-13 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Après présentation de Monsieur Vincent NAULET, Vice-Président en charge des Finances de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire, 

Le Président se retirant au moment du vote. 
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Reçu en préfecture le 17/06/2022 

Affiché le 20/06/2022 
ID 037-200043081-20220609-SG2022182DELIB-DE 

Communauté cle communes 
Suite DELIBERATION N° 2022/182 

VOTE DU COMPTEADMINISTRATlf 2021 
53207 - BUDGET ABBAYE DE SEUILLY 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité: 

- adopte le Compte Administratif 2021 du BUDGET ABBAYE DE SEUILLY (53207) de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire ainsi qu'il suit: 

Section de Fonctionnement 
Dépenses de Fonctionnement : 
Recettes de Fonctionnement : 
Résultat de l'exercice : 
Excédent antérieur reporté : 

36 552,06 € 
83 365,36 € 
46 813,30 € 
97 003,38 € 

Résultat Final : 143 816,68 € 

Section d'investissement 
Reste à Réaliser 

Dépenses d'investissement : 0,00 
Recettes d'investissement : 
Résultat de l'exercice : 
Déficit antérieur reporté 
Résultat Final : 0,00 0,00 

Résultat d'investissement y compris les RAR: 0,00 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Pour copie conforme 
Le Président de Séance, 
Vincent NAULIT, 8ème Vice-Président 
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Reçu en préfecture le 17/06/2022 

Affiché le 20/06/2022 
ID: 037-200043081-20220609-SG2022183DELIB-DE 

Communauté de communes 
DELIBERATION N ° 2022/ 183 

AFFECTATION DU RESULTAT2021 
53207 - BUDGET ABBAYE DE SEUILLY 

L'an deux mil vingt-deux le jeudi neuf juin à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de !'Ardoise à 
Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur 
Jean--Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Toutefois, Monsieur Vincent NAU LET est élu Président de séance lors des votes des comptes administratifs 2021. 
La séance communautaire s'est tenue selon les dispositions de la loi n ° 2021-1465 du 10 novembre 2021 relative 
à l'état d'urgence sanitaire liée à la COV/D-19 et retransmise sur le site internet de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 

Date de la Convocation: VENDREDI 03 JUIN 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. D.DAMMERY - M. JF.DAUDIN 
M. T.DEGUINGAND - M. JL DUCHESNE -- M. JL.DUPONT - MME B.FAUW - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - M. L.LALOUETTE - M.P.LECOMTE 
MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - M. E.MAUCORT - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
MME V.PERDEREAU - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir à MME Marylène GACHET 
M. Patrice CHARRIER avait donné pouvoir à M. Didier GODOY 
MME Chantal BOISNIER avait donné pouvoir à M. Patrick GOUPIL 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacky NOURRY 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Thierry DEGUINGAND 
MME Christelle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAMMERY 
MME Martine LINCOLN est représentée par son Suppléant, M. Francis GUERIN 
MME Christelle MARCHAL avait donné pouvoir à M. Paul TULASNE 
M. Denis MOUTARDIER avait donné pouvoir à M. Jean-Michel GUERTIN 
M. Michel PAVY avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à MME Françoise ROUX 
Excusés: Laurent BAUMEL, Didier GUILBAULT, Sophie LAGRÉE, Jean-Jacques LAPORTE, Guylaine THIBAULT, Lucile 
VUILLERMOZ 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

: 50 
: 44 
: 18 dont 11 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance : Laurent LALOUETTE 

PRESENTATION 

Vu l'avis favorable de la commission Finances et prospectives financières, réunie le 30 mai 2022, 
Vu l'article L2311 et l'article R2311-13 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, adopte l'affectation du résultat 2021 du Budget 
Abbaye de Seuilly (53207) ainsi qu'il suit: 

Affectation du Résultat : 
Compte 002 Excédent reporté (RF) : 
(Résultat de clôture N-1) 001 Déficit (Dl) : 

143 816,68 € Transfert au BP principal 
- 87 270,97 € Transfert au BP princip I 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 
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Affiché le 20/06/2022 
ID: 037-200043081-20220609-SG2022184DELIB-DE 

Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2022/184 

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 
53208 - BUDGET CAMPINGS 

L'an deux mil vingt-deux le jeudi neuf juin à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de !'Ardoise à 
Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur 
Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Toutefois, Monsieur Vincent NAULET est élu Président de séance lors des votes des comptes administratifs 2021. 
La séance communautaire s'est tenue selon /es dispositions de la loin° 2021-1465 du 10 novembre 2021 relative 
à /'état d'urgence sanitaire liée à la COVID-19 et retransmise sur le site internet de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 

Date de la Convocation : VENDREDI 03 JUIN 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. D.DAMMERY - M. JF.DAUDIN 
M. T.DEGUINGAND - M. JL DUCHESNE - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET - M. D.GODOY 
M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - M. L.LALOUETTE M.P.LECOMTE -MME V.LESCOUEZEC 
M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - M. E.MAUCORT - M. V.NAULET - M. J.NOURRY - MME V.PERDEREAU 
M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 

ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir a MME Marylène GACHET 
M. Patrice CHARRIER avait donné pouvoir à M. Didier GODOY 
MME Chantal BOISNIER avait donné pouvoir à M. Patrick GOUPIL 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacky NOURRY 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Thierry DEGUINGAND 
MME Christelle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAM MERY 
MME Martine LINCOLN est représentée par son Suppléant, M. Francis GUERIN 
MME Christelle MARCHAL avait donné pouvoir à M. Paul TULASNE 
M. Denis MOUTARDIER avait donné pouvoir à M. Jean-Michel GUERTIN 
M. Michel PAVY avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à MME Françoise ROUX 
Excusés: Laurent BAU MEL, Jean-Luc DUPONT, Didier GUILBAUL T, Sophie LAGRÉE, Jean-Jacques LAPORTE, Guylaine 
THIBAULT, Lucile VUILLERMOZ 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

: 50 
: 43 
: 19 dont 11 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance: Laurent LALOUETTE 

PRESENTATION 

Vu l'avis favorable de la commission Finances et prospectives financières, réunie le 30 mai 2022, 

Vu l'article L2311 et l'article R2311-13 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Après présentation de Monsieur Vincent NAULET, Vice-Président en charge des Finances de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire, 

Le Président se retirant au moment du vote. 
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Envoyé en préfecture le 17/06/2022 

Reçu en préfecture le 17/06/2022 

Affiché le 20/06/2022 
ID· 037-200043081-20220609-SG2022184DELIB-DE 

Communauté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2022/184 

VOTE DU COMPTEADMINISTRATIF2021 
53208 - BUDGET CAMPINGS 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité: 

- adopte le Compte Administratif 2021 du BUDGET CAMPINGS (53208) de la Communauté de Communes Chinon 
Vienne et Loire ainsi qu'il suit: 

Section de Fonctionnement 
Dépenses de Fonctionnement: 
Recettes de Fonctionnement : 
Résultat de l'exercice : 
Excédent antérieur reporté 

287 234,32 € 
295 828,72 € 

8 594,40 € 
65 454,31 € 

Résultat Final (A) : 74 048,71 € 

Section d'investissement 
Reste à Réaliser 

Dépenses d'investissement : 150 047,33€ 3 767,71 € 
Recettes d'investissement: 37 894,52 € 
Résultat de l'exercice : -112 152,81 € 
Excédent antérieur reporté 187 065,25 € 
Résultat Final : 74 912,44€ 

Résultat d'investissement y compris les RAR (B) : 

-3767,71€ 

71144,73 € 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Pour copie conforme 
Le Président de Séance, 
Vincent NAULET, a•m• Vice-Président 
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Envoyé en préfecture le 17/06/2022 

Reçu en préfecture le 17/06/2022 

Affiché le 20/06/2022 
1 D · 037-200043081-20220609-SG2022185DELIB-DE 

Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2022/185 

AFFECTATION DU RESULTAT 2021 
53208 - BUDGET CAMPINGS 

L'an deux mil vingt-deux le jeudi neuf juin à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de l'Ardoise à 
Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur 
Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Toutefois, Monsieur Vincent NAULET est élu Président de séance lors des votes des comptes administratifs 2021. 
La séance communautaire s'est tenue selon les dispositions de fa foin° 2021-1465 du 10 novembre 2021 relative 
à l'état d'urgence sanitaire liée à la COVID-19 et retransmise sur le site internet de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire : www.chinon-vienne-loire.fr. 

Date de la Convocation : VENDREDI 03 JUIN 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - M. C.BORDIER · MME A.BOREL - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. D.DAMMERY - M. JF.DAUDIN 
M. T.DEGUINGAND - M. JL DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ · MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN · MME F.HENRY - M. L.LALOUETTE · M.P.LECOMTE 
MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - M. E.MAUCORT - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
MME V.PERDEREAU - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS: 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir à MME Marylène GACHET 
M. Patrice CHARRIER avait donné pouvoir à M. Didier GODOY 
MME Chantal BOISNIER avait donné pouvoir à M. Patrick GOUPIL 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacky NOURRY 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Thierry DEGUINGAND 
MME Christelle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAM MERY 
MME Martine LINCOLN est représentée par son Suppléant, M. Francis GUERIN 
MME Christelle MARCHAL avait donné pouvoir à M. Paul TULASNE 
M. Denis MOUTARDIER avait donné pouvoir à M. Jean-Michel GUERTIN 
M. Michel PAVY avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à MME Françoise ROUX 
Excusés: Laurent BAUMEL, Didier GUILBAULT, Sophie LAGRÉE, Jean-Jacques LAPORTE, Guylaine THIBAULT, Lucile 
VUILLERMOZ 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

: 50 
: 44 
: 18 dont 11 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance : Laurent LALOUETTE 

PRESENTATION 

Vu l'avis favorable de la commission Finances et prospectives financières, réunie le 30 mai 2022, 
Vu l'article L2311 et l'article R2311-13 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, adopte l'affectation du résultat 2021 du Budget 
Campings (53208) ainsi qu'il suit: 

Affectation du Résultat : 
Compte 001 excédent reporté (RI) : 
Compte 002 excédent reporté (RF) : 

74 912,44 € 
74 048,71 € 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Siège : Chinon Hôtel de ville 
Services administratifs: 32 rue Marcel Vignaud - 37420 AVOINE - Tél. 02 4 7 93 78 78 - Fax. 02 47 93 78 87 - Courriel: 1nfo@cc-cvl.fr 

www.ch1non-vienne-lo1re.fr 
CHINOI' 
VIENNE 
f:.. LOIRE 



CHINON 
VIENNE 
&LOIRE 
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Reçu en préfecture le 17/06/2022 

Affiché le 20/06/2022 
ID· 037-200043081-20220609-SG2022186DELIB-DE 

Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2022/186 

VOTE DU BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2022 
53200 - BUDGET GENERAL 

L'an deux mil vingt-deux le jeudi neuf juin à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de /'Ardoise à 
Avoine (37420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur 
Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Toutefois, Monsieur Vincent NAULET est élu Président de séance lors des votes des comptes administratifs 2021. 
La séance communautaire s'est tenue selon /es dispositions de la loin° 2021-1465 du 10 novembre 2021 relative 
à l'état d'urgence sanitaire liée à la COVID-19 et retransmise sur le site internet de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 

Date de la Convocation : VENDREDI 03 JUIN 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. D.DAMMERY - M. JF.DAUDIN 
M. T.DEGUINGAND - M. JL DUCHESNE -- M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - M. L.LALOUETTE - M.P.LECOMTE 
MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - M. E.MAUCORT - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
MME V.PERDEREAU - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 

ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir a MME Marylène GACHET 
M. Patrice CHARRIER avait donné pouvoir à M. Didier GODOY 
MME Chantal BOISNIER avait donné pouvoir à M. Patrick GOUPIL 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacky NOURRY 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Thierry DEGUINGAND 
MME Christelle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAM MERY 
MME Martine LINCOLN est représentée par son Suppléant, M. Francis GUERIN 
MME Christelle MARCHAL avait donné pouvoir à M. Paul TU LASNE 
M. Denis MOUTARDIER avait donné pouvoir à M. Jean-Michel GUERTIN 
M. Michel PAVY avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à MME Françoise ROUX 
Excusés: Laurent BAUMEL, Didier GUILBAUL T, Sophie LAGRÉE, Jean-Jacques LAPORTE, Guylaine THIBAULT, Lucile 
VUILLERMOZ 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

:50 
:44 
: 18 dont 11 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance : Laurent LALOUETTE 

PRESENTATION 

Vu l'avis favorable de la commission Finances et prospectives financières, réunie le 30 mai 2022, 
Vu l'article L2311 et l'article R2311-13 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Après présentation du Budget Supplémentaire 2022 du Budget Général de la Communauté de Communes Chinon 
Vienne et Loire, par Monsieur Vincent NAU LET, Vice-Président en charge des finances, 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, adopte le Budget Supplémentaire 2022 du Budget 
Général qui s'équilibre comme suit : · 

Section de Fonctionnement : 3 238 006,31 € 
Section d'investissement : 4 167 071,81 € 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 
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Envoyé en préfecture le 17/06/2022 

Reçu en préfecture le 17/06/2022 

Affiché le 20/06/2022 
ID 037-200043081-20220609-SG2022187DELIB-DE 

Communouté de communes 
DELIBERATION N ° 2022/ 187 

VOTE DU BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2022 
53201- BUDGET REGIE ASSAINISSEMENT 

L'an deux mil vingt-deux le jeudi neuf juin à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de l'Ardoise à 
Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur 
Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Toutefois, Monsieur Vincent NAU LET est élu Président de séance lors des votes des comptes administratifs 2021. 
La séance communautaire s'est tenue selon les dispositions de la loin° 2021-1465 du 10 novembre 2021 relative 
à l'état d'urgence sanitaire liée à la COVID-19 et retransmise sur le site internet de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 

Date de la Convocation : VENDREDI 03 JUIN 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. D.DAMMERY - M. JF.DAUDIN 
M. T.DEGUINGAND - M. JL DUCHESNE -- M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - M. L.LALOUETTE - M.P.LECOMTE 
MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - M. E.MAUCORT - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
MME V.PERDEREAU - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 

ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir a MME Marylène GACHET 
M. Patrice CHARRIER avait donné pouvoir à M. Didier GODOY 
MME Chantal BOISNIER avait donné pouvoir à M. Patrick GOUPIL 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacky NOURRY 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Thierry DEGUINGAND 
MME Christelle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAM MERY 
MME Martine LINCOLN est représentée par son Suppléant. M. Francis GUERIN 
MME Christelle MARCHAL avait donné pouvoir à M. Paul TULASNE 
M. Denis MOUTARDIER avait donné pouvoir à M. Jean-Michel GUERTIN 
M. Michel PAVY avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à MME Françoise ROUX 
Excusés: Laurent BAUMEL, Didier GUILBAULT, Sophie LAGRÉE, Jean-Jacques LAPORTE, Guylaine THIBAULT, Lucile 
VUILLERMOZ 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

: 50 
:44 
: 18 dont 11 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance : Laurent LALOUETTE 

PRESENTATION 

Vu l'avis favorable de la commission Finances et prospectives financières, réunie le 30 mai 2022, 
Vu l'article L2311 et l'article R2311-13 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Après présentation du Budget Supplémentaire 2022 du Budget Régie Assainissement de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire, par Monsieur Vincent NAULET, Vice-Président en charge des finances, 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, adopte le Budget Supplémentaire 2022 du Budget 
Régie Assainissement qui s'équilibre comme suit: 

Section de Fonctionnement : 1 651,10 € 
Section d'investissement : 316 204,51 € 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 
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Reçu en préfecture le 17/06/2022 

Affiché le 20/06/2022 
ID: 037-200043081-20220609-SG2022188DELIB-DE 

Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2022/188 

VOTE DU BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2022 
53202 - BUDGET REGIE EAU 

L'an deux mil vingt-deux le jeudi neuf juin à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de !'Ardoise à 
Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur 
Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Toutefois, Monsieur Vincent NAU LET est élu Président de séance lors des votes des comptes administratifs 2021. 
La séance communautaire s'est tenue selon les dispositions de la loin° 2021-1465 du 10 novembre 2021 relative 
à l'état d'urgence sanitaire liée à la C0V/0-19 et retransmise sur le site internet de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 

Date de la Convocation : VENDREDI 03 JUIN 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. D.DAMMERY - M. JF.DAUDIN 
M. T.DEGUINGAND - M. JL DUCHESNE -- M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - M. L.LALOUETTE - M.P.LECOMTE 
MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - M. E.MAUCORT - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
MME V.PERDEREAU - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 

ABSENCES OU REPRESENTATIONS: 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir a MME Marylène GACHET 
M. Patrice CHARRIER avait donné pouvoir à M. Didier GODOY 
MME Chantal BOISNIER avait donné pouvoir à M. Patrick GOUPIL 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacky NOURRY 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Thierry DEGUINGAND 
MME Christelle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAM MERY 
MME Martine LINCOLN est représentée par son Suppléant, M. Francis GUERIN 
MME Christelle MARCHAL avait donné pouvoir à M. Paul TULASNE 
M. Denis MOUTARDIER avait donné pouvoir à M. Jean-Michel GUERTIN 
M. Michel PAVY avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à MME Françoise ROUX 
Excusés: Laurent BAUMEL, Didier GUILBAULT, Sophie LAGRÉE, Jean-Jacques LAPORTE, Guylaine THIBAULT, Lucile 
VUILLERMOZ 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

:50 
: 44 
: 18 dont 11 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance : Laurent LALOUETTE 

PRESENTATION 

Vu l'avis favorable de la commission Finances et prospectives financières, réunie le 30 mai 2022, 
Vu l'article L2311 et l'article R2311-13 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Après présentation du Budget Supplémentaire 2022 du Budget Régie Eau de la Communauté de Communes Chinon 
Vienne et Loire, par Monsieur Vincent NAULET, Vice-Président en charge des finances, 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, adopte le Budget Supplémentaire 2022 du Budget 
Régie Eau qui s'équilibre comme suit: 

Section de Fonctionnement : - 1 495,85 € 
Section d'investissement : 78 841,25 € 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 
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Reçu en préfecture le 17/06/2022 

Affiché le 20/06/2022 
ID· 037-200043081-20220609-SG2022189DELIB-DE 

Communouté de communes 
DELIBERATION N° 2022/189 

VOTE DU BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2022 
53204 - BUDGET ASSAINISSEMENT AFFERMAGE 

L'an deux mil vingt-deux le jeudi neuf juin à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de l'Ardoise à 
Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur 
Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Toutefois, Monsieur Vincent NAU LET est élu Président de séance lors des votes des comptes administratifs 2021. 
La séance communautaire s'est tenue selon les dispositions de fa loin° 2021-1465 du 10 novembre 2021 relative 
à l'état d'urgence sanitaire liée à la C0VID-19 et retransmise sur le site internet de fa Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire: www.chinon-vienne-foire.fr. 

Date de la Convocation : VENDREDI 03 JUIN 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. D.DAMMERY - M. JF.DAUDIN 
M. T.DEGUINGAND - M. JL DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - M. L.LALOUETTE - M.P.LECOMTE 
MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - M. E.MAUCORT - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
MME V.PERDEREAU - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 

ABSENCES OU REPRESENTATIONS: 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir a MME Marylène GACHET 
M. Patrice CHARRIER avait donné pouvoir à M. Didier GODOY 
MME Chantal BOISNIER avait donné pouvoir à M. Patrick GOUPIL 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacky NOURRY 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Thierry DEGUINGAND 
MME Christelle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAM MERY 
MME Martine LINCOLN est représentée par son Suppléant, M. Francis GUERIN 
MME Christelle MARCHAL avait donné pouvoir à M. Paul TU LASNE 
M. Denis MOUTARDIER avait donné pouvoir à M. Jean-Michel GUERTIN 
M. Michel PAVY avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à MME Françoise ROUX 
Excusés: Laurent BAUMEL, Didier GUILBAULT, Sophie LAGRÉE, Jean-Jacques LAPORTE, Guylaine THIBAULT, Lucile 
VUILLERMOZ 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

: 50 
:44 
: 18 dont 11 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance : Laurent LALOUETTE 

PRESENTATION 

Vu l'avis favorable de la commission Finances et prospectives financières, réunie le 30 mai 2022, 
Vu l'article L2311 et l'article R2311-13 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Après présentation du Budget Supplémentaire 2022 du Budget Assainissement Affermage de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire, par Monsieur Vincent NAU LET, Vice-Président en charge des finances, 

Le Conseil Communautaire, aprè~ en avoir délibéré, à l'unanimité, adopte le Budget Supplémentair 2
1
022 du Budget 

Assainissement Affermage qui s'équilibre comme suit : 
J 

Section de Fonctionnement : 2 370,68 € 
Section d'investissement : 3 197,62 € 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Siège : Chinon • Hôtel de ville 
Services admimstranfs : 32 rue Marcel Vignaud · 37420 AVOINE· Tél. 02 4 7 93 78 78- Fax. 02 47 93 78 87 - Courriel 
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Reçu en préfecture le 17/06/2022 

Affiché le 20/06/2022 
ID . 037-200043081-20220609-SG2022190DELIB-DE 

Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2022/190 

VOTE DU BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2022 
53205 · BUDGET EAU AFFERMAGE 

L'an deux mil vingt-deux le jeudi neuf juin à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de !'Ardoise à 
Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur 
Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Toutefois, Monsieur Vincent NAULET est élu Président de séance lors des votes des comptes administratifs 2021. 
La séance communautaire s'est tenue selon /es dispositions de la toi n" 2021-1465 du 10 novembre 2021 relative 
à l'état d'urgence sanitaire liée à la COVID-19 et retransmise sur le site internet de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 

Date de la Convocation : VENDREDI 03 JUIN 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. D.DAMMERY - M. JF.DAUDIN 
M. T.DEGUINGAND - M. JL DUCHESNE -- M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - M. L.LALOUETTE - M.P.LECOMTE 
MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - M. E.MAUCORT - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
MME V.PERDEREAU - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 

ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir a MME Marylène GACHET 
M. Patrice CHARRIER avait donné pouvoir à M. Didier GODOY 
MME Chantal BOISNIER avait donné pouvoir à M. Patrick GOUPIL 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacky NOURRY 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Thierry DEGUINGAND 
MME Christelle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAM MERY 
MME Martine LINCOLN est représentée par son Suppléant. M. Francis GUERIN 
MME Christelle MARCHAL avait donné pouvoir à M. Paul TULASNE 
M. Denis MOUTARDIER avait donné pouvoir à M. Jean-Michel GUERTIN 
M. Michel PAVY avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à MME Françoise ROUX 
Excusés: Laurent BAUMEL, Didier GUILBAULT, Sophie LAGRÉE, Jean-Jacques LAPORTE, Guylaine THIBAULT, Lucile 
VUILLERMOZ 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

: 50 
: 44 
: 18 dont 11 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance : Laurent LALOUETTE 

PRESENTATION 

Vu l'avis favorable de la commission Finances et prospectives financières, réunie le 30 mai 2022, 
Vu l'article L2311 et l'article R2311-13 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Après présentation du Budget Supplémentaire 2022 du Budget Eau Affermage de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire, par Monsieur Vincent NAULET, Vice-Président en charge des finances, 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, adopte le Budget Supplémentaire 2022 du Budget 
Eau Affermage qui s'équilibre comme suit : 

Section de Fonctionnement : 190,18 € 
Section d'investissement : 2 168,35 € 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 
Pour copie conforme 
Le Président. Jean-Lu 

Siège: Chinon Hôtel de ville 
Services administratifs: 32 rue Marcel Vignaud · 37420 AVOINE Tél. 02 47 93 78 78 CHINOI' 
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Affiché le 20/06/2022 
ID : 037-200043081-20220609-SG2022191 DEUS-DE 

Communauté de communc:s 
DELIBERATION N° 2022/191 

VOTE DU BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2022 
53208 - BUDGET CAMPINGS 

L'an deux mil vingt-deux le jeudi neuf juin à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de l'Ardoise à 
Avoine (37420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur 
Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Toutefois, Monsieur Vincent NAULET est élu Président de séance lors des votes des comptes administratifs 2021. 
La séance communautaire s'est tenue se/on tes dispositions de la loin° 2021-1465 du 10 novembre 2021 relative 
à l'état d'urgence sanitaire liée à la COV/D-19 et retransmise sur le site internet de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 

Date de la Convocation : VENDREDI 03 JUIN 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. D.DAMMERY - M. JF.DAUDIN 
M. T.DEGUINGAND - M. JL DUCHESNE -- M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - M. L.LALOUETTE - M.P.LECOMTE 
MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - M. E.MAUCORT - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
MME V.PERDEREAU - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 

ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir a MME Marylène GACHET 
M. Patrice CHARRIER avait donné pouvoir à M. Didier GODOY 
MME Chantal BOISNIER avait donné pouvoir à M. Patrick GOUPIL 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacky NOURRY 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Thierry DEGUINGAND 
MME Christelle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAM MERY 
MME Martine LINCOLN est représentée par son Suppléant, M. Francis GUERIN 
MME Christelle MARCHAL avait donné pouvoir à M. Paul TULASNE 
M. Denis MOUTARDIER avait donné pouvoir à M. Jean-Michel GUERTIN 
M. Michel PAVY avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à MME Françoise ROUX 
Excusés: Laurent BAUMEL, Didier GUILBAULT, Sophie LAGRÉE, Jean-Jacques LAPORTE, Guylaine THIBAULT, Lucile 
VUILLERMOZ 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

: 50 
: 44 
: 18 dont 11 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance : Laurent LALOUETTE 

PRESENTATION 

Vu l'avis favorable de la commission Finances et prospectives financières, réunie le 30 mai 2022, 
Vu l'article L2311 et l'article R2311-13 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Après présentation du Budget Supplémentaire 2022 du Budget Campings de la Communauté de Communes Chinon 
Vienne et Loire, par Monsieur Vincent NAULET, Vice-Président en charge des finances, 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, adopte le Budget Supplémentaire 2022 du Budget 
Campings qui s'équilibre comme suit : 

Section de Fonctionnement : 30 048, 71 € 
Section d'investissement : 3 767,71 € 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Siège : Chinon • Hôtel de ville 
Services administratifs. 32 rue Marcel Vignaud • 37420 AVOINE· Tél. 02 47 93 78 78 CHINOI\ 
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ID: 037-200043081-20220609-SG2022192DELIB-DE 

Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2022/192 

ATTRIBUTION FONDS DE CONCOURS 2022 
Commune Anché 

L'an deux mil vingt-deux le jeudi neuf juin à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de l'Ardoise à 
Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur 
Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Toutefois, Monsieur Vincent NAULET est élu Président de séance lors des votes des comptes administratifs 2021. 
La séance communautaire s'est tenue selon /es dispositions de la toi n " 2021-1465 du 10 novembre 2021 relative 
à l'état d'urgence sanitaire liée à la COVID-19 et retransmise sur le site internet de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 

Date de la Convocation : VENDREDI 03 JUIN 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. D.DAMMERY - M. JF.DAUDIN 
M. T.DEGUINGAND - M. JL DUCHESNE -- M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - M. L.LALOUETTE - M.P.LECOMTE 
MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - M. E.MAUCORT - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
MME V.PERDEREAU - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 

ABSENCES OU REPRESENTATIONS: 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir a MME Marylène GACHET 
M. Patrice CHARRIER avait donné pouvoir à M. Didier GODOY 
MME Chantal BOISNIER avait donné pouvoir à M. Patrick GOUPIL 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacky NOURRY 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Thierry DEGUINGAND 
MME Christelle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAMMERY 
MME Martine LINCOLN est représentée par son Suppléant, M. Francis GUERIN 
MME Christelle MARCHAL avait donné pouvoir à M. Paul TULASNE 
M. Denis MOUTARDIER avait donné pouvoir à M. Jean-Michel GUERTIN 
M. Michel PAVY avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à MME Françoise ROUX 
Excusés: Laurent BAUMEL, Didier GUILBAULT, Sophie LAGRÉE, Jean-Jacques LAPORTE, Guylaine THIBAULT, Lucile 
VUILLERMOZ 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

: 50 
: 44 
: 18 dont 11 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance: Laurent LALOUETTE 

PRESENTATION 

Vu l'article L5214-16V du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le règlement d'attribution du fonds de concours de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire par 
délibération n • 2020/319 du 10 décembre 2020, 
Vu les crédits inscrits au Budget 2022 et votés le 03 février 2022 par délibération n • 2022-027, 
Vu la demande de la Commune d'Anché en date du 03 mai 2022, 
Vu l'avis favorable du Comité de pilotage Fonds de Concours réuni le 30 mai 2022, 

Monsieur Vincent NAULET, Vice-Président, expose: 

La Commune d'Anché demande une aide au titre du fonds de concours communautaire 2022, dans le cadre des 
travaux de réhabilitation de cinq logements sociaux (travaux de maçonnerie, électricité, plomberie, menuiserie, 
peinture ... ) 

Le montant du fonds de concours n'excède pas le plafond de la dépense subventionnable. 
Le coût total de cette opération s'élève à 15 101,7 4 € HT. 

Délibération 2022/192 - Page 1/2 
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Affiché le 20/06/2022 
ID: 037-200043081-20220609-SG2022192DEUB-DE 

Communauté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2022/192 

ATTRIBUTION FONDS DE CONCOURS 2022 
Commune Anché 

Le montant des subventions est de 12 081,39 €. La Commune devra financer sur ses fonds propres la somme de 
3 020,35 €HT. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité: 

- approuve l'attribution d'un fonds de concours à la Commune d'Anché d'un montant de 5 696,39 euros, dans le 
cadre des travaux exposés à la présente délibération, 

- décide de verser ce fonds de concours à la Commune d'Anché sous réserve de la complétude du dossier, 

- autorise Monsieur le Président ou Monsieur le Vice-Président délégué aux Finances, à signer tout document 
nécessaire à la présente décision. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Pour copie confor e 
Le Président, 
Jean-Luc DUPON 

Délibération 2022/192 - Page 2/2 
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Reçu en préfecture le 17/06/2022 

Affiché le 20/06/2022 
ID: 037-200043081-20220609-SG2022193OELIB-DE 

Communauté de communes 
DELIBERATION N ° 2022/ 193 

ATTRIBUTION FONDS DE CONCOURS 2022 
Commune Cravant les Côteaux 

L'an deux mil vingt-deux le jeudi neuf juin à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de !'Ardoise à 
Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur 
Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Toutefois, Monsieur Vincent NAU LET est élu Président de séance lors des votes des comptes administratifs 2021. 
La séance communautaire s'est tenue selon /es dispositions de la loin° 2021-1465 du 10 novembre 2021 relative 
à l'état d'urgence sanitaire liée à la COV/0-19 et retransmise sur le site internet de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 

Date de la Convocation: VENDREDI 03 JUIN 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. D.DAMMERY - M. JF.DAUDIN 
M. T.DEGUINGAND - M. JL DUCHESNE -- M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - M. L.LALOUETTE - M.P.LECOMTE 
MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - M. E.MAUCORT - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
MME V.PERDEREAU - M. $.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 

ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir a MME Marylène GACHET 
M. Patrice CHARRIER avait donné pouvoir à M. Didier GODOY 
MME Chantal BOISNIER avait donné pouvoir à M. Patrick GOUPIL 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacky NOURRY 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Thierry DEGUINGAND 
MME Christelle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAM MERY 
MME Martine LINCOLN est représentée par son Suppléant, M. Francis GUERIN 
MME Christelle MARCHAL avait donné pouvoir à M. Paul TULASNE 
M. Denis MOUTARDIER avait donné pouvoir à M. Jean-Michel GUERTIN 
M. Michel PAVY avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à MME Françoise ROUX 
Excusés: Laurent BAUMEL, Didier GUILBAULT, Sophie LAGRÉE, Jean-Jacques LAPORTE, Guylaine THIBAULT, Lucile 
VUILLERMOZ 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

:50 
:44 
: 18 dont 11 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance: Laurent LALOUETTE 

PRESENTATION 

Vu l'article L5214-16V du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le règlement d'attribution du fonds de concours de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire par 
délibération n ° 2020/319 du 10 décembre 2020, 
Vu les crédits inscrits au Budget 2022 et votés le 03 février 2022 par délibération n°2022-027, 
Vu la demande de la Commune de Cravant les Côteaux en date du 09 mai 2022, 
Vu l'avis favorable du Comité de pilotage Fonds de Concours réuni le 30 mai 2022, 

Monsieur Vincent NAU LET, Vice-Président, expose: 

La Commune de Cravant les Côteaux demande une aide au titre du fonds de concours communautaire 2022, dans le 
cadre de la construction d'un forage pour l'alimentation de deux systèmes d'arrosage et de travaux pour les abat 
sons du clocher de l'église. 

Le montant du fonds de concours n'excède pas le plafond de la dépense subventionnable. 
Le coût total de cette opération s'élève à 30 376,38 € HT. 
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Communauté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2022/193 

ATTRIBUTION FONDS DE CONCOURS 2022 
Commune Cravant les Côteaux 

Le montant des subventions est de 24 301 €. La Commune devra financer sur ses fonds propres la somme 
de 6 075,38 €HT. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

- approuve l'attribution d'un fonds de concours à la Commune de Cravant les Côteaux d'un montant de 16 298 euros, 
dans le cadre des travaux exposés à la présente délibération, 

- décide de verser ce fonds de concours à la Commune de Cravant les Côteaux sous réserve de la complétude du 
dossier, 

- autorise Monsieur le Président ou Monsieur le Vice-Président délégué aux Finances, à signer tout document 
nécessaire à la présente décision. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Pour copie co orme 
Le Président, 
Jean-Luc DU 
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Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2022/194 

ATTRIBUTION FONDS DE CONCOURS 2022 
Commune Lerné 

L'an deux mil vingt-deux le jeudi neuf juin à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de !'Ardoise à 
Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur 
Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Toutefois, Monsieur Vincent NAU LET est élu Président de séance lors des votes des comptes administratifs 2021. 
La séance communautaire s'est tenue selon les dispositions de la ïot t:" 2021-1465 du 10 novembre 2021 relative 
à l'état d'urgence sanitaire liée à la COVID-19 et retransmise sur le site internet de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 

Date de la Convocation : VENDREDI 03 JUIN 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. D.DAMMERY - M. JF.DAUDIN 
M. T.DEGUINGAND - M. JL DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - M. L.LALOUETTE - M.P.LECOMTE 
MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - M. E.MAUCORT - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
MME V.PERDEREAU - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 

ABSENCES OU REPRESENTATIONS: 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir a MME Marylène GACHET 
M. Patrice CHARRIER avait donné pouvoir à M. Didier GODOY 
MME Chantal BOISNIER avait donné pouvoir à M. Patrick GOUPIL 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacky NOURRY 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Thierry DEGUINGAND 
MME Christelle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAM MERY 
MME Martine LINCOLN est représentée par son Suppléant, M. Francis GUERIN 
MME Christelle MARCHAL avait donné pouvoir à M. Paul TULASNE 
M. Denis MOUTARDIER avait donné pouvoir à M. Jean-Michel GUERTIN 
M. Michel PAVY avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à MME Françoise ROUX 
Excusés: Laurent BAUMEL, Didier GUILBAULT, Sophie LAGRÉE, Jean-Jacques LAPORTE, Guylaine THIBAULT, Lucile 
VUILLERMOZ 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

:50 
:44 
: 18 dont 11 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance : Laurent LALOUETTE 

PRESENTATION 

Vu l'article L5214-16V du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le règlement d'attribution du fonds de concours de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire par 
délibération n • 2020/319 du 10 décembre 2020, 
Vu les crédits inscrits au Budget 2022 et votés le 03 février 2022 par délibération n • 2022-027, 
Vu la demande de la Commune de Lerné en date du 23 mai 2022, 
Vu l'avis favorable du Comité de pilotage Fonds de Concours réuni le 30 mai 2022, 

Monsieur Vincent NAULET, Vice-Président, expose : 

La Commune de Lerné demande une aide au titre du fonds de concours communautaire 2022, dans le cadre de 
travaux de voirie. 

Le montant du fonds de concours n'excède pas le plafond de la dépense subventionnable. 
Le coût total de cette opération s'élève à 13 285 € HT. 
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Communaulé de cornmunos 
Suite DELIBERATION N° 2022/194 

ATTRIBUTION FONDS DE CONCOURS 2022 
Commune Lerné 

Le montant des subventions est de 10 628 €. La Commune devra financer sur ses fonds propres la somme 
de 2 657 €HT. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité: 

- approuve l'attribution d'un fonds de concours à la Commune de Lerné d'un montant de 4 760 euros, dans le cadre 
des travaux exposés à la présente délibération, 

- décide de verser ce fonds de concours à la Commune de Lerné sous réserve de la complétude du dossier, 

- autorise Monsieur le Président ou Monsieur le Vice-Président délégué aux Finances, à signer tout document 
nécessaire à la présente décision. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 
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ID: 037-200043081-20220609-SG2022195DELIB-DE 

Communauté de communes 
DELIBERATION N ° 2022/ 195 

ATTRIBUTION FONDS DE CONCOURS 2022 
Commune Rivière 

L'an deux mil vingt-deux le jeudi neuf juin à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de !'Ardoise à 
Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur 
Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Toutefois, Monsieur Vincent NAU LET est élu Président de séance lors des votes des comptes administratifs 2021. 
La séance communautaire s'est tenue se/on /es dispositions de ta toi n ° 2021-1465 du 10 novembre 2021 relative 
à l'état d'urgence sanitaire liée à la COVID-19 et retransmise sur le site internet de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire: www.chinon-vienne-toire.fr. 

Date de la Convocation: VENDREDI 03 JUIN 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. D.DAMMERY - M. JF.DAUDIN 
M. T.DEGUINGAND - M. JL DUCHESNE -- M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - M. L.LALOUETTE - M.P.LECOMTE 
MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - M. E.MAUCORT - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
MME V.PERDEREAU - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 

ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir a MME Marylène GACHET 
M. Patrice CHARRIER avait donné pouvoir à M. Didier GODOY 
MME Chantal BOISNIER avait donné pouvoir à M. Patrick GOUPIL 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacky NOURRY 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Thierry DEGUINGAND 
MME Christelle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAMMERY 
MME Martine LINCOLN est représentée par son Suppléant, M. Francis GUERIN 
MME Christelle MARCHAL avait donné pouvoir à M. Paul TULASNE 
M. Denis MOUTARDIER avait donné pouvoir à M. Jean-Michel GUERTIN 
M. Michel PAVY avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à MME Françoise ROUX 
Excusés: Laurent BAUMEL, Didier GUILBAULT, Sophie LAGRÉE, Jean-Jacques LAPORTE, Guylaine THIBAULT, Lucile 
VUILLERMOZ 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

: 50 
: 44 
: 18 dont 11 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance : Laurent LALOUETTE 

PRESENTATION 

Vu l'article L5214-16V du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le règlement d'attribution du fonds de concours de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire par 
délibération n ° 2020/319 du 10 décembre 2020, 
Vu les crédits inscrits au Budget 2022 et votés le 03 février 2022 par délibération n°2022-027, 
Vu la demande de la Commune de Rivière en date du 24 mai 2022, 
Vu l'avis favorable du Comité de pilotage Fonds de Concours réuni le 30 mai 2022, 

Monsieur Vincent NAULET, Vice-Président, expose : 

La Commune de Rivière demande une aide au titre du fonds de concours communautaire 2022, dans le cadre des 
travaux ci-après : 

- modernisation de l'équipement de la restauration scolaire 
- rénovation et mise en accessibilité des sanitaires publics en centre-bourg. 
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Communauté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2022/195 

ATTRIBUTION FONDS DE CONCOURS 2022 
Commune Rivière 

Le montant du fonds de concours n'excède pas le plafond de la dépense subventionnable. 

Le coût total de cette opération s'élève à 19 582,26 € HT. 

Le montant des subventions est de 15 590,97 €. La Commune devra financer sur ses fonds propres la somme de 
3 991,29 €HT. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

- approuve l'attribution d'un fonds de concours à la Commune de Rivière d'un montant de 6 657,97 euros, dans le 
cadre des travaux exposés à la présente délibération, 

- décide de verser ce fonds de concours à la Commune de Rivière sous réserve de la complétude du dossier, 

- autorise Monsieur le Président ou Monsieur le Vice-Président délégué aux Finances, à signer tout document 
nécessaire à la présente décision. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Pour copie confor 
Le Président. 
Jean-Luc DUPONT 
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Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2022/196 

ATTRIBUTION FONDS DE CONCOURS 2022 
Commune Saint Germain sur Vienne 

L'an deux mil vingt-deux le jeudi neuf juin à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de l'Ardoise à 
Avoine (37420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur 
Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Toutefois, Monsieur Vincent NAU LET est élu Président de séance lors des votes des comptes administratifs 2021. 
La séance communautaire s'est tenue se/on les dispositions de la loin° 2021-1465 du 10 novembre 2021 relative 
à l'état d'urgence sanitaire liée à la COVID-19 et retransmise sur le site internet de ta Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 

Date de la Convocation: VENDREDI 03 JUIN 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. D.DAMMERY - M. JF.DAUDIN 
M. T.DEGUINGAND - M. JL DUCHESNE -- M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - M. L.LALOUETTE - M.P.LECOMTE 
MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - M. E.MAUCORT - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
MME V.PERDEREAU - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 

ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir a MME Marylène GACHET 
M. Patrice CHARRIER avait donné pouvoir à M. Didier GODOY 
MME Chantal BOISNIER avait donné pouvoir à M. Patrick GOUPIL 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacky NOURRY 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Thierry DEGUINGAND 
MME Christelle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAMMERY 
MME Martine LINCOLN est représentée par son Suppléant, M. Francis GUERIN 
MME Christelle MARCHAL avait donné pouvoir à M. Paul TULASNE 
M. Denis MOUTARDIER avait donné pouvoir à M. Jean-Michel GUERTIN 
M. Michel PAVY avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à MME Françoise ROUX 
Excusés: Laurent BAUMEL, Didier GUILBAULT, Sophie LAGRÉE, Jean-Jacques LAPORTE, Guylaine THIBAULT, Lucile 
VUILLERMOZ 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

: 50 
: 44 
: 18 dont 11 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance : Laurent LALOUETTE 

PRESENTATION 

Vu l'article L5214-16V du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le règlement d'attribution du fonds de concours de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire par 
délibération n ° 2020/319 du 10 décembre 2020, 
Vu les crédits inscrits au Budget 2022 et votés le 03 février 2022 par délibération n ° 2022-027, 
Vu la demande de la Commune de Saint Germain sur Vienne en date du 20 mai 2022, 
Vu l'avis favorable du Comité de pilotage Fonds de Concours réuni le 30 mai 2022, 

Monsieur Vincent NAU LET, Vice-Président, expose: 

La Commune de Saint Germain sur Vienne demande une aide au titre du fonds de concours communautaire 2022, 
dans le cadre des travaux de restauration et d'entretien de voiries itinéraire " Loire à vélo». 

Le montant du fonds de concours n'excède pas le plafond de la dépense subventionnable. 

Le coût total de cette opération s'élève à 48 498,75 € HT. 
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Communauté de cornrnunos 
Suite DELIBERATION N° 2022/196 

ATTRIBUTION FONDS DE CONCOURS 2022 
Commune Saint Germain sur Vienne 

Le montant des subventions est de 38 799 €. 

La Commune devra financer sur ses fonds propres la somme de 9 699,75 €HT. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité: 

- approuve l'attribution d'un fonds de concours à la Commune de Saint Germain sur Vienne d'un montant 
de 31271 euros, dans le cadre des travaux exposés à la présente délibération, 

- décide de verser ce fonds de concours à la Commune de Saint Germain sur Vienne sous réserve de la 
complétude du dossier, 

- autorise Monsieur le Président ou Monsieur le Vice-Président délégué aux Finances, à signer tout document 
nécessaire à la présente décision. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 
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Communauté de communes 
DELIBERATION N ° 2022/ 197 

1 NTERVENANTS MUSICAUX 
ANNEE SCOLAIRE 2021/2022 

Ecoles Beaumont en Véron et Chouzé sur Loire 
L'an deux mil vingt-deux le jeudi neuf juin à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de l'Ardoise à 
Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur 
Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Toutefois, Monsieur Vincent NAU LET est élu Président de séance lors des votes des comptes administratifs 2021. 
La séance communautaire s'est tenue selon /es dispositions de la loi n ° 2021-1465 du 10 novembre 2021 relative 
à l'état d'urgence sanitaire liée à la COV/0-19 et retransmise sur le site internet de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire: www.chinon-vienne-toire.fr. 

Date de la Convocation: VENDREDI 03 JUIN 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. D.DAMMERY - M. JF.DAUDIN 
M. T.DEGUINGAND - M. JL DUCHESNE -- M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - M. L.LALOUETTE - M.P.LECOMTE 
MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - M. E.MAUCORT - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
MME V.PERDEREAU - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 

ABSENCES OU REPRESENTATIONS: 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir a MME Marylène GACHET 
M. Patrice CHARRIER avait donné pouvoir à M. Didier GODOY 
MME Chantal BOISNIER avait donné pouvoir à M. Patrick GOUPIL 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacky NOURRY 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Thierry DEGUINGAND 
MME Christelle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAM MERY 
MME Martine LINCOLN est représentée par son Suppléant, M. Francis GUERIN 
MME Christelle MARCHAL avait donné pouvoir à M. Paul TULASNE 
M. Denis MOUTARDIER avait donné pouvoir à M. Jean-Michel GUERTIN 
M. Michel PAVY avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à MME Françoise ROUX 
Excusés: Laurent BAUMEL, Didier GUILBAULT, Sophie LAGRÉE, Jean-Jacques LAPORTE, Guylaine THIBAULT, Lucile 
VUILLERMOZ 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

: 50 
: 44 
: 18 dont 11 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance : Laurent LALOUETTE 

PRESENTATION 

Vu la compétence de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire en matière de gestion des intervenants 
musicaux dans les écoles, par arrêté préfectoral n°211-163 en date du 22 novembre 2021, 

Considérant la demande de la Commune de Beaumont en Véron par courriel en date du 03 mai 2022, 

Considérant la demande de la Commune de Chouzé sur Loire par courriel en date du 23 mai 2022, 

Monsieur Vincent NAULET, Vice-Président, expose : 

Dans le cadre des interventions d'enseignement musical au sein des écoles, le Bureau Communautaire en date du 
16 septembre 2016 a émis un avis favorable pour l'attribution d'une dotation aux Communes concernées de 30 
euros par élève. 
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Communauté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2022/197 

INTERVENANTS MUSICAUX 
ANNEE SCOLAIRE 2021/2022 

Ecoles Beaumont en Véron et Chouzé sur Loire 

Les Communes membres ci-après sollicitent donc la participation de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire dans le cadre de cet enseignement musical au sein de ses écoles durant l'année scolaire 2021/2022. 

COMMUNE DE BEAUMONT EN VERON 
Nombre d'élèves : 237 
Soit pour l'année scolaire 2021/2022 : (30 x 237) = 7 110 € 

COMMUNE DE CHOUZE SUR LOIRE 
Nombre d'élèves: 108 
Soit pour l'année scolaire 2021/2022 : (30 x 108) = 3 240 € 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité: 

- approuve la participation financière de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire à hauteur de 7 110 € 
dans le cadre de l'enseignement musical au sein des écoles de la Commune de Beaumont en Véron pour l'année 
scolaire 2021/2022, 

- approuve la participation financière de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire à hauteur de 3 240 € 
dans le cadre de l'enseignement musical au sein des écoles de la Commune de Chouzé sur Loire pour l'année 
scolaire 2021/2022, 

- et autorise Monsieur le Président ou Monsieur le Vice-Président délégué aux finances à signer tout document pour 
le versement de ces participations aux Communes susmentionnées. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Pour copie confo m 
Le Président, 
Jean-Luc DUPO T 
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Communouté de communes 
DELIBERATION N° 2022/198 

Agence Départementale d'information 
sur le Logement d'Indre et Loire (ADIL 37) 

Adhésion - Désignation représentant CCCVL 
L'an deux mil vingt-deux le jeudi neuf juin à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de !'Ardoise à 
Avoine (37420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur 
Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Toutefois, Monsieur Vincent NAU LET est élu Président de séance lors des votes des comptes administratifs 2021. 
La séance communautaire s'est tenue selon les dispositions de la toi n " 2021-1465 du 10 novembre 2021 relative 
à l'état d'urgence sanitaire liée à la COVID-19 et retransmise sur le site internet de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 

Date de la Convocation : VENDREDI 03 JUIN 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. D.DAMMERY - M. JF.DAUDIN 
M. T.DEGUINGAND - M. JL DUCHESNE -- M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - M. L.LALOUETTE - M.P.LECOMTE 
MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - M. E.MAUCORT - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
MME V.PERDEREAU - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 

ABSENCES OU REPRESENTATIONS: 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir a MME Marylène GACHET 
M. Patrice CHARRIER avait donné pouvoir à M. Didier GODOY 
MME Chantal BOISNIER avait donné pouvoir à M. Patrick GOUPIL 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacky NOURRY 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Thierry DEGUINGAND 
MME Christelle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAM MERY 
MME Martine LINCOLN est représentée par son Suppléant, M. Francis GUERIN 
MME Christelle MARCHAL avait donné pouvoir à M. Paul TULASNE 
M. Denis MOUTARDIER avait donné pouvoir à M. Jean-Michel GUERTIN 
M. Michel PAVY avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à MME Françoise ROUX 
Excusés: Laurent BAUMEL, Didier GUILBAULT, Sophie LAGRÉE, Jean-Jacques LAPORTE, Guylaine THIBAULT, Lucile 
VUILLERMOZ 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

:50 
: 44 
: 18 dont 11 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance: Laurent LALOUETTE 

PRESENTATION 

Vu le courrier de l'Agence Départementale d'information sur le Logement d'Indre et Loire en date du 11 mai 2022 
proposant à la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire d'adhérer à leur structure, 

Vu l'avis favorable du Bureau Communautaire réuni le 31 mai 2022, 

Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président, expose : 

L'Etat, le Conseil Départemental et l'Association des Maires d'Indre et Loire, en concertation avec les Communauté 
de Communes, le SIEIL 37 et le Conseil Régional Centre Val de Loire ont décidé de créer une Agence Départementale 
d'information sur le Logement d'Indre et Loire (ADIL 37). 
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Reçu en préfecture le 17/06/2022 

Affiché le 20/06/2022 
ID : 037-200043081-20220609-SG2022198DELIB-DE 

Communauté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2022/198 

Agence Départementale d'information 
sur le Logement d'Indre et Loire (ADIL 37) 

Adhésion - Désignation représentant CCCVL 

Cette agence a pour mission : 

- d'informer le public sur toute question touchant au logement et à l'habitat que ce soit sur les volets juridiques, 
financiers ou fiscaux. 
L'information délivrée par l'ADIL 37 reposera sur des compétences juridiques et financières confirmées, et sera 
complète, neutre, personnalisée et gratuite. 

- d'assurer au bénéfice de ses membres des actions de conseil et d'expertise juridique ou économique et à 
entreprendre toutes études, recherches ou démarches prospectives liées à l'habitat et au logement 

Enfin, comme l'ont souhaité les Communautés de Communes, l'ADIL 37 sera pour leur compte, un acteur de la 
transition énergétique, notamment en matière d'information sur les économies d'énergie et la rénovation 
énergétique pour les particuliers. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

- approuve l'adhésion à l'ADIL 37 dont la cotisation annuelle est fixée à 0,80 € par habitant par an, pour les 
Communautés de Communes, 

- prend acte que l'adhésion pour l'année 2022 est équivalent à la moitié de la cotisation d'une année pleine, 

- désigne M. Denis FOUCHÉ, représentant titulaire de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire au sein 
de l'ADIL 37, 

- désigne M. Thierry DEGUINGAND, représentant suppléant de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire 
au sein de l'ADIL 37, 

- et autorise Monsieur le Président à signer tout document nécessaire à la présente décision. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 
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Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2022/199 

Création d'une Société Publique Locale 
Statuts - Pacte des actionnaires 

L'an deux mil vingt-deux le jeudi neuf juin à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de l'Ardoise à 
Avoine (37420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur 
Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Toutefois, Monsieur Vincent NAU LET est élu Président de séance lors des votes des comptes administratifs 2021. 
La séance communautaire s'est tenue selon les dispositions de la loin° 2021-1465 du 10 novembre 2021 relative 
à l'état d'urgence sanitaire liée à la COVID-19 et retransmise sur le site internet de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 

Date de la Convocation : VENDREDI 03 JUIN 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. D.DAMMERY - M. JF.DAUDIN 
M. T.DEGUINGAND - M. JL DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - M. L.LALOUETTE - M.P.LECOMTE 
MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - M. E.MAUCORT - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
MME V.PERDEREAU - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 

ABSENCES OU REPRESENTATIONS: 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir a MME Marylène GACHET 
M. Patrice CHARRIER avait donné pouvoir à M. Didier GODOY 
MME Chantal BOISNIER avait donné pouvoir à M. Patrick GOUPIL 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacky NOURRY 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Thierry DEGUINGAND 
MME Christelle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAM MERY 
MME Martine LINCOLN est représentée par son Suppléant, M. Francis GUERIN 
MME Christelle MARCHAL avait donné pouvoir à M. Paul TULASNE 
M. Denis MOUTARDIER avait donné pouvoir à M. Jean-Michel GUERTIN 
M. Michel PAVY avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à MME Françoise ROUX 
Excusés: Laurent BAUMEL, Didier GUILBAULT, Sophie LAGRÉE, Jean-Jacques LAPORTE, Guylaine THIBAULT, Lucile 
VUILLERMOZ 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

: 50 
: 44 
: 18 dont 11 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance : Laurent LALOUETTE 

PRESENTATION 

Vu les avis favorables du Bureau Communautaire réuni les 7 avril 2022 et 31 mai 2022, 

Monsieur Denis FOUCHÉ, Vice-Président expose: 

Dans le cadre de sa politique de développement économique et de revitalisation du territoire, la Communauté de 
communes souhaite disposer d'un outil de portage foncier d'aménagement. de construction et de gestion 
immobilière. Les communes qui composent la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire ont rnarufesté leur 
volonté de prendre part à ce projet. 

Aussi, il est proposé la création d'une Société Publique Locale dénommée "SPL Chinon Vienne et Loire 
Dévetoppernent ». Les statuts et le pacte des actionnaires sont annexés à la présente délibération, dans une version 
quasi-finalisée. 

Les caractéristiques principales sont détaillées ci-dessous. 
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Communauté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2022/199 

Création d'une Société Publique Locale 
Statuts - Pacte des actionnaires 

La Société a pour objet : 

- la gestion des réserves foncières dans le cadre des Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP) 
communales et communautaires, 
- la réalisation d'opérations d'aménagement au sens de l'article L. 300-1 du Code de l'urbanisme et d'opérations de 
construction, réhabilitation et extension, visant des bâtiments administratifs ou accueillant des services publics, des 
commerces, logements, la création de Maisons de santé ou de bâtiments d'intérêt touristique; 
- la gestion immobilière de locaux à vocations économiques, de commerces et de logements communautaires. 
- la réalisation d'opération d'aménagement numérique 

Lors de la constitution de la SPL, il est proposé un apport de la somme de 2 002 000 d'Euros, correspondant à la 
souscription de la totalité des actions, réparti comme suit: 

Actionnaire Nombre d'actions Capital Quotité du 
(à 1400 € l'action) capital 

CC Chinon Vienne et Loire 1315 1841000€ 92% 
Commune d'Anché 1 1400€ 0.07% 
Commune d'Avoine 43 60 200 € 3.01% 
Commune de Beaumont-en-Véron 4 5 600€ 0.28% 
Commune de Candes Saint-Martin 1 1400€ 0.07% 
Commune de Chinon 43 60 200€ 3,01% 
Commune de Chouzé-sur-Loire 4 5 600€ 0.28% 
Commune de Cinais 1 1400€ 0.07% 
Commune de Couziers 1 1400€ 0.07% 
Commune de Cravant-les-Côteaux 1 1400€ 0.07% 
Commune de Huismes 4 5600€ 0,28% 
Commune de Lerné 1 1400€ 0.07% 
Commune de Marçay 1 1400€ 0.07% 
Commune de Rivière 1 1400 € 0.07% 
Commune de la Roche Clermault 1 1400€ 0.07% 
Commune de Saint Benoît la Forêt 1 1400€ 0.07% 
Commune de Saint-Germain-sur-Vienne 1 1400€ 0.07% 
Commune de Savigny en Véron 4 5 600€ 0,28% 
Commune de Seuilly 1 1400€ 0.07% 
Commune de Thizay 1 1400€ 0.07% 

TOTAL 1430 2 002 000 € 100% 

Il est précisé que l'apport en capital demandé à la CCCVL sera a minima de 1 841 000 € auquel il faudra ajouter les 
parts prévues pour les communes qui pourront finalement ne pas adhérer. 

Il est également précisé que, lors de la constitution de la SPL, toute souscription d'actions en numéraire est 
obligatoirement libérée de la moitié au moins de la valeur nominale. 

La SPL est administrée par un Conseil d'administration qui, à la date de son immatriculation, est composé de 9 
membres. 

Les communes qui ont une participation au capital réduite ne leur permettent pas de bénéficier d'une représentation 
directe et doivent se regrouper en Assemblée spéciale pour désigner des mandataires communes. 
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Communoutè de communes 
Suite DELIBERATION N° 2022/199 

Création d'une Société Publique Locale 
Statuts - Pacte des actionnaires 

Sont nommés comme premiers administrateurs : 

- Le Président de la CC CVL 
- Le Vice-Président Aménagement de la CC CVL 

Le Vice-Président Economie-tourisme de la CC CVL 
Le Vice-Président Infrastructures de la CC CVL 
Le Vice-Président Finances de la CC CVL 
1 élu communautaire issu de la Ville de Chinon, 
1 élu communautaire issu de la Ville d'Avoine, 
1 élu communautaire issu de l'une des communes suivantes : Beaumont en Véron, Chouzé sur Loire, Huismes 
ou Savigny en Véron 

1 représentant de l'Assemblée spéciale. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

- valide le principe de création d'une Société Publique Locale entre la Communauté de communes et ses communes 
membres, 

- valide le projet des statuts présentés en annexe à la présente délibération, 

- valide le projet du pacte des actionnaires présenté en annexe à la présente délibération, 

- sollicite chaque commune de la CCCVL pour qu'elles se positionnent individuellement sur leur adhésion à cette 
nouvelle structure, et valident la version projet des statuts et du pacte des actionnaires, 

- accepte que l'apport en capital demandé à la CCCVL soit a minima de 1841 000 € auquel il faudra ajouter les parts 
prévues pour les communes qui pourront finalement ne pas adhérer. 

- autorise le président ou le vice-président à signer tous les documents utiles à la création de cette SPL et notamment 
les statuts et le pacte des actionnaires. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Pour copie conform 
Le Président. 
Jean-Luc DUPONT 
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S . P . L . « CHINON VIENNE ET LOIRE - DEVELOPPEMENT» 
Société Publique Locale 

Au capital de 2 002 000 d'euros 
Siège social : 32 rue marcel Vignaud 37 420 Avoine 

Envoyé en préfecture le 17/06/2022 

Reçu en préfecture le 17/06/2022 

Affiché le 20/06/2022 
ID : 037-200043081-20220609-SG2022199DE~IB-DE 

STATUTS 

(Version modifiée en bureau le 31/05/2022) 

SOCIETE PUBLIQUE LOCALE 
CHINON VIENNE ET LOIRE - DEVELOPPEMENT 
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Les soussignées : 

Envoyé en préfecture le 17/06/2022 

Reçu en préfecture le 17/06/2022 

Affiché le 20/06/2022 
ID: 037-200043081-20220609-SG2022199DELIB-DE 

1. La Communauté de Communes Chinon Vienne & Loire, représentée par Jean-Luc DUPONT, 
habilité aux termes d'une délibération en date du [ • l transmise en préfecture le [ • ]; 

2. La Commune d'Anché, représentée par Pascal LECOMTE, habilité aux termes d'une délibération 
en date du ]e] transmise en préfecture le[•]; 

3. La Commune d'Avoine, représentée par Didier GODOY, habilité aux termes d'une délibération 
en date du[•] transmise en préfecture le[•); 

4. La Commune de Beaumont-en-Véron, représentée par Vincent NAU LET, habilité aux termes 
d'une délibération en date du [ • l transmise en préfecture le [ • l ; 

5. La Commune de Candes Saint-Martin, représentée par Stéphan PINAUD, habilité aux termes 
d'une délibération en date du [ • l transmise en préfecture le [ • l; 

6. La Commune de Chinon, représentée par Jean-Luc DUPONT, habilité aux termes d'une 
délibération en date du [ • l transmise en préfecture le [ • l; 

7. La Commune de Chouzé-sur-Loire, représentée par Gilles THIBAULT, habilité aux termes d'une 
délibération en date du [ • l transmise en préfecture le [ •], 

8. La Commune de Cinais, représentée par Denis FOUCHÉ, habilité aux termes d'une délibération 
en date du[•] transmise en préfecture le[•]; 

9. La Commune de Couziers, représentée par Martine LINCOLN habilité aux termes d'une 
délibération en date du [ • l transmise en préfecture le [ • l ; 

10. La Commune de Cravant-les-Côteaux, représentée par Christophe BAUDRY, habilité aux termes 
d'une délibération en date du [ • l transmise en préfecture le [ • l ; 

11. La Commune de Huismes, représentée par Denis MOUTARDIER, habilité aux termes d'une 
délibération en date du[•] transmise en préfecture le[•]; 

12. La Commune de la Roche Clermault, représentée par Jérôme FIELD, habilité aux termes d'une 
délibération en date du [ • l transmise en préfecture le [ • l ; 

13. La Commune de Lerné, représentée par Maurice LESOURD, habilité aux termes d'une délibération 
en date du[•] transmise en préfecture le[•]; 

14. La Commune de Marçay, représentée par Claude BORDIER, habilité aux termes d'une délibération 
en date du[•] transmise en préfecture le[•]; 

15. La Commune de Rivière, représentée par Martine LUNETEAU, habilité aux termes d'une 
délibération en date du[•] transmise en préfecture le[•]; 
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Reçu en préfecture le 17/06/2022 
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17. La Commune de Saint-Germain-sur-Vienne, représentée par Aline PLOUZEAU, habilité aux 
termes d'une délibération en date du(•] transmise en préfecture le[•]; 

18. La Commune de Savigny-en-Véron, représentée par Geneviève HAILLOT ENSARGUET, habilité aux 
termes d'une délibération en date du[•] transmise en préfecture le[•]; 

19. La Commune de Seuilly, représentée par Thierry DEGUINGAND, habilité aux termes d'une 
délibération en date du [ • l transmise en préfecture le [ • l ; 

20. La Commune de Thizay, représentée par Eric BIDET, habilité aux termes d'une délibération en 
date du[•] transmise en préfecture le[•]; 

Etablissent, ainsi qu'il suit, les statuts d'une société publique locale (SPL) qu'elles sont convenues de 
constituer entre elles en raison de l'intérêt générale qu'elle présente. 
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PREAMBULE 

Envoyé en préfecture le 17/06/2022 

Reçu en préfecture le 17/06/2022 

Affiché le 20/06/2022 
ID : 037-200043081-20220609-SG2022199DELIB-DE 

A. Dans le cadre de sa politique de développement économique et de revitalisation du territoire, 
la Communauté de Communes Chinon Vienne & Loire souhaite disposer d'un outil de portage 
foncier d'aménagement, de construction et de gestion immobilière. Cette démarche s'inscrit 
notamment dans le cadre du programme national« Action Cœur de Ville», pour lequel la Ville 
de Chinon a été sélectionnée, et qui a pour objectif de redynamiser les centres-villes des villes 
moyennes en vue de réduire la fracture territoriale, stimuler l'économie et améliorer la qualité 
de vie, et ce en soutenant des projets tels que la création de logements, le développement des 
commerces et des entreprises, ou encore le développement des mobilités. 

B. Les communes qui composent la Communauté de Communes Chinon Vienne & Loire ont 
manifesté leur volonté de prendre part à la création de la présente Société. 

C. C'est dans cette perspective qu'il a été décidé d'établir, ainsi qu'il suit, les statuts d'une société 
publique locale que les futurs actionnaires ont convenu de constituer entre eux en raison de 
l'intérêt général qu'elle présente, sur le fondement de l'article L.1531-1 du Code général des 
collectivités territoriales. 
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TITRE 1 

FORME - OBJET - DENOMINATION - SIEGE - DUREE 

Article 1. Forme 

Il existe entre les collectivités territoriales et leurs groupements propriétaires des actions ci-après 
dénombrées, une société publique locale, régie par les dispositions de l'article L.1531-1 du Code 
général des collectivités territoriales, les dispositions du chapitre IV du titre Il du livre V de la première 
partie du même code, les dispositions du livre Il du Code de commerce applicables aux sociétés 
anonymes, ainsi que par les présents statuts et tout règlement intérieur qui viendrait les compléter 
(ci-après la « Société »). 

Article 2. Objet 

La Société a pour objet : 

la gestion des réserves foncières dans le cadre des Orientations d' Aménagement et de 
Programmation (OAP) communales et communautaires, 
la réalisation d'opérations d'aménagement au sens de l'article L. 300-1 du Code de 
l'urbanisme et d'opérations de construction, réhabilitation et extension, visant des bâtiments 
administratifs ou accueillant des services publics, des commerces, logements, la création de 
Maisons de santé ou de bâtiments d'intérêt touristique; 
la gestion immobilière de locaux à vocations économiques, de commerces et de logements 
communautaires. 
la réalisation d'opération d'aménagement numérique 

A cet effet, la Société pourra passer toute convention appropriée, et effectuera toute opération 
mobilière, immobilière, civile, commerciale, industrielle et financière ou de toute autre nature se 
rapportant directement ou indirectement à l'objet défini ci-dessus ou susceptible d'en faciliter la 
réalisation. 

D'une manière plus générale, elle pourra accomplir toutes les opérations qui sont compatibles avec 
cet objet et qui contribuent à sa réalisation, et toutes études et conseils pour la réalisation de ses 
missions. 

La Société exercera ses activités exclusivement pour le compte de ses Actionnaires sur le territoire de 
la Communauté de communes Chinon Vienne et Loire. 

Article 3. Dénomination 

La dénomination sociale de la Société est Société Publique Locale CHINON VIENNE ET LOIRE - 
DEVELOPPEMENT. 

Dans tous les actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers, la dénomination devra 
toujours être précédée ou suivie des mots:« Société Publique Locale» ou des initiales« S.P.L. » et de 
l'énonciation du montant du capital social. 
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Il peut être transféré en tout autre lieu par le Conseil d'Administration, sous réserve de la ratification 
de cette décision par la prochaine assemblée générale ordinaire. 

Article S. Durée 

La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf (99) années à compter de son immatriculation 
au Registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation. 
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APPORTS - CAPITAL SOCIAL -ACTIONS 

Article 6. Apports 

6.1. Lors de la constitution, il a été fait apport de la somme de 2 002 000 d'Euros, correspondant à la 
souscription de la totalité des actions, et représentant les apports en espèces composant le capital 
social réparti comme suit: 

Actionnaire Nombre d'actions Capital Quotité du 
(à 1400 € l'action) capital 

CC Chinon Vienne et Loire 1315 1841000 € 92 % 
Commune d' Anché 1 1400€ 0.07% 
Commune d' Avoine 43 60 200 € 3.01% 
Commune de Beaumont-en-Véron 4 5 600€ 0.28% 
Commune de Candes Saint-Martin 1 1400 € 0.07% 
Commune de Chinon 43 60 200 € 3,01% 
Commune de Chouzé-sur-Loire 4 5 600€ 0.28% 
Commune de Cinais 1 1400 € 0.07% 
Commune de Couziers 1 1400€ 0.07% 
Commune de Cravant-les-Côteaux 1 1400€ 0.07% 
Commune de Huismes 4 5 600€ 0,28% 
Commune de Lerné 1 1400€ 0.07% 
Commune de Marçay 1 1400€ 0.07% 
Commune de Rivière 1 1400€ 0.07% 
Commune de la Roche Clermault 1 1400 € 0.07% 
Commune de Saint Benoît la Forêt 1 1400€ 0.07% 
Commune de Saint-Germain-sur-Vienne 1 1400 € 0.07% 
Commune de Savigny en Véron 4 5 600€ 0,28% 
Commune de Seuilly - 1 1400€ 0.07% 
Commune de Thizay 

·- 
1 1400€ 0.07% " 

TOTAL ;.; ,. ' .. , ... '.,, ~!\~ 
'•- .• ·'"· 1430 •, ·' :. ], 002_ 000 € 100%: 

Cette somme de 2 002 000 d'euros correspondant à la totalité des actions de numéraire souscrites a 
été régulièrement déposée sur un compte ouvert au nom de la Société en formation auprès de la 
banque , agence locale de , comme cela résulte du certificat établi par le 
dépositaire de fonds et annexé aux présentes. 

Article 7. Capital social 

Le capital social est fixé à la somme de 2 002 000 euros, divisé en 1 430 actions de 1400 € chacune, 
détenues exclusivement par des collectivités territoriales ou groupement de collectivités territoriales. 

Article 8. Modification du Capital Social 

8.1. Le capital social peut être augmenté ou réduit, conformément à la loi, en vertu d'une délibération 
de l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires, sous réserve que les actions appartenant aux 
Collectivités Territoriales ou groupements de celles-ci représentent toujours la totalité du capital 
conformément aux dispositions de l'article L.1531-1 du Code général des collectivités territoriales. 
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du montant nominal des titres de capital existant, sous réserve qu'il soit toujours entièrement détenu 
par des collectivités territoriales et leurs groupements, soit par l'émission de valeurs mobilières 
donnant accès, immédiat ou à terme, à une quotité du capital de la Société. 

8.2. Les actionnaires ont, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit de préférence à 
la souscription des actions en numéraire émises pour réaliser une augmentation de capital. La 
transmission du droit de souscription est soumise aux dispositions prévues par les présents statuts 
pour la transmission des actions elles-mêmes. Les Actionnaires peuvent renoncer à titre individuel à 
leur droit préférentiel. L'assemblée générale extraordinaire peut supprimer le droit préférentiel de 
souscription des actionnaires dans les conditions fixées par la loi. 

Si l'augmentation de capital résulte d'une incorporation d'un apport en compte courant d'associés, 
consentie par une collectivité territoriale ou un groupement, l'augmentation de capital ne pourra 
valablement être décidée qu'au vu d'une délibération préalable de l'assemblée délibérante de la 
collectivité ou du groupement de collectivités se prononçant sur l'opération, conformément à l'article 
L.1522-5 du Code général des collectivités territoriales. 

8.3. La réduction de capital est autorisée ou décidée par l'Assemblée Générale Extraordinaire qui peut 
déléguer au Conseil d' Administration tout pouvoir pour la réaliser. En aucun cas, elle ne peut porter 
atteinte à l'égalité des actionnaires. 

La réduction de capital s'opère soit par voie de réduction de la valeur nominale des actions soit par 
réduction du nombre de titres, auquel cas les actionnaires sont tenus de céder ou d'acheter les titres 
qu'ils ont en trop ou en moins, pour permettre l'échange des actions anciennes contre les actions 
nouvelles. 

La réduction du capital à un montant inférieur au minimum légal ne peut être décidée que sous la 
condition suspensive d'une augmentation de capital destinée à amener celui-ci au moins au minimum 
légal. 

A défaut, tout intéressé peut demander en justice la dissolution de la Société. Celle-ci ne peut être 
prononcée si au jour où le Tribunal statue sur le fond, la régularisation a eu lieu. 

8.4. A peine de nullité, l'accord du représentant d'une collectivité territoriale ou d'un groupement de 
collectivités territoriales sur la modification de la composition du capital ne peut intervenir sans une 
délibération préalable de son assemblée délibérante approuvant la modification. 

8.5. Au cas où des apports sont effectués en nature, ils sont évalués par le Commissaire aux apports, 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Article 9. Comptes courants 

Les Collectivités Territoriales actionnaires de la Société pourront faire des apports en compte courant, 
dans le respect des dispositions de l'article L. 1522-5 du Code général des collectivités territoriales. 

Article 10. Libération des Actions 

Lors de la constitution de la Société, toute souscription d'actions en numéraire est obligatoirement 
libérée de la moitié au moins de la valeur nominale. 
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Dans les autres cas et en particulier lors d'une augmentation de capital, 1 
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totalité de la prime d'émission. 

La libération du surplus doit intervenir en une ou plusieurs fois sur appel du Conseil d'Administration 
dans le délai de cinq (5) ans à compter de l'immatriculation de la Société au Registre du commerce et 
des sociétés, et dans le délai de cinq ans à compter du jour où l'opération est devenue définitive. 

Les appels de fonds sont portés à la connaissance des actionnaires trente jours au moins avant la date 
fixée pour chaque versement, par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Les versements sont effectués, soit au siège social, soit en tout autre endroit indiqué à cet effet. 

Tout retard dans le versement des sommes dues sur le montant non libéré des actions entraîne de 
plein droit le paiement d'un intérêt au taux légal à partir de la date d'exigibilité, sans préjudice de 
l'action personnelle que la Société peut exercer contre l'actionnaire défaillant et des mesures 
d'exécution forcée prévues par la loi. 

Cette pénalité ne sera applicable que si les actionnaires n'ont pas pris lors de la première réunion ou 
session de leur assemblée suivant l'appel de fonds, une délibération décidant d'effectuer le versement 
demandé et fixant les moyens financiers destinés à y faire face: l'intérêt de retard sera décompté du 
dernier jour de ladite session ou séance. 

L'actionnaire qui ne s'est pas libéré du montant de ses souscriptions aux époques fixées par le Conseil 
d'Administration est soumis aux dispositions de l'article L. 1612-15 du Code général des collectivités 
territoriales. 

Article 11. Forme des actions 

Les actions sont obligatoirement nominatives. 

Elles sont indivisibles à l'égard de la Société. 

Elles donnent lieu à une inscription à un compte ouvert par la Société au nom de l'actionnaire dans les 
conditions et selon les modalités prévues par la loi et les règlements en vigueur. 

Article 12. Droits et obligations attachés aux actions 

Les droits et obligations attachés aux actions suivent les titres dans quelque main qu'ils passent. 

Chaque action donne droit à une part proportionnelle à la quotité du capital qu'elle représente dans 
le partage des bénéfices, l'actif social et le boni de liquidation. 

Les actionnaires ne sont responsables du passif social qu'à concurrence de leurs apports. 

La possession d'une action comporte de plein droit adhésion aux présents statuts, aux décisions des 
assemblées générales ainsi que, s'il en existe un, au règlement intérieur. 

Les créanciers d'un actionnaire ne peuvent requérir l'apposition de scellés sur les biens et papiers de 
la Société, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son administration. Ils doivent, pour 
l'exercice de leurs droits, s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux décisions des assemblées 
générales. 
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13.1. Les actions ne sont négociables qu'après immatriculation de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés. 

En cas d'augmentation de capital, les actions sont négociables à compter de la réalisation de celle-ci. 

Les actions demeurent négociables après la dissolution de la Société et jusqu'à la clôture de la 
liquidation. 

13.2. La cession des actions s'opère à l'égard de la Société et des tiers par un virement du compte du 
cédant au compte du cessionnaire sur production d'un ordre de mouvement signé par le cédant ou 
son mandataire et du cessionnaire. 

L'ordre de mouvement est enregistré le même jour de sa réception sur un registre coté et paraphé dit 
« Registre de mouvement ». 

13.3. Les actions ne peuvent être cédées qu'à d'autres collectivités territoriales ou groupements de 
collectivités territoriales. 

Toute cession d'action à un nouvel actionnaire ou tout autre actionnaire, qu'elle ait lieu à titre gratuit 
ou onéreux, est soumise à l'agrément préalable du Conseil d' Administration, dans les conditions de 
l'article L.228-24 du Code de commerce. 

A cet effet, le cédant doit notifier, par lettre recommandée avec accusé de réception, à la Société, une 
demande d'agrément indiquant l'identité du cessionnaire, le nombre d'actions dont la cession est 
envisagée et le prix offert. L'agrément résulte soit de la décision émanant du Conseil d' Administration, 
soit du défaut de réponse dans le délai de trois (3) mois à compter de la demande. 

En cas de refus d'agrément du cessionnaire proposé et à moins que le cédant décide de renoncer à la 
cession envisagée, le Conseil d'Administration est tenu, dans le délai de trois (3) mois, à compter de la 
notification du refus, de faire acquérir les actions soit par un actionnaire ou par un tiers, soit par la 
Société en vue d'une réduction de capital, mais en ce cas avec le consentement du cédant. 

Cette acquisition a lieu moyennant un prix qui, à défaut d'accord entre les parties, est déterminé par 
voie d'expertise dans les conditions prévues à l'article 1843-4 du Code civil. 

Si, à l'expiration du délai de trois (3) mois ci-dessus prévu, l'achat n'est pas réalisé, l'agrément est 
considéré comme donné. Toutefois, ce délai peut être prolongé par décision de justice à la demande 
de la Société. 

La cession des actions appartenant aux collectivités territoriales ou leurs groupements doivent en 
outre être autorisées par décision de leurs organes délibérants avant d'être soumises à l'agrément du 
Conseil d'Administration. 

Ces dispositions sont applicables, en cas d'augmentation de capital, à la cession des droits de 
préférence ainsi qu'à la renonciation individuelle au bénéfice des droits de préférence faite au profit 
de bénéficiaires désignés. 

Tous les frais résultants du transfert sont à la charge du cessionnaire. 
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ADMINISTRATION 

Article 14. Composition du Conseil d'Administration. 

La Société est administrée par un Conseil d' Administration composé exclusivement de représentants 
des collectivités territoriales et de leurs groupes actionnaires. 

La représentation des actionnaires au Conseil d'Administration de la Société obéit aux règles fixées par 
les dispositions du Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1524-5 et R. 
1524-2 à R.1524-6 et par celles du Code de commerce, notamment son article L.225-17. 

Toute collectivité territoriale a le droit à être représentée au Conseil d'Administration, la répartition se 
faisant en fonction de la part de capital détenue respectivement par chaque collectivité territoriale ou 
groupement de collectivités territoriales actionnaires. 

Les représentants des collectivités territoriales au Conseil d' Administration sont désignés par 
l'assemblée délibérante de ces collectivités, parmi ses membres, et éventuellement relevés de leurs 
fonctions dans les mêmes conditions, conformément à la législation en vigueur. lis sont rééligibles. 

Si le nombre de dix-huit membres du Conseil d'Administration, prévu à l'article L. 225-17 du Code de 
Commerce, ne suffit pas à assurer la représentation directe des collectivités territoriales ou de leurs 
groupements ayant une participation réduite au capital, celles-ci sont réunies en Assemblée Spéciale, 
conformément à l'article L. 1524-5 du Code général des collectivités territoriales et comme envisagé à 
l'article 19 ci-après. 

Conformément à l'article L.1524-5 du Code général des collectivités territoriales, la responsabilité civile 
résultant de l'exercice du mandat des représentants incombe à la collectivité territoriale ou au 
groupement de collectivité territoriale dont ils sont mandataires. 

Lorsque ces représentants ont été désignés par l'Assemblée Spéciale, cette responsabilité incombe 
solidairement aux collectivités territoriales ou groupements de collectivités territoriales membres de 
cette assemblée. 

A la date de son immatriculation, le Conseil d'Administration est composé de neuf (9) membres. 

En cas de vacance par décès ou démission d'un ou plusieurs sièges d'administrateur, l'assemblée 
délibérante de la collectivité territoriale ou du groupement concerné désigne son représentant lors de 
la première réunion qui suit cette vacance, décès ou démission. 

Article 15. Durée du mandat des administrateurs - limite d'âge 

15.1. Nul ne peut être nommé administrateur si, ayant dépassé l'âge de soixante-quinze ans, sa 
nomination a pour effet de porter à plus du tiers des membres du Conseil d' Administration le nombre 
d'administrateurs ayant dépassé cet âge. Si cette limite est atteinte, l'administrateur le plus âgé est 
réputé démissionnaire à l'issue de la première Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires réunie 
après qu'il aura dépassé cet âge. 

Ces représentants ne peuvent être déclarés démissionnaires d'office si, postérieurement à leur 
nomination, ils dépassent la limite d'âge statutaire ou légale. 
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Toutefois, en cas de démission ou de dissolution de l'assemblée délibérante, ou en cas de fin légale du 
mandat de celle-ci, leur mandat est prorogé jusqu'à la désignation de leur remplaçant par la nouvelle 
assemblée, leurs pouvoirs se limitant, dans ce cadre, à la gestion des affaires courantes. 

Les représentants sortants sont rééligibles. 

En cas de vacance des postes, les assemblées délibérantes pourvoient au remplacement de leurs 
représentants dans le délai le plus bref. 

Les représentants peuvent être relevés de leurs fonctions au Conseil d'Administration par l'assemblée 
qui les a élus, celle-ci étant tenue de pourvoir simultanément à leur remplacement et d'en informer le 
Conseil d'Administration. 

Article 16. Réunions - Délibérations du Conseil d'Administration. 

16.1. Le Conseil d'Administration se réunit aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige sur la 
convocation de son Président qui établit l'ordre du jour ou, en son absence, d'un vice-président, soit 
au siège social, soit en tout autre endroit indiqué par la convocation. 

Il est convoqué par le Président à son initiative et, s'il n'assume pas la direction générale, sur demande 
du directeur général sur un ordre du jour déterminé, ou encore, si le conseil ne s'est pas réuni depuis 
plus de deux mois, sur demande du tiers au moins des administrateurs. 

Le Président est lié par les demandes qui lui sont adressées en vertu de l'alinéa précédent. 

La convocation et l'ordre du jour sont adressés à chaque administrateur cinq jours au moins avant la 
réunion. L'envoi pourra se faire, au choix de la personne qui convoque, soit par courrier simple, soit 
par voie électronique. 

Tout administrateur pourra à tout moment demander par écrit à ce que tous les documents de la 
séance lui soient communiqués par voie postale; il ne pourra cependant lui être garanti que les 
documents lui seront adressés dans le délai de cinq jours, au regard de la date d'envoi de sa demande. 

Tout administrateur peut donner, par écrit (courrier ou courriel), pouvoir à l'un de ses collègues de le 
représenter à une séance du Conseil, mais chaque administrateur ne peut représenter qu'un seul 
administrateur. 

16.2. La présence effective de la moitié au moins des membres composant le Conseil d'Administration 
est toutefois nécessaire pour la validité des délibérations. 

Le règlement intérieur peut prévoir que sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la 
majorité les administrateurs qui participent à la réunion par des moyens de visioconférence ou de 
télécommunication dans les limites et sous les conditions fixées par la législation en vigueur. 

16.3. Les délibérations sont prises à la majorité des 2/3 des voix des membres présents ou représentés 
; en cas de partage des voix, celle du Président est prépondérante. 

16.4. Les délibérations du Conseil d'Administration sont constatées par des procès-verbaux établis sur 
un registre spécial, coté et paraphé, ou sur des feuilles mobiles numérotées sans discontinuité et 
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16.5, Le Conseil d' Administration nomme à chaque séance ou pour une durée qu'il détermine un 
secrétaire qui peut être choisi parmi les administrateurs, soit en dehors d'eux. 

Article 17. Pouvoirs du Conseil d'Administration 

Sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux assemblées d'actionnaires et dans la limite de 
l'objet social, le Conseil d' Administration se saisit de toute question intéressant la bonne marche de la 
Société et règle par ses délibérations les affaires qui la concernent. 

Le Conseil d'Administration détermine les orientations des activités de la Société et veille à leur mise 
en œuvre. Sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux assemblées d'actionnaires et dans la 
limite de l'objet social, il se saisit de toute question intéressant la bonne marche de la Société et règle 
par ses délibérations les affaires qui le concernent. 

Dans les rapports avec les tiers, la Société est engagée même par les actes du Conseil d'administration 
qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait 
cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer, compte tenu des circonstances, étant exclue que la seule 
publication des statuts suffise à constituer cette preuve. Le Conseil d'administration procède aux 
contrôles et vérifications qu'il juge opportuns. 

Chaque administrateur reçoit toutes les informations nécessaires à l'accomplissement de sa mission 
et peut se faire communiquer tous les documents qu'il estime utiles. 

Le Conseil d'administration nomme parmi ses membres un Président, et s'il juge utile, un ou plusieurs 
vice-présidents, pour la durée de leur mandat d'administrateurs. Le Conseil d'administration peut, à 
tout moment, mettre fin au mandat du Président ou, le cas échéant, du ou des vice-présidents. Un 
Secrétaire, qui peut être pris en dehors des actionnaires, est nommé à chaque séance, 

Conformément à l'article R. 225-29 du Code de commerce, le Conseil d' Administration peut décider 
de constituer des comités chargés d'étudier les questions que lui-même ou son Président soumet, pour 
avis, à leur examen. 

Le Conseil d'Administration procède aux contrôles et vérifications qu'il juge opportuns. 

Les délibérations du Conseil d'Administration sont constatées par des procès-verbaux établis sur un 
registre spécial, coté et paraphé, ou sur des feuilles mobiles numérotées sans discontinuité et 
répondant aux dispositions en vigueur, et tenus au siège social conformément aux dispositions en 
vigueur. 

Article 18. Responsabilité des administrateurs. 

Les membres du Conseil d'Administration, y compris le président, sont civilement responsables de leur 
gestion conformément aux lois en vigueur. 

Conformément à l'article L. 1524-5 du Code général des collectivités territoriales, la responsabilité 
civile résultant de l'exercice du mandat des représentants des Collectivités Territoriales au Conseil 
d'Administration incombe à ces Collectivités. Lorsque ces représentants ont été désignés par 
l'Assemblée Spéciale, cette responsabilité incombe solidairement aux collectivités territoriales 
membres de cette assemblée. 
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Article 19. Assemblée Spéciale des collectivités territoriales et de leurs groupements 

Les collectivités territoriales et leurs groupements qui ont une participation au capital trop réduite ne 
leur permettant pas de bénéficier d'une représentation directe, même dans le cadre d'un Conseil 
d'Administration comprenant 18 membres, doivent alors se regrouper en Assemblée spéciale pour 
désigner ou (ou des) mandataire(s) commun(s). 

Le ou les représentants communs de l'Assemblée Spéciale assurent ainsi, avec les autres représentants 
ordinaires des collectivités territoriales et groupements de collectivité territoriales actionnaires au 
conseil d'administration, les conditions d'un contrôle conjoint de l'ensemble des actionnaires, y 
compris minoritaires, sur la Société. 

L'Assemblée Spéciale comprend un délégué de chaque collectivité territoriale ou groupement 
actionnaire y participant. Elle vote son règlement, élit son Président et désigne également en son sein 
le (ou les) représentant(s) commun(s) qui siège(nt) au Conseil d'Administration. 

Une représentation à tour de rôle peut notamment être instituée entre les collectivités territoriales 
concernées, pour la désignation du (ou des) mandataire(s). 

Chaque collectivité territoriale ou groupement actionnaire y dispose d'un nombre de voix 
proportionnel au nombre d'actions qu'il ou elle possède dans la Société. 

L'Assemblée Spéciale se réunit au moins une fois par an pour entendre le rapport de son (ou de ses) 
représentants sur convocation de son Président. L'Assemblée spéciale se réunit également une 
semaine avant chaque Conseil d'Administration pour délibérer sur les questions soumises à l'ordre du 
jour du Conseil d' Administration et dispose de la faculté de requérir l'inscription d'un projet à l'ordre 
du jour du Conseil d' Administration. A cet égard, elle se voit communiquer le dossier de séance adressé 
à chaque administrateur avant la réunion du Conseil d'Administration. 

A cette occasion, l'Assemblée Spéciale pourra donner ses consignes de vote à son ou ses représentants 
au Conseil d' Administration. Le ou les représentants de l'Assemblée Spéciale au Conseil 
d' Administration auront un mandat impératif concernant les décisions retenues par l'Assemblée 
Spéciale dont ils sont membres pour la séance du Conseil d' Administration concernée. 

L'Assemblée Spéciale se réunit sur convocation de son président: 
soit à son initiative ; 
soit à la demande de l'un de ses représentants élu par elle au sein du Conseil d'Administration 
soit à la demande d'un tiers au moins des membres détenant au moins le tiers des actions des 
collectivités territoriales et de leurs groupements membres de l'Assemblée Spéciale 
conformément à l'article R. 1524-2 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

L'Assemblée est réunie pour la première fois, à l'initiative d'au moins une des collectivités territoriales 
ou groupement actionnaire non directement représenté au Conseil d'Administration. 

Article 20. Election du Président du Conseil d'Administration 

Le Conseil d'Administration élit parmi ses membres un Président et, s'il le juge utile, un ou plusieurs 
Vice-présidents, élus pour la durée de leur mandat d'administrateur. 
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par décision de l'assemblée délibérante de la collectivité concernée. 

Il est nommé pour une durée qui ne peut excéder celle de son mandat d'administrateur. 

Le Président ne peut être âgé de plus de soixante-dix ans au moment de sa désignation. 

Le Président qui assure la représentation d'une Collectivité Territoriale ou d'un groupement de 
collectivités territoriales ne peut être déclaré démissionnaire d'office si, postérieurement à sa 
nomination, il dépasse la limite d'âge statutaire. 

Les fonctions du Vice-président consistent, en cas d'empêchement ou de décès du Président, à 
présider et à convoquer les séances du Conseil ou des Assemblées. 

Article 21. Rôle du Président du Conseil d'Administration. 

Le Président organise et dirige les travaux du Conseil d'Administration, dont il rend compte à 
l'Assemblée Générale, et exécute ses décisions. Il veille au bon fonctionnement des organes de la 
Société et s'assure que les administrateurs sont en mesure de remplir leur mission. 

Le Président rend compte, dans un rapport joint au rapport annuel, des conditions de préparation et 
d'organisation des travaux du conseil ainsi que des procédures de contrôle interne mises en place par 
la Société. Sans préjudice des dispositions de l'article L.225-56 du Code de commerce, le rapport 
indique en outre les éventuelles limitations que le Conseil d'Administration apporte aux pouvoirs du 
Directeur général. 

En cas d'empêchement temporaire ou de décès du Président, le Conseil d'Administration peut 
déléguer un administrateur dans les fonctions du Président. En cas d'empêchement, cette délégation 
est donnée pour une durée limitée et renouvelable. En cas de décès, elle vaut jusqu'à l'élection du 
nouveau Président. 

Article 22. Direction Générale 

22.1. Conformément aux dispositions légales, la direction générale de la Société est assumée, sous sa 
responsabilité, soit par le Président du Conseil d'Administration, soit par une personne physique 
nommée par le Conseil d'Administration et portant le titre de Directeur général. Le choix entre ces 
deux modalités d'exercice de la direction générale est effectué par le Conseil d'Administration qui doit 
en informer les actionnaires et les tiers dans les conditions réglementaires. 

La délibération du Conseil d'Administration relative au choix de la modalité d'exercice de la direction 
générale n'entraîne pas de modification des statuts. 

La délibération du Conseil d'Administration relative au choix de la modalité d'exercice de la direction 
générale est prise à la majorité des administrateurs présents ou représentés. 

22.2. Lorsque le Conseil d'Administration choisit la dissociation des fonctions de Président et de 
Directeur général, il procède à la nomination du Directeur général, fixe la durée de son mandat, 
détermine sa rémunération et, le cas échéant, ses limitations de pouvoir. 
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donner lieu à des dommages et intérêts si elle est intervenue sans juste motif. 

Pour l'exercice de ses fonctions, le Directeur Général ne doit pas être âgé de plus de soixante-cinq ans. 
S'il vient à dépasser cet âge, il est réputé démissionnaire d'office. 

22.3. Le Directeur général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes circonstances 
au nom de la Société. Il exerce ses pouvoirs dans les limites de l'objet social et sous réserve de ceux 
que la loi attribue expressément aux assemblées d'actionnaires et au Conseil d'Administration. 

Le Directeur général représente la Société dans ses rapports avec les tiers. La Société est engagée, 
même par les actes du Directeur général qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve 
que le tiers savait que l'acte en cause dépassait l'objet social, ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu 
des circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer la preuve. 

Sur proposition du Directeur général, que cette fonction soit assumée par le Président du Conseil 
d'Administration ou par une autre personne, le Conseil d'Administration peut nommer une ou 
plusieurs autres personnes physiques, chargées d'assister le Directeur général avec le titre de Directeur 
général délégué. 

Le nombre maximum de Directeurs généraux délégués est fixé à cinq. 

En accord avec le Directeur général, le Conseil d'Administration détermine l'étendue et la durée des 
pouvoirs conférés aux Directeurs généraux délégués. 

Envers les tiers, le ou les Directeurs généraux délégués disposent des mêmes pouvoirs que le Directeur 
général. 

En cas de cessation de fonctions ou d'empêchement du Directeur Général, les Directeurs Généraux 
Délégués conservent leurs fonctions et attributions jusqu'à la nomination d'un nouveau Directeur 
Général. 

Les représentants des collectivités territoriales ne peuvent, dans l'administration de la Société, remplir 
des mandats spéciaux, recevoir une rémunération exceptionnelle ou bénéficier d'avantages 
particuliers qu'en vertu d'une délibération de l'assemblée qui les a désignés. Ils ne peuvent, sans la 
même autorisation, accepter de fonctions dans la Société telles que celle de Président du Conseil 
d'Administration ou de Président assumant les fonctions de directeur Général. 

Article 23. Rémunération des administrateurs, du président, des Directeurs généraux 

Les administrateurs et le Président exercent leur fonction à titre gratuit. 

La rémunération du Directeur général et des Directeurs généraux délégués est déterminée par le 
Conseil d'administration. 

Article 24. Censeurs 

L'Assemblée Générale Ordinaire peut, sur proposition du Conseil d'Administration, procéder à la 
nomination de censeurs choisis parmi les actionnaires ou en dehors d'eux. Ils assistent avec voix 
consultative aux séances du Conseil d'administration. 

16 



Envoyé en préfecture le 17/06/2022 

Reçu en préfecture le 17/06/2022 
. 20/06/2022 

Les censeurs sont nommés pour une durée de 6 ans. Leurs fonctions pren Affiche le , 1 • 1 , , 

de l'Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires ayant statué sur les c • 10: o37.-209°4308\·20?2Q,5o9-~G2,0?2199oEL1B-DE 

dans l'année au cours de laquelle expirent leurs fonctions. 

Les censeurs ne sont pas rémunérés. 

Article 25. Conventions entre la Société et un Administrateur, un Directeur Général, un Directeur 
Général Délégué ou un Actionnaire 

Toute convention intervenant directement ou par personne interposée entre la Société et son 
Directeur général, l'un de ses Directeurs généraux délégués, l'un de ses administrateurs, l'un de ses 
actionnaires disposant d'une fraction du droit de vote supérieur à 10 %, doit être soumise à 
l'autorisation préalable du Conseil d'administration. Il en est de même des conventions auxquelles une 
personne visée à la phrase précédente est indirectement intéressée. 

Sont également soumises à autorisation préalable les conventions intervenants entre la Société et une 
entreprise, si le Directeur général, l'un des Directeurs généraux délégués ou l'un des administrateurs 
de la Société est propriétaire, associé indéfiniment responsable, gérant, administrateur, membre du 
conseil de surveillance ou, de façon générale, dirigeant de cette entreprise. 

Les stipulations des paragraphes précédents ne sont applicables ni aux conventions portant sur des 
opérations courantes et conclues à des conditions normales ni aux conventions conclues avec une 
société dont le capital est détenu, directement ou indirectement, par la Société, le cas échéant 
déduction faite du nombre minimum d'actions requis pour satisfaire aux exigences légales. 

L'intéressé est tenu d'informer le Conseil d'administration, dès qu'il a connaissance d'une convention 
à laquelle les trois premiers paragraphes du présent article sont applicables. Il ne peut prendre part ni 
aux délibérations ni au vote sur l'autorisation sollicitée. 

L'autorisation préalable du Conseil d'administration est motivée en justifiant de l'intérêt de la 
convention pour la Société, notamment en précisant les conditions financières qui y sont attachées. 

Le Président du Conseil d'Administration doit donner avis aux Commissaires aux Comptes de toutes 
les conventions autorisées et soumet celles-ci à l'approbation de l'Assemblée Générale. Les 
commissaires aux comptes présentent, sur ces conventions, un rapport spécial à l'assemblée qui statue 
sur ce rapport. 

L'intéressé ne peut pas prendre part au vote et ses actions ne sont pas prises en compte pour le calcul 
du quorum et de la majorité 

A peine de nullité du contrat, il est interdit aux administrateurs autres que des personnes morales, au 
Directeur général, aux Directeurs généraux délégués, ainsi qu'aux représentants permanents des 
personnes morales administrateurs de contracter, sous quelque forme que ce soit, des emprunts 
auprès de la Société, de se faire consentir par elle un découvert en compte courant ou autrement, ainsi 
que de faire cautionner par elle leurs engagements envers les tiers. 

Article 26. Signatures 

Tous les actes qui engagent la Société, ceux autorisés par le Conseil, les mandats, retraits de fonds, 
souscriptions, endos ou acquits d'effets de commerce, ainsi que les demandes d'ouverture de comptes 
bancaires ou de chèques postaux, sont signés par l'une des personnes investies de la Direction 
Générale ou par tout fondé de pouvoir habilité à cet effet. 
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CONTROLE - INFORMATION 

Article 27. Nomination - durée de mandat - Rémunération des commissaires aux comptes 

L'Assemblée Générale Ordinaire désigne, dans les conditions de l'article L. 823-1 et suivants du Code 
de commerce, pour une durée de six exercices un ou plusieurs commissaires aux comptes titulaires et 
un ou plusieurs commissaires aux comptes suppléants chargés de remplir la mission qui leur est confiée 
par la loi. 

Les commissaires aux comptes titulaires et suppléants le cas échéant, sont toujours rééligibles. 

Article 28. Information du Représentant de l'Etat 

Les délibérations du Conseil d'Administration et des Assemblées Générales sont communiquées dans 
les quinze jours suivant leur adoption, au représentant de l'Etat dans le Département du siège social 
de la Société. 

Il en est de même des contrats visés à l'article L. 1523-2 du Code général des collectivités territoriales, 
ainsi que des comptes annuels et des rapports des Commissaires aux comptes. 

La saisine de la Chambre Régionale des Comptes par le préfet dans les conditions prévues par les 
articles L. 1524-2 du Code général des collectivités territoriales et L. 235-1 du Code des juridictions 
financières, entraîne une seconde lecture, par le Conseil d'Administration ou par l'Assemblée 
Générale, de la délibération contestée. 

Article 29. Délégué Spécial 

La Collectivité Territoriale ou le groupement de collectivités territoriales qui a accordé sa garantie aux 
emprunts contractés par la Société, a droit - à condition de ne pas être actionnaire directement 
représenté au Conseil d'Administration - d'être représentée auprès de la Société par un délégué spécial 
désigné en son sein par l'Assemblée délibérante de cette Collectivité. 

Le délégué est entendu par la Société, procède à la vérification des documents comptables et rend 
compte de son mandat dans les conditions déterminées par l'article L. 1524-6 du Code général des 
collectivités territoriales. 

Ses observations sont consignées au procès-verbal des réunions du Conseil d'Administration. 

Les mêmes dispositions sont applicables aux Collectivités Territoriales ou aux groupements de 
collectivités territoriales qui détiennent des obligations des Sociétés mentionnées au deuxième alinéa 
de l'article L. 2253-2 du Code général des collectivités territoriales. 

Article 30. Rapport annuel des élus 

Les représentants des collectivités territoriales actionnaires et de leurs groupements actionnaires 
doivent présenter au minimum au moins une fois par an à la collectivité dont ils sont les mandataires 
un rapport écrit sur la situation de la Société, et portant notamment sur les modifications des statuts 
qui ont pu être apportées. La nature de ces documents et les conditions de leur envoi ou mise à 
disposition sont déterminées par la loi et les règlements. 
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Article 31. Contrôle analogue des Actionnaires 

Les collectivités ou groupement de collectivités actionnaires représentés au Conseil d' Administration 
et aux Assemblées générales d'actionnaires exercent sur la société, un contrôle analogue à celui 
qu'elles exercent sur leurs propres services, y compris dans le cadre d'un pluri-contrôle, afin de 
bénéficier, lors des opérations et prestations qui sont confiées à la Société, de l'application du régime 
de quasi-régie (dite, théorie des relations « in house »), tel que défini aux articles L. L. 2511-1 et 
suivants du Code de la commande publique et L. 3211-1 et suivants du Code de la commande publique. 

A cet effet, des contrôles spécifiques, effectifs et permanents sont portés par les collectivités ou 
groupements de collectivités actionnaires, sur trois niveaux de fonctionnement de la Société : 

• les orientations stratégiques de la Société, telles que définies par les collectivités ou groupements 
de collectivités actionnaires, en Conseil d'Administration de la Société, 

• la vie sociale de la Société, 
• l'activité opérationnelle de la Société. 

Le contrôle analogue des collectivités ou groupements de collectivités actionnaires est exercé au 
travers, d'une part, de la détermination des orientations stratégiques de l'activité de la Société, et, 
d'autre part, de l'accord préalable qui sera donné aux actions que la Société entreprendra. Il est, à cet 
égard, précisé que toutes les actions et opérations entreprises par la société sont conformes aux 
orientations stratégiques définies par les collectivités ou groupements de collectivités actionnaires de 
la Société. 

Les instances délibérantes de la Société mettront en place un système de contrôle et de reporting 
permettant aux collectivités et groupements actionnaires entrant dans le cadre défini au premier 
alinéa d'exercer un contrôle effectif et permanent sur la Société. 

Les modalités de mise en œuvre de ce contrôle analogue pourront être précisées dans un règlement 
intérieur établi et voté par le Conseil d'Administration. Ce règlement intérieur ne devra pas porter 
atteinte au principe de la hiérarchie des organes sociaux de la société. 

Ces dispositions devront être maintenues dans leurs principes pendant toute la durée de la Société. 
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ASSEMBLEES GENERALES 

Article 32. Dispositions communes aux Assemblées Générales. 

L'Assemblée Générale, régulièrement constituée, représente l'universalité des actionnaires. Ses 
décisions sont obligatoires pour tous, même pour les absents, les dissidents ou les incapables. 

Elle se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d'actions qu'ils possèdent sous 
réserve que ces actions soient libérées des versements exigibles. 

Les assemblées d'Actionnaires sont qualifiées d'ordinaire ou d'extraordinaire. 

Les assemblées extraordinaires sont celles appelées à décider ou autoriser des modifications directes 
ou indirectes des statuts. 

Les titulaires d'actions peuvent assister aux Assemblées Générales sans formalités préalables. 

Les Collectivités territoriales et les groupements de collectivités territoriales sont représentés aux 
Assemblées Générales par un représentant ayant reçu pouvoir à cet effet et désigné dans les 
conditions fixées par la réglementation en vigueur. 

Les Assemblées Générales peuvent avoir lieu de façon dématérialisée et peuvent être tenues par 
visioconférence ou par d'autres moyens de télécommunication, à l'initiative de l'auteur de la 
convocation. Ces moyens de télécommunication permettent de transmettre la voix des participants et 
satisfont à des caractéristiques techniques permettant la retransmission continue et simultanée des 
délibérations. 

Les conditions de mise en œuvre du paragraphe précédent pourront être précisées par le règlement 
intérieur. 

Article 33. Convocation des Assemblées Générales 

Les Assemblées Générales sont convoquées soit par le Conseil d'Administration ou à défaut par les 
personnes visées à l'article L.225-103 du code de commerce. 

Les convocations sont faites par lettre simple ou recommandée, adressée à chacun des actionnaires 
15 jours au moins avant la date de l'assemblée, et comportant indication de l'ordre du jour avec le cas 
échéant les projets de résolutions et toutes informations utiles. 

Lorsqu'une assemblée n'a pu régulièrement délibérer, faute de réunir le quorum requis, la deuxième 
assemblée et, le cas échéant, la deuxième assemblée prorogée, sont convoquées six jours au moins à 
l'avance dans les mêmes formes que la première assemblée. 

La convocation peut également être transmise par un moyen électronique de communication après 
avoir recueilli l'accord écrit de l'actionnaire acceptant ce mode de convocation ainsi que son adresse 
électronique. 

Les assemblées d'actionnaires sont réunies au siège social, ou en tout autre lieu du territoire de ses 
Actionnaires, précisé dans l'avis de convocation. 
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que le vote aura lieu par correspondance ou voie électronique, dans les conditions légales et 
règlementaires prévues. Le cas échéant, les avis et lettres de convocations doivent préciser l'adresse 
de courrier électronique à laquelle peuvent être envoyées les questions écrites des actionnaires au 
plus tard le quatrième jour ouvré précédent l'Assemblée Générale, ainsi que toutes les informations 
nécessaires à l'envoi des formulaires de vote à distance et les modalités de vote par visioconférence 

Tout actionnaire peut voter par correspondance au moyen d'un formulaire dont il peut obtenir l'envoi 
dans les conditions indiquées par l'avis de convocation à l'Assemblée. Il n'est tenu compte de ce 
formulaire que s'il est reçu par la Société un jour au moins avant la réunion de l'Assemblée. 

Tout actionnaire peut se faire représenter par un autre actionnaire justifiant d'un mandat. Le mandat 
est donné pour une seule assemblée. Il peut cependant l'être pour deux assemblées, l'une ordinaire, 
l'autre extraordinaire si elles sont tenues le même jour ou dans un délai de quinze (15) jours. Il vaut 
pour les assemblées successives convoquées avec le même ordre du jour. 

La Société est tenue de joindre à toute formule de procuration et de vote par correspondance qu'elle 
adresse aux actionnaires les renseignements prévus par les textes en vigueur. 

Article 34. Présidence des Assemblées Générales. 

Sauf dans les cas où la loi désigne un autre Président, l'Assemblée Générale est présidée par le 
Président du Conseil d'Administration. En son absence, elle est présidée par un administrateur désigné 
par le Conseil. A défaut, l'Assemblée élit elle-même son Président. 

Article 35. Feuille de présence 

Il est tenu une feuille de présence contenant les noms et domiciles des actionnaires présents et 
représentés et le nombre des actions possédées par chacun d'eux. Cette feuille établie dans les 
conditions prévues par l'article R. 225-95 du Code du commerce est émargée par les actionnaires 
présents ou leurs mandataires et certifiée exacte par le bureau de l'Assemblée. Elle est déposée au 
siège social et doit être communiquée à tout requérant. 

Article 36. Réunion des Assemblées Générales 

Tout intéressé en cas d'urgence et un ou plusieurs actionnaires réunissant au moins 5% du capital 
social peuvent demander la convocation de l'Assemblée Générale et, à défaut par le Conseil 
d'Administration d'y consentir, charger à leurs frais l'un d'entre eux de demander au Président du 
Tribunal de Commerce statuant en référé la désignation d'un mandataire chargé de cette convocation. 

Article 37. Quorum et majorité à l'Assemblée Générale Ordinaire 

L'Assemblée Générale Ordinaire ne délibère valablement que si elle est composée d'un nombre 
d'actionnaires représentant le quart au moins du capital social parmi les actionnaires présents ou 
représentés, en votant par correspondance ou par visioconférence. 

Si ces conditions ne sont pas remplies, l'Assemblée est convoquée de nouveau. Dans cette seconde 
réunion, les délibérations sont valables quel que soit le nombre des actions représentées. 

Elle statue à la majorité des voix dont disposent les actionnaires présents ou représentés ou ayant voté 
par correspondance. 
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Conformément à l'article L 225-96 du Code de commerce, les Assemblées Générales sont dites 
Extraordinaires lorsque leur objet est d'apporter une modification aux statuts de la Société. 

L'Assemblée Générale Extraordinaire peut décider notamment sans que cette énumération soit 
aucunement limitative : 

l'augmentation ou la réduction du capital social, 
la prorogation ou la réduction de la durée de la Société, 
la dissolution anticipée de la Société, 
la fusion de la société avec d'autres sociétés constituées ou à constituer, 
tous changements de l'objet social de la Société; 
la modification de la répartition des bénéfices. 

Article 39. Modifications statutaires. 

A peine de nullité, l'accord du représentant d'une collectivité territoriale ou d'un groupement sur la 
modification portant sur l'objet social, la composition du capital ou les structures des organes 
dirigeants ne peut intervenir sans une délibération préalable de son assemblée délibérante 
approuvant la modification. 

Article 40. Quorum et majorité à l'Assemblée Générale Extraordinaire 

L'Assemblée Générale Extraordinaire ne délibère valablement que si les actionnaires présents ou 
représentés, ou votant par correspondance ou par visioconférence, possèdent au moins sur première 
convocation le tiers ou sur deuxième convocation le quart des actions ayant le droit de vote. 

Elle statue à la majorité des deux tiers (2/3) des voix dont disposent les actionnaires présents ou 
représentés. 
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INVENTAIRE - BENEFICES - RESERVES - EXERCICE SOCIAL 

Article 41. Exercice social 

L'exercice social couvre douze mois. Il commence le premier janvier. 

Par exception, le premier exercice comprend le temps écoulé depuis la constitution de la société 
jusqu'au 31 décembre 2023. 

Article 42. Bilan, compte de résultats, annexe 

Les comptes de la Société sont ouverts conformément au plan comptable général et au plan comptable 
en particulier correspondant à l'activité de la Société, établi et approuvé par l'Administration. 

Les documents établis annuellement comprennent le bilan, le compte de résultat et l'annexe. Ils sont 
transmis au représentant de l'Etat, accompagnés des rapports des commissaires aux comptes, dans les 
quinze jours de leur approbation par l'Assemblée Générale Ordinaire. 

Article 43. Bénéfices 

La différence entre les produits et les charges de l'exercice, après déduction des amortissements et 
des provisions, constitue le bénéfice ou la perte de l'exercice. 

Sur le bénéfice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour 
constituer le fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque le fonds de 
réserve a atteint une somme égale au dixième du capital social. Il reprend son cours lorsque, pour une 
cause quelconque, la réserve est descendue au-dessous de ce dixième. 

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice diminué des pertes antérieures et 
du prélèvement prévu ci-dessus et augmenté des reports bénéficiaires. Ce bénéfice est à la disposition 
de l'Assemblée Générale qui, sur proposition du Conseil d'Administration, peut, en tout ou partie, le 
reporter à nouveau, l'affecter à des fonds de réserve généraux ou spéciaux, ou le distribuer aux 
action na ires à titre de dividende. 

En outre, l'Assemblée peut décider la mise en distribution de sommes prélevées sur les réserves dont 
elle a la disposition; en ce cas, la décision indique expressément les postes de réserves sur lesquels les 
prélèvements sont effectués. Toutefois, le dividende est prélevé par priorité sur le bénéfice 
distribuable de l'exercice. 

L'écart de réévaluation n'est pas distribuable; il peut être incorporé en tout ou partie au capital. 

Il ne peut y avoir aucune distribution de bénéfice si celle-ci a pour effet de porter l'actif net de la Société 
à un montant inférieur au capital social augmenté des réserves légales et des réserves qui ne peuvent 
statutairement être distribuées. 
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Article 44. Capitaux propres inférieurs à la moitié du capital social 

Si du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la société 
deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le Conseil d'Administration est tenu de réunir une 
Assemblée Générale Extraordinaire dans les quatre mois qui suivent l'approbation des comptes ayant 
fait apparaître ces pertes, à l'effet de décider s'il y a lieu à dissolution anticipée de la société. 

Si la dissolution n'est pas prononcée, la Société est tenue, au plus tard à la clôture, du deuxième 
exercice suivant celui au cours duquel la constatation des pertes est intervenue et sous réserve des 
dispositions de l'article L 224-2 de réduire son capital d'un montant au moins égal à celui des pertes 
qui n'ont pas pu être imputées sur les réserves, si, dans ce délai, les capitaux propres n'ont pas été 
reconstitués à concurrence d'une valeur au moins égale à la moitié du capital social. 
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DISSOLUTION - LIQUIDATION - CONTESTATION 

Article 45. Dissolution - liquidation 

Après dissolution de la Société, il ne peut être apposé de scellés ni exigé d'autres inventaires que ceux 
faits en conformité des statuts. 

A l'expiration de la Société, ou en cas de dissolution anticipée, l'Assemblée Générale règle, sur 
proposition du Conseil d'Administration, le mode de liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs 
dont elle détermine les pouvoirs. 

La nomination d'un liquidateur met fin aux pouvoirs des administrateurs. 

Article 46. Contestations. 

En cours de vie sociale comme pendant la liquidation, toutes contestations, soit entre les actionnaires, 
les administrateurs et la Société, soit entre les actionnaires eux-mêmes, au sujet des affaires sociales 
relativement à l'interprétation ou à l'exécution des clauses statutaires sont soumise à la juridiction des 
tribunaux compétents. 

A cet effet, en cas de contestation, tout Actionnaire est tenu de faire élection de domicile dans le 
ressort du tribunal du siège de la Société. 
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ADMINISTRATEURS - COMMISSAIRES AUX COMPTES - PERSONNALITE MORALE - 
FORMALITES 

Article 47. Désignation des premiers administrateurs 

Sont nommés comme premiers administrateurs : 

Président de la CC CVL 
VP aménagement à la CC CVL 
VP économie-tourisme à la CC CVL 
VP infrastructures à la CC CVL 
VP finances à la CC CVL 
1 élu communautaire issu de la Ville 
de Chinon 

1 élu communautaire issu de la Ville 
d'Avoine 
1 élu communautaire issu d'une des 
communes suivantes : Beaumont-en 
Véron, Chouzé-sur-Loire, Huismes ou 
Savigny 
1 représentant Assemblée spéciale 

Les administrateurs acceptent leurs fonctions et déclarent, chacun en ce qui le concerne, qu'aucune 
disposition légale ou règlementaire ne leur interdit d'accepter les fonctions d'administrateur de la 
Société. 

Article 48. Désignation des premiers commissaires aux comptes 

Est nommé pour une durée de six exercices, soit jusqu'à l'Assemblée générale appelée à statuer sur 
les comptes de l'exercice 2028: 

en qualité de commissaire aux comptes: ; 

Le commissaire ainsi nommé a accepté le mandat qui lui est confié et a déclaré satisfaire à toutes les 
conditions requises par la loi et les règlements pour l'exercice de ce mandat. 

Article 49. Jouissance de la personnalité morale - immatriculation au registre du commerce et des 
sociétés - reprise des engagements antérieurs à la signature et à l'immatriculation de la Société 

La Société ne jouira de la personnalité morale qu'à dater de son immatriculation au registre du 
commerce et des sociétés. 

Toutefois, les soussignés déclarent accepter purement et simplement les actes déjà accomplis pour le 
compte de la société en formation tels qu'ils sont énoncés dans l'état annexé ci-après avec l'indication 
pour chacun d'eux de l'engagement qui en résultera pour la Société. 

En conséquence, la Société reprendra purement et simplement lesdits engagements dès qu'elle aura 
été immatriculée au registre du commerce et des sociétés. 
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Article 50. Formalités - Publicité de la constitution 

Tous pouvoirs sont conférés à chacun des fondateurs et aux porteurs d'expéditions, originaux extraits 
des pièces constitutives à l'effet d'accomplir toutes formalités exigées pour la constitution de la 
Société. 

Fait à Chinon, 

Le 

En 4 originaux dont un pour être déposé au siège social et les autres pour l'exécution des formalités 
requises. 

Apposer la mention manuscrite « Lu et approuvé » Apposer la mention manuscrite « Lu et approuvé » 
{paraphe sur chaque page) (paraphe sur chaque page) 

Pour la Communauté de Communes Chinon Vienne Pour la Commune d'Anché 
& Loire 

Le Président, Le Maire, 
Jean-Luc DUPONT Pascal LECOMTE 

Apposer la mention manuscrite « Lu et approuvé » Apposer la mention manuscrite « Lu et approuvé » 
(paraphe sur chaque page) {paraphe sur chaque page) 

Pour la Commune d'Avoine Pour la Commune de Beaumont en Véron 

Le Maire, Le Maire, 
Didier GODOY Vincent NAU LET 

Apposer la mention manuscrite « Lu et approuvé » Apposer la mention manuscrite « Lu et approuvé » 
(paraphe sur chaque page) (paraphe sur chaque page) 

Pour la Commune de Candes Saint Martin Pour la Commune de Chinon 
Le Maire, Le Maire, 
Stephan PINAUD Jean-Luc DUPONT 
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(paraphe sur chaque page) 

Pour la Commune de Cinais 
Le Maire, 
Denis FOUCHÉ 

Apposer la mention manuscrite « Lu et approuvé » 
(paraphe sur chaque page) 

Pour la Commune de Couziers 
La Maire, 
Martine LINCOLN 

Apposer la mention manuscrite « Lu et approuvé >> 

(paraphe sur chaque page) 

Pour la Commune de Cravant les Côteaux 
Le Maire, 
Christophe BAUDRY 

Apposer la mention manuscrite « Lu et approuvé » 
(paraphe sur chaque page) 

Pour la Commune de Huismes 
Le Maire, 
Denis MOUTARDIER 

Apposer la mention manuscrite « Lu et approuvé » 
(paraphe sur chaque page) 

Pour la Commune de La Roche Clermault 
Le Maire, 
Jérôme FIELD 

Apposer la mention manuscrite « Lu et approuvé » 
(paraphe sur chaque page) 

Pour la Commune de Lerné 
Le Maire, 
Maurice LESOURD 

Apposer la mention manuscrite « Lu et approuvé » 
(paraphe sur chaque page) 

Pour la Commune de Marçay 
Le Maire, 
Claude BORDIER 

Apposer la mention manuscrite « Lu et approuvé » 
(paraphe sur chaque page) 

Pour la Commune de Rivière 
La Maire, 

Apposer la mention manuscrite « Lu et approuvé » 
(paraphe sur chaque page) 

Pour la Commune de Saint Benoît la Forêt 
Le Maire, 
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Apposer la mention manuscrite « Lu et approuvé » 
(paraphe sur chaque page) 

Pour la Commune de Saint Germain sur Vienne 

La Maire, 
Aline PLOUZEAU 

Apposer la mention manuscrite « Lu et approuvé » 
(paraphe sur chaque page) 

Pour la Commune de Savigny en Véron 

La Maire, 
Geneviève HAILLOT ENSARGUET 

Apposer la mention manuscrite « Lu et approuvé » 
(paraphe sur chaque page) 

Pour la Commune de Seuilly 

Le Maire, 
Thierry DEGUINGAND 

Apposer la mention manuscrite « Lu et approuvé » 
(paraphe sur chaque page) 

Pour la Commune de Thizay 

Le Maire, 
Eric BIDET 
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ETAT DES ACTES ACCOMPLIS POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE EN 
FORMATION AVANT LA SIGNATURE DES STATUTS - 

( ) 
( ) 
( ) 
( ) 

Conformément aux dispositions de l'article R. 210-6 du Code de commerce, cet état sera annexé 
aux statuts, dont la signature emportera reprise des engagements par la Société dès que celle-ci 
aura été immatriculée au Registre du commerce et des sociétés. 
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Société publique locale CHINON VIENNE ET LOIRE DEVELOPPEMENT 
Au capital de 2.002.00,00 Euros 

Siège social: 32 rue Marcel Vignaud - 37 420 AVOINE 

PACTE D'ACTIONNAIRES 

ENTRE: 

1. la Communauté de Communes Chinon Vienne & Loire, représentée par [•],habilité aux termes 
d'une délibération en date du [•I transmise en préfecture le [•J; 

2. La Commune de Chinon, représentée par[•], habilité aux termes d'une délibération en date du 
[ • 1 transmise en préfecture le [ •] ; 

3. La Commune d'Avoine, représentée par[•], habilité aux termes d'une délibération en date du 
I • 1 transmise en préfecture le [ • 1 ; 

4. La Commune de Beaumont-en-Véron, représentée par [•],habilité aux termes d'une délibération 
en date du [ • I transmise en préfecture le [ • I ; 

S. La Commune de Huismes, représentée par [•J, habilité aux termes d'une délibération en date du 
[ • I transmise en préfecture le [ • I; 

6. La Commune de Savigny-en-Véron, représentée par[•], habilité aux termes d'une délibération 
en date du [ • I transmise en préfecture le [ • I ; 

7. La Commune de Rivière, représentée par [ •], habilité aux termes d'une délibération en date du 
l • I transmise en préfecture le [ •] ; 

8. La Commune de Saint-Benoît-la-forêt, représentée par [•J, habilité aux termes d'une 
délibération en date du[•] transmise en préfecture le [•I; 

9. La Commune de Candes Saint-Martin, représentée par [ • 1, habilité aux termes d'une délibération 
en date du l•I transmise en préfecture le[•]; 

10. la Commune de Cinais, représentée par [ • 1, habilité aux termes d'une délibération en date du 
[ •] transmise en préfecture le [ • 1 ; 

11. La Commune de Couziers, représentée par [•],habilité aux termes d'une délibération en date du 
( • 1 transmise en préfecture le [ •] ; 

12. La Commune de Thizay, représentée par l•J, habilité aux termes d'une délibération en date du 
( •] transmise en préfecture le [ • 1 ; 
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13. La Commune de la Roche Clermault, représentée par[•), habilité aux termes d'une délibération 
en date du l•I transmise en préfecture le l•I; 

14. la Commune de Lerné, représentée par [ • J, habilité aux termes d'une délibération en date du l • I 
transmise en préfecture le l • I ; 

15. La Commune de Marçay, représentée par [•),habilité aux termes d'une délibération en date du 
[•] transmise en préfecture le[•]; 

16. La Commune de Saint-Germain-sur-Vienne, représentée par [•], habilité aux termes d'une 
délibération en date du[•] transmise en préfecture le(•]; 

17. La Commune de Seuilly, représentée par(•], habilité aux termes d'une délibération en date du 
1 •] transmise en préfecture le 1 •] ; 

18. La Commune d'Anché, représentée par[•], habilité aux termes d'une délibération en date du l•l 
transmise en préfecture le [ • l ; 

19. La Commune de Cravant-les-Côteaux, représentée par [•],habilité aux termes d'une délibération 
en date du[•] transmise en préfecture le [•l; 

20. la Commune de Chouzé-sur-Loire, représentée par [•],habilité aux termes d'une délibération en 
date du ( •] transmise en préfecture le [ •], 

Ci-après désignées individuellement une « Partie » et collectivement tes « Parties». 
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PREAMBULE 

A. Les Parties ont décidé de se doter d'un outil de portage foncier d'aménagement, de 
construction et de gestion immobilière. Elles ont constitué entre elles la Société publique 
locale (SPL) CHINON VIENNE ET LOIRE DEVELOPPEMENT (ci-après la" Société»). 

B. Les Parties sont convenues de définir, dans le présent pacte d'actionnaires, les droits et 
obligations des actionnaires au sein de la Société ainsi que les principes de gestion, de 
gouvernance et de fonctionnement de la Société 

C. Les Parties s'engagent expressément à respecter, au sein des organes de la société, toutes les 
stipulations du présent pacte et à ne pas y voter ou faire voter des décisions qui y seraient 
contraires. 

Les Parties s'engagent également, chacune pour ce qui la concerne, à prendre toutes 
dispositions, à faire toutes les démarches, à obtenir toutes les autorisations requises, à signer 
tous les actes et de manière générale, à faire tout ce qui sera nécessaire, à tout moment avec 
la diligence requise pour donner plein effet aux stipulations de la convention. 

D. Le capital de la Société est constitué de 1430 actions ordinaires de 1400 euros de valeur 
nominale chacune, détenues comme suit : 

Actionnaire Nombre d' Actions Capital Quotité du 
(à 1400 € l'action) capital 

CC Chinon Vienne et Loire 1 315 1841000€ 92 % 
Commune d' Anché 1 1400 € 0.07% 
Commune d'Avoine 43 60 200 C 3.01% 
Commune de Beaumont-en-Véron 4 5 600 € 0.28% 
Commune de Candes Saint-Martin 1 1400 € 0.07% 
Commune de Chinon 43 60 200 € 3,01% 
Commune de Chouzé-sur-Loire 4 5 600 C 0.28% 
Commune de Cinais l 1400 C 0.07% -•--·-- 
Commune de Couziers 1 1400 € 0.07% 
Commune de Cravant-les-Côteaux 1 1400 € 0.07% --- 
Commune de Huismes 4 5 600 € 0,28% 
Commune de Lerné 1 1 400 C 0.07% ---- -- --· ---- -- --- 
Commune de Marçay 1 1400 ( 0.07% 
Commune de Rivière 1 1400 € 0.07% 
Commune de la Roche Clermault l 1400 € 0.07% 
Commune de Saint Benoît la Forêt l 1400 € 0.07% 
Commune de Saint-Germain-sur-Vienne 1 1400 € 0.07% 
Commune de Savigny en Véron 4 5 600 € 0,28% 
Commune de Seuilly l 1400 € 0.07% .. 
Commune de Thizay 1 1400 € 0.07% 
l'OTA~ 1430 2002000{ 100% 
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Il EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT 

Article 1. Définitions 

1.1.- Pour l'application du présent pacte, les termes dont la première lettre figure en majuscule auront 
la signification suivante : 

« Action » signifie (i) une des actions de la Société, (ii) toutes valeurs mobilières ou autres droits 
donnant ou pouvant donner accès immédiatement ou à terme, à une quotité du capital social ou aux 
droits de vote de la Société, en ce compris, notamment, les options de souscription ou d'achat 
d'actions, (iii) tout droit de souscription attaché aux actions et valeurs mobilières ou autres droits visés 
au (ii), en cas d'émission d'actions ou de valeurs mobilières, donnant accès, immédiatement ou à 
terme, à une quotité du capital de la Société, et (iv) les droits d'attribution gratuite d'actions ou 
d'autres valeurs mobilières attachés aux actions et autres valeurs mobilières visées au (ii). 

« Actionnaires » désigne tout titulaire d' Actions. 

« Actionnaires Minoritaires •> désigne les Actionnaires qui ne détiennent pas un nombre suffisant 
d' Actions pour disposer d'une représentation directe au sein du Conseil d'administration compte tenu 
des dispositions de l'article L 1524-5 du Code général des collectivités territoriales, et qui doivent être 
réunis en assemblée spéciale conformément au troisième alinéa de l'article L 1524-5 du Code général 
des collectivités territoriales pour désigner leur(s) représentant(s) au Conseil d'administration de la 
Société. 

« Assemblée Spéciale» désigne l'assemblée des collectivités locales au sens de l'article L.1524-5 du 
Code général des collectivités territoriales. 

« Cession » désigne, toute mutation, transfert ou cession d' Actions ou de droits sur les Actions à titre 
gratuit ou onéreux et ce, quel qu'en soit le mode juridique. Ces opérations comprennent notamment, 
et sans que cette énumération soit limitative, la vente publique ou non, la conversion, le 
remboursement, l'abandon, le partage, l'échange, l'apport en société, la transmission universelle de 
patrimoine ou toute opération assimilée, la donation, le transfert en pleine propriété, de la nue 
propriété ou de l'usufruit, le prêt de consommation, la renonciation à un droit préférentiel de 
souscription, la présentation d'un bon, de tout ou partie des Actions qui sont ou deviendraient la 
propriété des Actionnaires, ou une forme combinée de ces formes de transfert de propriété, ainsi que 
toute forme de promesse, d'engagement d'effectuer un tel transfert de propriété, d'option, d'émission 
de valeurs mobilières portant sur ou emportant le transfert immédiat ou à terme de la propriété des 
Actions, le nantissement ou la promesse ou l'engagement de nantir les Actions. Il est précisé en tant 
que de besoin que la cession de droit à attribution d'actions gratuites, en cas d'incorporation au capital 
de bénéfices, réserves, provisions ou primes d'émission ou de fusion, est assimilée à la Cession des 
actions gratuites elles-mêmes et doit donner lieu à la mise en œuvre de la procédure d'agrément 
prévue par les Statuts. 

« Cessionnaire » désigne tout Tiers candidat à l'acquisition des Actions par le Cédant, dans le cadre 
d'une Cession. 

« Conseil d'administration» désigne le conseil d'administration de la Société. 

« Pacte » signifie le présent pacte (y compris son exposé préalable et ses annexes), tel qu'il pourra, le 
cas échéant, être modifié ultérieurement par un ou plusieurs avenants. 
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« Parties » désigne seuls ou ensemble, les signataires du Pacte et tout Actionnaire ayant adhéré au 
Pacte conformément à l'article 3 du Pacte. 

« Société » désigne la société publique locale SPL CHINON VIENNE ET LOIRE - DEVELOPPEMENT, 
désignée à l'exposé qui précède. 

« Statuts» désigne les statuts de la Société. 

« Tiers » désigne toute personne, physique ou morale, autre que les Parties. 

1.2. Les définitions données pour un terme au singulier s'appliqueront également lorsque ce terme 
sera employé au pluriel et vice versa. 

1.3. Les titres des articles figurent dans le seul but de faciliter la lecture du Pacte et ne pourront en 
aucun cas être invoqués en vue de son interprétation. 

CECI DEFINI LES PARTIES CONVIENNENT CE UI SUIT: 

Article 2. Administration et contrôle de la Société 

2.1. L'article 31 des Statuts de la Société, intitulé« Contrôle analogue des Actionnaires ,,, stipule que: 

"Les collectivités ou groupement de collectivités actionnaires représentés au Conseil 
d'Administration et aux Assemblées générales d'actionnaires exercent sur la société, un 
contrôle analogue à celui qu'elles exercent sur leurs propres services, y compris dans le cadre 
d'un pluri-cantrôle, afin de bénéficier, lors des opérations et prestations qui sont confiées à la 
Société, de l'application du régime de quasi-régie /dite, théorie des relations « in house »), tel 
que défini aux articles L. L. 2511-1 et suivants du Code de la commande publique et L. 3211-1 
et suivants du Code de lo commande publique. 

A cet effet, des contrôles spécifiques, effectifs et permanents sont portés par les collectivités ou 
groupements de collectivités actionnaires, sur trois niveaux de fonctionnement de la Société: 

• les orientations stratégiques de la Société, telles que définies par les collectivités ou 
groupements de collectivités actionnaires, en Conseil d'Administration de la Société, 

• la vie sociale de la Société, 
• l'activité opérationnelle de la Société. 

Le contrôle analogue des collectivités ou groupements de collectivités actionnaires est exercé 
au travers, d'une part, de la détermination des orientations stratégiques de l'activité de la 
Société, et, d'autre part, de l'accord préalable qui sera donné aux actions que la Société 
entreprendra. Il est, à cet égard, précisé que toutes les actions et opérations entreprises par la 
société sont conformes aux orientations stratégiques définies par les collectivités ou 
groupements de collectivités actionnaires de la Société. 

Les instances délibérantes de la Société mettront en place un système de contr6le et de 
reporting permettant aux collectivités et groupements actionnaires entrant dons le cadre défini 
au premier alinéa d'exercer un contrôle effectif et permanent sur la Société. 



Envoyé en préfecture le 17/06/2022 

Reçu en préfecture le 17/06/2022 

Affiché le 20/06/2022 
ID 037-200043081-20220609-SG2022199DELIB-OE 

Les modalités de mise en œuvre de ce contrôle analogue pourront être précisées dans un 
règlement intérieur établi et voté par le Conseil d'Administrotion. Ce règlement intérieur ne 
devra pas porter atteinte au principe de la hiérarchie des organes sociaux de la société. 

Ces dispositions devront être maintenues dans leurs principes pendant toute fa durée de la 
Société». 

De façon à permettre aux Actionnaires Minoritaires d'exercer un contrôle analogue à celui qu'ils 
exercent sur leurs propres services, les Actionnaires Minoritaires s'engagent à adopter un règlement 
intérieur pour l'assemblée spéciale prévue au troisième alinéa de l'article L 1524-5 du Code général 
des collectivités territoriales. 

Le projet de règlement intérieur de l'assemblée spéciale figure en Annexe 1 au Pacte. 

En application du Pacte, les Parties conviennent que : 

le règlement intérieur de l'assemblée spéciale est opposable à tous les Actionnaires et à la 
Société; 
les orientations stratégiques de la Société sont annuellement débattues au sein de l'assemblée 
générale ordinaire; 
un comité de suivi et d'engagement, composé de 2 représentants de chacun des Actionnaires 
ainsi que de représentants des services des Actionnaires, en tant que de besoin et en fonction 
des dossiers abordés, soit institué; 
un comité de suivi opérationnel, composé d'un représentant des services de chacun des 
Actionnaires, du directeur général et des directeurs délégués de la SPL et de responsables de 
pôles fonctionnels ou opérationnels des Actionnaires, en tant que de besoin, soit institué; 
en tant que de besoins, soit négocié tout nouveau mécanisme complémentaire ou de 
substitution pour assurer l'exercice d'un contrôle analogue par tous les Actionnaires. 

2.2. Conseil d'administration 

2.2.1. Nonobstant les pouvoirs attribués aux organes sociaux par la loi et les Statuts de la Société, les 
Actionnaires conviennent que, les décisions suivantes ne pourront être décidées et/ou mises en œuvre 
par la Société (en ce compris par le Directeur général, par tout directeur général délégué et/ou par 
l'assemblée générale des Actionnaires) qu'à la condition d'avoir été préalablement soumis à l'accord 
du Conseil d'administration statuant aux majorités suivantes: 

[•], majorité des l•l; 
[ • ], majorité des ( •) ; 
[•), majorité des(•); 
(•), majorité des l•l; 
l•l( majorité des r-i. 
l•J, majorité des l•l; 
[•), majorité des l•l; 
(•]. majorité des(•); 
[•], majorité des [•I; 
[•),majorité des [ • J. 

2.2.2. Censeurs 

Chaque Actionnaire fondateur, s'il n'est pas représenté directement par un administrateur, aura droit 
à un poste de censeur, sans voix délibérative, qui pourra assister aux réunions du Conseil 
d'administration, désigné conformément aux stipulations de l'article 24 des Statuts. 
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Le censeur devra être convoqué dans les mêmes conditions que les Administrateurs et avoir droit aux 
mêmes informations. 

2.3. Assemblée générale ordinaire 

L'Assemblée Générale Ordinaire prend toutes les décisions excédant les pouvoirs du Conseil 
d'Administration et qui ne relèvent pas de la compétence de l'Assemblée Générale Extraordinaire. 

Elle est réunie au moins une fois par an dans les six (6) mois de la clôture de l'exercice social pour 
statuer sur toutes les questions relatives au compte de cet exercice, sous réserve de prolongation de 
ce délai par décision de justice, et le cas échéant, aux comptes consolidés de l'exercice écoulé. 

Le Conseil d'Administration présente â l'Assemblée son rapport, ainsi que les comptes annuels et, le 
cas échéant, les comptes consolidés. 

L'assemblée générale ordinaire statue â la majorité des voix dont disposent les Actionnaires présents 
ou représentés ou votant par correspondance ou de façon dématérialisée. 

2.4. Orientations stratégiques 

Le rapport définissant les orientations stratégiques de la Société est approuve a l'occasion de 
l'assemblée générale ordinaire annuelle, sur proposition du Conseil d'administration. 

Le rapport soumis â l'assemblée générale ordinaire contiendra les éléments nécessaires afin 
d'apprécier les orientations stratégiques de la Société, la situation de la Société, ainsi que sa gestion 
et son activité. 

A cette occasion, les Parties s'engagent â organiser un débat sur le projet de rapport proposé par le 
Conseil d'administration devant a minima définir: 

le projet d'établissement dans une perspective pluriannuelle, 
la visibilité opérationnelle et financière par une programmation par catégorie de champs 
d'intervention; 
la cohérence de l'ensemble des actions de la Société; 
la politique tarifaire appliquée aux prestations réalisées par la Société pour le compte des 
Actionnaires. 

Le projet de rapport sera joint à la convocation à l'assemblée générale ordinaire. 

Préalablement à l'assemblée générale, chaque Actionnaire pourra poser des questions écrites sur le 
projet de rapport dans les conditions prévues â l'article L.225-108 du Code de commerce. 

Le rapport définissant les orientations stratégiques sera présenté devant l'assemblée délibérante de 
chaque Actionnaire dans les conditions prévues à l'article 30 des Statuts intitulé« Rapport annuel des 
élus». 

Article 3. Adhésion de nouveaux membres 

Les Actionnaires fondateurs ont un objectif de mutualisation et de coopération et se réservent la 
possibilité d'étendre cette société à d'autres collectivités intéressées, en particulier â toutes les 
collectivités territoriales et leurs groupements situées sur le territoire de la CC CVL. 
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Les Actionnaires conviennent d'étudier l'entrée au capital de la Société de toute collectivité Tiers et 
souhaitant s'engager dans des stratégies et des opérations de gestion de l'activité des réserves 
foncières dans le cadre des Orientations d' Aménagement et de Programmation communales et 
communautaires, de réalisation d'opérations d'aménagement au sens de l'article L.300-1 du Code de 
l'urbanisme et d'opérations de construction, réhabilitation et extension, visant des bâtiments 
administratifs ou accueillant des services publics, des commerces, logements; la création de Maisons 
de santé ou de bâtiments d'intérêt touristique et la gestion immobilière de locaux à vocations 
économiques, de commerces et de logements communautaires, conformément à l'objet social de la 
Société. 

Sous réserve d'être autorisée dans les conditions de l'article 13 des Statuts, toute cession d' Actions ne 
pourra se faire que sous la condition que le Cessionnaire des Actions puisse être Actionnaire de la 
Société (compte tenu du statut de Société Publique Locale de la Société) et de faire adhérer pleinement 
et sans aucune réserve le Cessionnaire des Actions au Pacte. 

Les collectivités territoriales ou leurs groupements susceptibles de rejoindre la SPL en qualité de 
Cessionnaire ne pourront pas posséder plus d'Actions que l'actionnaire majoritaire. 

En cas d'adhésion d'un nouvel actionnaire, les Actions seront acquises de préférence auprès de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne & Loire, ou directement à la Société, par le biais d'une 
augmentation de capital, afin de ne pas modifier substantiellement la répartition actuelle entre les 
actionnaires fondateurs. 

Article 4. Engagements et droits des Actionnaires 

Les Actionnaires s'engagent à tout mettre en œuvre pour permettre la bonne réalisation, par la 
Société, des projets qui lui seront confiés, notamment en ce qui concerne la mise à disposition du 
foncier, le versement des subventions susceptibles d'être octroyées et les décisions financières, 
techniques ou administratives requises. 

Les Actionnaires signataires du présent Pacte s'engagent également à ne pas modifier les statuts de la 
Société et à ne pas faire voter l'assemblée générale extraordinaire sur une telle modification, sans 
avoir obtenu l'accord préalable de l'ensemble des collectivités territoriales et groupements de 
collectivités Actionnaires sur la modification envisagée, exprimé au sein du Conseil d'administration 
ou par tout autre moyen. 

Afin d'assurer l'efficacité et la continuité de l'administration de la Société, chacun des Actionnaires 
s'engage, s'agissant de ses représentants au conseil d'administration de la Société, à désigner des 
personnes compétentes, garantissant un suivi efficace et pérenne des dossiers mis à l'ordre du jour, 
et à remplacer ses représentants, en cas de vacance, quelle qu'en soit la cause, dans les conditions 
prévues à l'article 14 des Statuts. 

Article S. Economie générale de la Société - Principe de contractualisation avec la Société 

5.1. Les Actionnaires conviennent de rechercher l'optimisation et la mutualisation des moyens 
nécessaires à la réalisation des missions confiées à la Société. Ils s'engagent à faire appel 
prioritairement aux services de la Société pour l'ensemble des actions couvertes par son objet social. 

5.2. Les Actionnaires conviennent de conclure, au plus tard dans un délai de 12 mois à compter de 
l'immatriculation de la Société, un contrat au moins avec chacun d'entre eux et la Société, 
conformément au droit applicable: 
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Les Actionnaires conviennent que ces contrats aménageront les modalités de contrôle de !'Actionnaire 
sur la Société au titre des missions confiées. Ce contrôle viendra en complément du contrôle exercé 
par les Actionnaires sur la Société elle-même. Tout Actionnaire qui ne sera pas représenté par un 
administrateur aura droit à un poste de censeur. 

5.3. Les Actionnaires conviennent que les Parties feront leurs meilleurs efforts pour que le niveau de 
leur participation dans le capital social soit ajusté à la hausse ou à la baisse à l'issue d'une période de 
dix années (commençant à courir à compter de la date de signature du présent pacte par le dernier 
des actionnaires figurant au nombre des Parties) pour tenir compte du chiffre d'affaires généré par les 
missions qu'elles auront confiées à la Société. 

Article 6. Modalités de financement des projets 

Ces fonds propres se distinguent de la participation permanente de I' Actionnaire au capital social. 

Ils seront apportés par augmentation de capital, ou sous toute autre forme jugée satisfaisante par le 
Conseil d' Administration, dans les conditions ci-dessous. 

6.1. Augmentation de capital 

6.1.1. Le montant des fonds propres nécessaires, qui constituera le montant de l'augmentation de 
capital, sera déterminé pour chaque opération par une étude financière, tenant compte des 
spécificités de l'opération ainsi envisagée. Il peut être, en première approche, estimé autour de 10% 
de l'investissement. 

6.1.2. A l'effet de l'augmentation de capital organisée par la Société réservée à I' Actionnaire souhaitant 
son intervention pour l'opération particulière concernée, les Actionnaires s'engagent, lors de 
l'assemblée générale extraordinaire, à supprimer le droit préférentiel de souscription au profit de cet 
Actionnaire déterminé, ou à défaut de l'avoir supprimé, ils s'engagent à ne pas exercer ce droit, mais 
à le transmettre à titre gratuit à !'Actionnaire considéré, à première demande de sa part. 

La loi interdisant toute augmentation de capital préalable à la libération du capital déjà souscrit, les 
Actionnaires s'engagent à prévoir que la libération totale de l'augmentation interviendra dès la 
souscription. 

Les augmentations se feront strictement en numéraire, par émission d'actions nouvelles, de même 
catégorie que les anciennes. 

Elles auront lieu au nominal, dans la configuration actuelle, moyennant un prix de 1430 € par Action. 
Aucune prime d'émission de sera exigée. 

Les Actionnaires devront tirer toutes les conséquences des augmentations de capital sur la 
gouvernance de la Société, en particulier sur la répartition des postes d' Administrateurs. 

6.2. Modalités de l'avance en compte courant 

Les collectivités territoriales et leurs groupements sont autorisés à faire des apports en compte 
courant d'associés au sein de la Société, dans les conditions de montant et de durée prévues par la loi. 
Article 7. Droit de véto de !'Actionnaire concerné par le projet 
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Il est convenu entre les parties que lorsqu'un projet (défini comme communautaire) dont la mise en 
œuvre est envisagée sur le territoire d'un ou plusieurs Actionnaires de la Société, ceux-ci disposeront 
d'un droit de véto (uniquement durant la « phase initialisation» telle qu'envisagée au 7.1.). 

7.1. Il en résulte que dès que la Société aura élaboré un projet dont l'intérêt et la faisabilité auront été 
confirmés, il sera transmis, par courrier recommandé avec accusé de réception à ou aux Actionnaires 
sur le territoire desquels celui-ci devrait être mis en œuvre, les informations suivantes : 

délibération de la collectivité porteuse du projet présentant l'ensemble des informations 
nécessaires (nature du projet, partenaires, plan de financement...) 

Le ou les Actionnaires concernés disposeront ensuite d'un délai de 45 jours pour adresser, par courrier 
recommandé avec accusé de réception, à la société leur réponse sur le projet soumis. Elle pourra 
prendre la forme d'un accord, ou bien d'une opposition valant véto, et entrainant l'abandon du projet 
évoqué. 

7.2. L'expression d'un accord tel que formalisé par le ou les Actionnaires concernés n'emportera pas 
adhésion définitive au projet. A l'occasion des différents processus de validation à mettre en œuvre 
par la société, chaque Actionnaire ayant à participer aux organes d'administration de la société 
disposera de la possibilité de faire valoir souverainement son vote. 

Cependant, le droit de véto évoqué dans le cadre du présent article n'aura vocation à s'appliquer que 
lors de la « phose initialisation ». 

Article 8. Incessibilité temporaire - clause de sortie 

En vue d'assurer une visibilité, un plan prévisionnel de charges et de recettes suffisamment pérenne 
et d'inscrire la Société dans un projet stabilisé, les Actionnaires s'interdisent par le Pacte de céder tout 
ou partie de leurs Titres pendant une période ~e quatre (4) années ~étJutant à co_m_pter de l_a date. 
d'immatriculation de la Société au registre du commerce et des sociétés. 

Les Parties conviennent que si l'une d'entre elles souhaite se retirer du capital social, elle devra 
respecter les modalités de durée et de prix fixées ci-dessous. 

Les Actionnaires s'engagent à ne pas sortir du capital social avant l'expiration notamment du(es) 
marché(s) public(s), de concession(s), de délégation(s) de service public, de mandat(s), ou autre relatif 
au projet ou à l'opération en cause. 

· ·rCommenté [SWA1]: Simple. propcslticn. Vous pourriez 
m111e111cru .. dfcid.cr.de ne pas meure. en œuvrc de clause d'inccssib.ilité tcmpomlrc, ou prévoir d'en réduire la portée. en prévoyant par 
exemple quc : ''tt'lte. stipukuionne s (1ppliq11C'm pas direct<'me111 it la 
Com1mmm11é de Co1111111111es C//i11011 Vie1111e & lo11·c do111 les 1Jc11011s 

·-, µo111ro111 étre cédées ri des cottectivùés tenitoriates 011 teurs 
'._ groupemems rnsceptibl~s de l'<')'oi11dre ln Sociétê .. 

' Commenté [MC2Rl]: Ajouter une clause selon laquelle 
incessibilité un an après chaque rcnouvèlcmcot de 1nonda111 pour une 
période de 5 ans 

Si l'un des Actionnaires signataires du présent Pacte vient à sortir du capital social à l'issue de cette 
période, la Société ou les Actionnaires restant pourront acquérir ses Actions, dans les conditions 
prévues par les statuts, à leur valeur nominale. 

Article 9. Durée 

Le présent Pacte entre en vigueur dès sa signature par les Actionnaires. 

li est conclu pour une durée initiale de 4 (quatre) ans. 
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A l'issue de cette durée, le Pacte sera ensuite renouvelé par tacite reconduction pour des périodes 
successives de 5 (cinq) ans chacune, sauf dénonciation du Pacte par lettre recommandée avec accusé 
de réception de l'un des Actionnaires au moins six mois avant l'expiration de chaque période. 

La cession par l'un des Actionnaires de ses Actions n'emporte pas caducité du Pacte, qui demeurera 
en vigueur entre les autres Actionnaires. 

Le Pacte cessera de produire ses effets à l'égard de toute Partie qui aura transmis toutes les Actions 
lui appartenant, mais seulement à compter du jour où elle aura exécuté toutes ses obligations et été 
remplie de l'intégralité de ses droits. 

Article 10. Modification du Pacte 

Le Pacte pourra être révisé à tout moment à l'unanimité, sur proposition des signataires possédant 
plus de moitié des Actions de la Société. 

Article 11. Comptabilité du pacte et des Statuts 

Dans le respect de la loi, les Parties s'engagent à apporter aux Statuts les modifications qui seraient 
nécessaires pour les rendre compatibles avec les dispositions du Pacte. Elles s'engagent ensuite à n'y 
apporter aucunes modifications qui les rendent contradictoires avec le Pacte. 

Article 12. Election de domicile 

Pour l'exécution des présentes, chaque Partie fait élection de domicile à son siège. 

Article 13. Règlement des litiges 

Le Pacte est régi par le droit français et devra être interprété conformément à celui-ci. 

Les Actionnaires conviennent que toutes contestations qui s'élèveraient entre eux relativement à 
l'interprétation et à l'exécution du présent Pacte seront soumises, préalablement à toute instance 
judiciaire, à un conciliateur unique choisi d'un commun accord. 

Ce conciliateur s'efforcera de régler les difficultés qui lui seront soumises et de faire accepter par les 
Actionnaires une solution amiable dans le délai maximum de trois (3) mois à compter de la saisine. 

Si une solution amiable ne pouvait être trouvée, le litige serait porté à juridiction des tribunaux 
compétents. 

Fait à (•L le [•I 

En 21 (vingt-et-un) exemplaires originaux, dont un pour être déposé au siège social 

JAppose~la rnen_tion manuscrite a _Lu et ap{Jrau_vé » 
(paraphe sur chaque page) 

.. Appo_s_er la _m_ention _m_anus_crite .". Lu_ e_t_ approuvé »_ 
{paraphe sur chaque page) 

j[ Commenté [SWA3]: Compl;;;;;;;,, l'identité de chaque ·7 
_ s1gn~1mrc el sa quahtc _ --•-· __ _j 

11 



Envoyé en préfecture le 17/06/2022 

Reçu en préfecture le 17/06/2022 

Affiché le 20/06/2022 
ID: 037-200043081-20220609-SG2022199DELIB-DE 

Pour la Communauté de Communes Chinon Vienne Pour la Commune de Chinon 
& Loire 
l•I l•I 
l•l l•I 
Apposer la mention manuscrite <r Lu et oporouvé » Apposer fa mention manuscrite " Lu et approuvé» 
(paraphe sur chaque page) (paraphe sur chaque page) 

Pour la Commune d' Avoine Pour la Commune de [ •] 

l•I l•l 
[•! [•! 

Apposer la mention manuscrite <r Lu et opprouvé » Apposer la mention manuscrite,, Lu et approuvé )) 
(paraphe sur choque page) (paraphe sur choque page) 

Pour la Commune de [ • l Pour la Commune de I •] 
[•] l•l 
[•! [•] 

Apposer la mention manuscrite << Lu et approuvé " Apposer la mention manuscrite « Lu et approuvé » 
(paraphe sur choque page) (paraphe sur chaque page) 

Pour la Commune de [ • I Pour la Commune de l • I 
[•] [•] 
l•I [•! 

Apposer la mention manuscrite « Lu et approuvé ,> Apposer la mention manuscrite << Lu et approuvé» 
(paraphe sur chaque page) (paraphe sur chaque page) 

Pour la Commune de [ • I Pour la Commune de [ • j 
[•] [•! 
l•l l•l 

Apposer la mention manuscrite« Lu et approuve» Apposer fa mention manuscrite <1 Lu et approuvé ,, 
(paraphe sur chaque page) (paraphe sur chaque page) 
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Pour la Commune de [ • I Pour la Commune de [ • I 
[•] [•] 
(•] [•} 

Apposer la mention manuscrite u Lu et approuvé " Apposer la mention manuscrite <, Lu et approuvé J> 
(paraphe sur chaque page) (paraphe sur chaque page) 

Pour la Commune de [ • I Pour la Commune de [ • l 
[•] [•I 
[•] [•I 

Apposer la mention manuscrite <, Lu et approuvé 1> Apposer la mention manuscrite <r Lu et approuvé» 
(paraphe sur chaque page) (paraphe sur chaque page) 

Pour la Commune de [ • J Pour la Commune de [ • I 
[•} [•] 
[•] [•I 

Apposer la mention manuscrite ,, Lu et approuvé» Apposer la mention manuscrite (< Lu et approuvé » 
(paraphe sur chaque page) (paraphe sur chaque page) 

Pour la Commune de [ •} Pour la Commune de [ •} 

l•I l•l 
[•I [•] 

Apposer la mention manuscnte « Lu et approuvé" Apposer la mention manuscrite {< Lu et approuvé 11 

(paraphe sur chaque page) (paraphe sur chaque page) 

Pour la Commune de [ • J Pour la Commune de [ • I 
[•l l•l 
l•I [•} 
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Communauté de communes 
DELIBERATION N ° 2022/200 

Dispositif PASS CULTURE 
Convention avec la SAS Pass Culture 

L'an deux mil vingt-deux le jeudi neuf juin à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de l'Ardoise à 
Avoine (37420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur 
Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Toutefois, Monsieur Vincent NAU LET est élu Président de séance lors des votes des comptes administratifs 2021. 
La séance communautaire s'est tenue selon les dispositions de la loin° 2021-1465 du 10 novembre 2021 relative 
à l'état d'urgence sanitaire liée à la COVID-19 et retransmise sur le site internet de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 

Date de la Convocation: VENDREDI 03 JUIN 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. D.DAMMERY - M. JF.DAUDIN 
M. T.DEGUINGAND - M. JL DUCHESNE -- M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - M. L.LALOUETTE - M.P.LECOMTE 
MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - M. E.MAUCORT - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
MME V.PERDEREAU - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 

ABSENCES OU REPRESENTATIONS: 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir a MME Marylène GACHET 
M. Patrice CHARRIER avait donné pouvoir à M. Didier GODOY 
MME Chantal BOISNIER avait donné pouvoir à M. Patrick GOUPIL 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacky NOURRY 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Thierry DEGUINGAND 
MME Christelle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAM MERY 
MME Martine LINCOLN est représentée par son Suppléant, M. Francis GUERIN 
MME Christelle MARCHAL avait donné pouvoir à M. Paul TULASNE 
M. Denis MOUTARDIER avait donné pouvoir à M. Jean-Michel GUERTIN 
M. Michel PAVY avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à MME Françoise ROUX 
Excusés : Laurent BAUMEL, Didier GUILBAULT, Sophie LAGRÉE, Jean-Jacques LAPORTE, Guylaine THIBAULT, Lucile 
VUILLERMOZ 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

: 50 
: 44 
: 18 dont 11 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance : Laurent LALOUETTE 

PRESENTATION 

Madame Francine HENRY, vice-présidente, expose: 

Le Pass Culture est un dispositif mis en place par le ministère de la Culture, porté par la SAS Pass Culture, créée à 
cet effet. 

Il s'adresse aux jeunes de 14 à 20 ans pour leur offrir, sur une application dédiée et géolocalisée, l'accès à toutes 
les offres culturelles situées autour de chez eux en ouvrant à chacun d'entre eux un crédit. 

Il s'agit donc à la fois de lever le frein financier entre de nombreux jeunes et l'offre culturelle et de permettre à 
chacun de construire son propre parcours à travers une plateforme éditorialisée qui recense les propositions de plus 
d'acteurs culturels de tous les secteurs (cinéma, livre, spectacle vivant, musique, musées et expositions, cours et 
pratiques artistiques les plus variées, etc.). 
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Communouté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2022/200 

Dispositif PASS CULTURE 
Convention avec la SAS Pass Culture 

L'application sans crédit est également ouverte à tous et permet à l'ensemble des utilisateurs de découvrir l'offre 
culturelle présente sur le Pass Culture et notamment celle du Partenaire. 

Une convention est établie pour fixer les modalités de ce partenariat. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité: 

- approuve le partenariat susmentionné entre la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire et la SAS Pass 
Culture. 

- autorise Monsieur le Président ou Madame la Vice-Présidente déléguée à la culture à signer tout document dans le 
cadre de ce partenariat. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 
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Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2022/201 

Prolongation de la convention de partenariat économique 
avec la Région Centre Val de Loire 

Avenant n° 2 
L'an deux mil vingt-deux le jeudi neuf juin à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de "Ardoise à 
Avoine (37420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur 
Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Toutefois, Monsieur Vincent NAU LET est élu Président de séance lors des votes des comptes administratifs 2021. 
La séance communautaire s'est tenue selon les dispositions de la loin° 2021-1465 du 10 novembre 2021 relative 
à l'état d'urgence sanitaire liée à la COV/D-19 et retransmise sur le site internet de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 

Date de la Convocation: VENDREDI 03 JUIN 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. D.DAMMERY - M. JF.DAUDIN 
M. T.DEGUINGAND - M. JL DUCHESNE -- M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - M. L.LALOUETTE - M.P.LECOMTE 
MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - M. E.MAUCORT - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
MME V.PERDEREAU - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 

ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir a MME Marylène GACHET 
M. Patrice CHARRIER avait donné pouvoir à M. Didier GODOY 
MME Chantal BOISNIER avait donné pouvoir à M. Patrick GOUPIL 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacky NOURRY 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Thierry DEGUINGAND 
MME Christelle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAMMERY 
MME Martine LINCOLN est représentée par son Suppléant, M. Francis GUERIN 
MME Christelle MARCHAL avait donné pouvoir à M. Paul TU LASNE 
M. Denis MOUTARDIER avait donné pouvoir à M. Jean-Michel GUERTIN 
M. Michel PAVY avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à MME Françoise ROUX 
Excusés: Laurent BAUMEL, Didier GUILBAULT, Sophie LAGRÉE, Jean-Jacques LAPORTE, Guylaine THIBAULT, Lucile 
VUILLERMOZ 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

:50 
: 44 
: 18 dont 11 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance: Laurent LALOUETTE 

PRESENTATION 

Vu la délibération n ° 2018/221 du 24 juillet 2018, 
Vu la délibération n° 2021/436 du 07 décembre 2021, 
Vu la demande de la Région Centre-Val de Loire reçue le 23 avril 2022, 

Monsieur Didier GODOY, Vice-Président expose: 

Dans le cadre de la loi NOTRe et du Schéma Régional de Développement Economique, Innovation et 
Internationalisation (SRDEII), la Région Centre Val de Loire a conclu avec la Communauté de communes une 
convention de partenariat économique, signée le 16 novembre 2018. 

Cette convention cadre concerne notamment l'animation économique, l'aménagement des parcs d'activités ainsi que 
l'attribution d'aides à des entreprises. 
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Communauté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2022/201 

Prolongation de la convention de partenariat économique 
avec la Région Centre Val de Loire 

Avenant n° 2 

Cette convention était calée sur la durée du SRDEII et devait se conclure le 31 décembre 2021. 

Une nouvelle convention devait être signée au 1er Janvier 2022, et entrer en application en même temps que le 
nouveau SRDEII. 

Compte tenu de la crise sanitaire et du report des élections régionales, l'élaboration du nouveau SRDEII a été décalé 
à la fin de l'année 2022. 

Un premier avenant a été signé afin de prolonger cette convention jusqu'au 30 juin 2022, suite à la décision du 
conseil communautaire du 07 décembre 2021. 

Les travaux d'élaboration du nouveau SRDEII ayant pris du retard supplémentaire, il convient de rédiger un deuxième 
avenant à la convention actuelle, afin de prolonger la convention jusqu'au 31 décembre 2022. 

Cet avenant porte uniquement sur la durée de la convention et n'apporte aucune autre modification. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité: 

- autorise Monsieur le Président ou Monsieur le Vice-Président délégué à signer l'avenant n ° 2 de la convention de 
partenariat économique avec la Région Centre-Val de Loire, prolongeant la durée jusqu'au 31 décembre 2022. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Pour copie confo me 
Le Président, 
Jean-Luc DU PO 
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Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2022/202 

CONVENTION TRICONSULAIRE 2022/2024 
L'an deux mil vingt-deux le jeudi neuf juin à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de !'Ardoise à 
Avoine (37420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur 
Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Toutefois, Monsieur Vincent NAU LET est élu Président de séance lors des votes des comptes administratifs 2021. 
La séance communautaire s'est tenue selon les dispositions de la loin° 2021-1465 du 10 novembre 2021 relative 
à l'état d'urgence sanitaire liée à la COVID-19 et retransmise sur le site internet de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 

Date de la Convocation : VENDREDI 03 JUIN 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. D.DAMMERY - M. JF.DAUDIN 
M. T.DEGUINGAND - M. JL DUCHESNE -- M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - M. L.LALOUETTE - M.P.LECOMTE 
MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - M. E.MAUCORT - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
MME V.PERDEREAU - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 

ABSENCES OU REPRESENTATIONS: 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir a MME Marylène GACHET 
M. Patrice CHARRIER avait donné pouvoir à M. Didier GODOY 
MME Chantal BOISNIER avait donné pouvoir à M. Patrick GOUPIL 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacky NOURRY 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Thierry DEGUINGAND 
MME Christelle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAM MERY 
MME Martine LINCOLN est représentée par son Suppléant, M. Francis GUERIN 
MME Christelle MARCHAL avait donné pouvoir à M. Paul TULASNE 
M. Denis MOUTARDIER avait donné pouvoir à M. Jean-Michel GUERTIN 
M. Michel PAVY avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à MME Françoise ROUX 
Excusés : Laurent BAU MEL, Didier GUILBAUL T, Sophie LAGRÉE, Jean-Jacques LAPORTE, Guylaine THIBAULT, Lucile 
VUILLERMOZ 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

: 50 
: 44 
: 18 dont 11 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance : Laurent LALOUETTE 

PRESENTATION 

Vu la précédente convention tri consulaire signée avec la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire en août 
2020, 
Vu les avis favorables de la commission économie réunie le 1er mars 2022 et le 9 mai 2022, 

Monsieur Didier GODOY, Vice-Président expose : 

La Communauté de communes a signé pour la première fois en août 2020 une convention avec les trois chambres 
consulaires (Chambre d'Agriculture, Chambre de Commerce et d'industrie, Chambre des Métiers et de l'Artisanat). 
Cette convention faisait partie du Plan de Relance Territorial de la CC CVL, et comprenait notamment des actions 
d'accompagnement des entreprises en difficulté suite à la Covid 19. 

Fort de ce premier partenariat, la CC CVL a travaillé avec les trois chambres consulaires à l'élaboration d'une 
nouvelle convention qui courrait sur la période du 01/07/2022 au 30/06/2024. 

Ce nouveau partenariat se veut ambitieux, et il a été pensé de manière à l'inscrire dans le projet de territoire. 
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Communauté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2022/202 

CONVENTION TRI CONSULAIRE 2022/2024 

Cette convention contiendrait les actions suivantes : 

Programmation de deux soirées networking à destination des entreprises (1 par an) 
Identification et accompagnement d'entreprises à transmettre 
Formations locales pour les entreprises 

Le montant total de cette convention s'élève à 46 4 70 €. Cette somme sera ventilée sur les exercices budgétaires 
2022, 2023 et 2024. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

- acte le principe de signer une convention avec les trois chambres consulaires sur la période du 1er juillet 2022 au 30 
juin 2024, 

approuve le projet de convention, 

dit que la participation totale de la Communauté de communes sera de 46 7 40 €, et que cette somme sera à inscrire 
au budget afin de mettre en œuvre cette convention, 

- autorise Monsieur le Président ou Monsieur le Vice-Président délégué à signer la convention, ou tout document 
nécessaire à l'exécution de la présente décision. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Pour copie confor e 
Le Président, 
Jean-Luc DUPON 
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ID· 037-200043081-20220609-SG2022203DELIB-DE 

Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2022/203 

AIDE A L'INVESTISSEMENT DES TPE 
SAS La Guinguette Rabelaisienne 

L'an deux mil vingt-deux le jeudi neuf juin à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de !'Ardoise à 
Avoine (37420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur 
Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Toutefois, Monsieur Vincent NAU LET est élu Président de séance lors des votes des comptes administratifs 2021. 
La séance communautaire s'est tenue selon /es dispositions de la loin° 2021-1465 du 10 novembre 2021 relative 
à l'état d'urgence sanitaire liée à la COVID-19 et retransmise sur le site internet de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 

Date de la Convocation : VENDREDI 03 JUIN 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. O.DAMMERY - M. JF.DAUDIN 
M. T.DEGUINGAND - M. JL DUCHESNE -- M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - M. L.LALOUETTE - M.P.LECOMTE 
MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - M. E.MAUCORT - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
MME V.PERDEREAU - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX- M. P.TULASNE 

ABSENCES OU REPRESENTATIONS: 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir a MME Marylène GACHET 
M. Patrice CHARRIER avait donné pouvoir à M. Didier GODOY 
MME Chantal BOISNIER avait donné pouvoir à M. Patrick GOUPIL 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacky NOURRY 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Thierry DEGUINGAND 
MME Christelle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAM MERY 
MME Martine LINCOLN est représentée par son Suppléant, M. Francis GUERIN 
MME Christelle MARCHAL avait donné pouvoir à M. Paul TU LASNE 
M. Denis MOUTARDIER avait donné pouvoir à M. Jean-Michel GUERTIN 
M. Michel PAVY avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à MME Françoise ROUX 
Excusés: Laurent BAU MEL, Didier GUILBAUL T, Sophie LAGRÉE, Jean-Jacques LAPORTE, Guylaine THIBAULT, Lucile 
VUILLERMOZ 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

: 50 
: 44 
: 18 dont 11 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance : Laurent LALOUETTE 

PRESENTATION 

Vu le règlement (UE) n ° 1407 /2013 de la Commission du 18/12/2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 
du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides "de minimis ", 
Vu la convention pour la mise en œuvre d'un partenariat économique entre la Région Centre Val de Loire et la 
Communauté de communes Chinon, Vienne et Loire signée avec la Région le 16/11/2018, 
Vu la délibération n ° 2020/114 du 19 mai 2020 adoptant un règlement des aides à l'investissement des TPE, 
Vu la lettre de saisine transmise le 20 avril 2022 par la SAS La Guinguette Rabelaisienne, 
Vu le dossier complet transmis le 5 mai 2022 par l'entreprise, 
Vu l'avis favorable de la commission économie du 9 mai 2022. 

Monsieur Didier GODOY, Vice-président, expose : 

La SAS La Guinguette Rabelaisienne a été retenue par la Ville de Chinon pour exploiter une guinguette sur les bords 
de Vienne à compter de cette année. 

De nombreux investissements sont à réaliser: bâtiment accueillant le bar et la cuisine, mobilier, plancher de danse, 
équipements informatiques et hifi etc. 

Délibération 2022/203 - Page 1/2 

Siège : Chinon• Hôtel de ville 
Services aorrurustratifs : 32 rue Marcel Vignaud • 37420 AVOINE - Tél. 02 4 7 93 78 78 · Fax. 02 4 7 93 78 87 - Courriel: info@cc-cvl.fr 

www.chinon-vienne-lo1re.fr 
CHINOI' 
VIENNE 

------------------------------------- F.. LOIRE 



CHINON 
VIENNE 
&LOIRE 

Envoyé en préfecture le 17/06/2022 

Reçu en préfecture le 17/06/2022 

Affiché le 20/06/2022 
ID: 037-200043081-20220609-SG2022203DELIB-DE 

Communauté de communes 
Suite DELIBERATION N ° 2022/203 
AIDE A L'INVESTISSEMENT DES TPE 
SAS La Guinguette Rabelaisienne 

La demande d'aide concerne spécifiquement le matériel de bar et de cuisine, pour un investissement éligible global 
s'élevant à 40 753 € HT. 

Ce projet est éligible aux aides définies dans le cadre de la convention pour la mise en œuvre d'un partenariat 
économique entre la Région Centre Val de Loire et la Communauté de communes Chinon, Vienne et Loire signée le 
16/11/2018 et du règlement de l'aide à l'investissement des TPE adopté le 19/05/2020. 

Ainsi, il est proposé de soutenir ce projet et d'octroyer une subvention communautaire de 5 000 €, cette aide 
correspondant à 20 % du coût HT du projet, plafonnée à 5 000 €. 

Cette aide pourra être minorée, si le montant présenté des factures est inférieur au montant des devis, qui ont servis 
de référence lors de la constitution du dossier de demande d'aide. 

La communauté de communes versera cette subvention sur la base de la production par l'entreprise d'un état 
récapitulatif des dépenses ainsi que des factures des investissements réalisés. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

- approuve le principe de soutenir à hauteur de 5 000 € le projet porté par la SAS La Guinguette Rabelaisienne, soit 
20 % du coût HT du projet, plafonné à 5 000 € 

- dit que l'aide versée à l'entreprise pourra être minorée, si le montant présenté des factures est inférieur au montant 
des devis 

- dit que ces crédits ont été inscrits au BP 2022 de la CCCVL voté le 03 février 2022 

- autorise le Président ou le Vice-Président en charge du dossier à signer tous les documents nécessaires à l'exécution 
de cette décision. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 
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Communauté de communes 
DELIBERATION N ° 2022/204 

AIDE A L'INVESTISSEMENT DES TPE 
SARL Maison AnDiYu 

L'an deux mil vingt-deux le jeudi neuf juin à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de l'Ardoise à 
Avoine (37420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur 
Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Toutefois, Monsieur Vincent NAU LET est élu Président de séance lors des votes des comptes administratifs 2021. 
La séance communautaire s'est tenue selon /es dispositions de la loin° 2021-1465 du 10 novembre 2021 relative 
à l'état d'urgence sanitaire liée à la COV/0-19 et retransmise sur te site internet de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 

Date de la Convocation : VENDREDI 03 JUIN 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. D.DAMMERY - M. JF.DAUDIN 
M. T.DEGUINGAND - M. JL DUCHESNE -- M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - M. L.LALOUETTE - M.P.LECOMTE 
MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - M. E.MAUCORT - M. V.NAULET - M. J.NOURRY 
MME V.PERDEREAU - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 

ABSENCES OU REPRESENTATIONS: 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir a MME Marylène GACHET 
M. Patrice CHARRIER avait donné pouvoir à M. Didier GODOY 
MME Chantal BOISNIER avait donné pouvoir à M. Patrick GOUPIL 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacky NOURRY 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Thierry DEGUINGAND 
MME Christelle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAM MERY 
MME Martine LINCOLN est représentée par son Suppléant, M. Francis GUERIN 
MME Christelle MARCHAL avait donné pouvoir à M. Paul TULASNE 
M. Denis MOUTARDIER avait donné pouvoir à M. Jean-Michel GUERTIN 
M. Michel PAVYavait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à MME Françoise ROUX 
Excusés: Laurent BAUMEL, Didier GUILBAULT, Sophie LAGRÉE, Jean-Jacques LAPORTE, Guylaine THIBAULT, Lucile 
VUILLERMOZ 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

: 50 
: 44 
: 18 dont 11 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance : Laurent LALOUETTE 

PRESENTATION 

Vu le règlement (UE) n ° 1407 /2013 de la Commission du 18/12/2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 
du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides" de mini mis", 
Vu la convention pour la mise en œuvre d'un partenariat économique entre la Région Centre Val de Loire et la 
Communauté de communes Chinon, Vienne et Loire signée avec la Région le 16/11/2018, 
Vu la délibération n ° 2020/114 du 19 mai 2020 adoptant un règlement des aides à l'investissement des TPE, 
Vu la lettre de saisine transmise le 17 janvier 2022 par la SARL Maison AnDiYu, 
Vu le dossier complet transmis le 19 avril 2022 par l'entreprise, 
Vu l'avis favorable de la commission économie du 9 mai 2022. 

Monsieur Didier GODOY, Vice-président, expose : 

La SARL Maison AnDiYu souhaite ouvrir à Chinon un commerce proposant à la fois les activités de pâtisserie mais 
aussi de traiteur asiatique. Ce commerce sera situé Place Mirabeau, dans un local précédemment occupé par un 
charcutier-traiteur. 
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Communouté de communes 
Suite DELIBERATION N ° 2022/204 
AIDE A L'INVESTISSEMENT DES TPE 

SARL Maison AnDiYu 

De nombreux investissements sont à réaliser, notamment afin de créer un laboratoire équipé pour la pâtisserie mais 
aussi d'acquérir du matériel de cuisine. 

L'investissement éligible global s'élève à 69 050 € HT. 

Ce projet est éligible aux aides définies dans le cadre de la convention pour la mise en œuvre d'un partenariat 
économique entre la Région Centre Val de Loire et la Communauté de communes Chinon, Vienne et Loire signée le 
16/11/2018 et du règlement de l'aide à l'investissement des TPE adopté le 19/05/2020. 

Ainsi, il est proposé de soutenir ce projet et d'octroyer une subvention communautaire de 5 000 €, cette aide 
correspondant à 20% du coût HT du projet, plafonnée à 5 000 €. 

Cette aide pourra être minorée, si le montant présenté des factures est inférieur au montant des devis, qui ont servis 
de référence lors de la constitution du dossier de demande d'aide. 

La communauté de communes versera cette subvention sur la base de la production par l'entreprise d'un état 
récapitulatif des dépenses ainsi que des factures acquittées des investissements réalisés. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité: 

- approuve le principe de soutenir à hauteur de 5 000 € le projet porté par la SARL Maison AnDiYu, soit 20% du coût 
HT du projet, plafonné à 5 000 €, 

- dit que l'aide versée à l'entreprise pourra être minorée, si le montant présenté des factures est inférieur au montant 
des devis, 

- dit que ces crédits ont été inscrits au Budget Principal 2022 de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire voté le 03 février 2022, 

- autorise le Président ou le Vice-Président délégué à signer tous les documents nécessaires à l'exécution de cette 
décision. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 
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Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2022/205 

Convention SMO VAL DE LOIRE NUMERIQUE 
Wifi public « Touristique » 

Avenant n° 2 
L'an deux mil vingt-deux le jeudi neuf juin à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de l'Ardoise à 
Avoine (37420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur 
Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Toutefois, Monsieur Vincent NAU LET est élu Président de séance lors des votes des comptes administratifs 2021. 
La séance communautaire s'est tenue selon /es dispositions de la ioi n" 2021-1465 du 10 novembre 2021 relative 
à l'état d'urgence sanitaire liée à la COVID-19 et retransmise sur le site internet de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 

Date de la Convocation: VENDREDI 03 JUIN 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. D.DAMMERY - M. JF.DAUDIN 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET - M. D.GODOY 
M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - M. L.LALOUETTE - M.P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC 
M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - M. E.MAUCORT - M. V.NAULET - M. J.NOURRY - MME V.PERDEREAU 
M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 

ABSENCES OU REPRESENTATIONS: 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir a MME Marylène GACHET 
M. Patrice CHARRIER avait donné pouvoir à M. Didier GODOY 
MME Chantal BOISNIER avait donné pouvoir à M. Patrick GOUPIL 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacky NOURRY 
M. Jean-Luc DUCHESNE avait donné pouvoir à M. Jean-Luc DUPONT 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Thierry DEGUINGAND 
MME Francine HENRY avait donné pouvoir à M. Laurent LALOUETTE 
MME Christelle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAM MERY 
MME Martine LINCOLN est représentée par son Suppléant, M. Francis GUERIN 
MME Christelle MARCHAL avait donné pouvoir à M. Paul TULASNE 
M. Denis MOUTARDIER avait donné pouvoir à M. Jean-Michel GUERTIN 
M. Michel PAVY avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à MME Françoise ROUX 
Excusés: Laurent BAUMEL, Didier GUILBAULT, Sophie LAGRÉE, Jean-Jacques LAPORTE, Guylaine THIBAULT, Lucile 
VUILLERMOZ 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

: 50 
: 44 
: 20 dont 13 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance: Laurent LALOUETTE 

PRESENTATION 

Vu les délibérations autorisant la signature de la convention par le SMO Val de Loire Numérique en date du 4 juin 
2019 et par la Communauté de communes Chinon, Vienne et Loire par délibération n°2019-243 du 19 septembre 
2019 et n ° 2020-193 du 28 juillet 2020 pour son avenant n• 1. 

Vu la convention signée le 7 novembre 2019 entre le SMO Val de Loire Numérique et la Communauté de communes 
Chinon, Vienne et Loire et l'avenant n • 1 du 25 septembre 2020 

Monsieur Claude BORDIER, Vice-Président, expose : 

Le réseau Val de Loire Wifi Public déployé et exploité par le SMO Val de Loire Numérique est l'un des réseaux Wifi 
publics les plus étendus de France en termes de couverture géographique puisqu'il est présent sur de nombreuses 
communes et de nombreux sites de l'Indre-et-Loire et du Loir-et-Cher. 
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Communauté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2022/205 

Convention SMO VAL DE LOIRE NUMERIQUE 
Wifi public « Touristique » - Avenant n ° 2 

L'intérêt d'un tel dispositif est double: 

• Les visiteurs (résidents, clientèle d'affaires ou touristes) bénéficient d'une connexion à Internet gratuite et 
sécurisée, en s'identifiant une seule fois lors de leur première utilisation du réseau. La reconnexion est 
automatique sur les autres sites équipés. 

• Les gestionnaires de sites et les partenaires du projet disposent d'informations précieuses sur la 
fréquentation des sites, grâce à un important système de collecte et de visualisation des données recueillies 
par le biais des bornes Wifi. 

C'est par l'intermédiaire d'un SPIC (service public industriel et commercial) que ce service est rendu, depuis 2019 
par le Syndicat sur les départements d'Indre-et-Loire et de Loir-et-Cher, territoire sur lequel le Syndicat est compétent 
en matière d'aménagement numérique. 

Le réseau Val de Loire Wifi Public est composé de deux types de bornes Wifi qui ont vocation à cohabiter sur une 
même commune, offrant ainsi une couverture plus large aux visiteurs: 

les bornes "territoriales" sont financées par le SMO à l'exception de la maintenance annuelle et de la 
fourniture de l'accès internet qui alimente la borne Wifi. Elles ont vocation à être déployées (à raison d'une 
borne par commune) partout où la fibre optique est déployée, c'est à dire sur 513 communes du territoire bi 
départemental. La deuxième borne et les suivantes sont à la charge de la commune. 
les bornes "touristiques" ont vocation à équiper des lieux touristiques publics ou privés. Elles font l'objet d'un 
cofinancement par les membres du SMO (Région, Départements, EPCI) 

Le présent rapport concerne une évolution des modalités de financement pour les sites touristiques. 

La mise en place du dispositif "Wifi Tourisme" est encadrée par la signature d'un contrat entre le gestionnaire de site 
et le Syndicat au titre des études puis au titre de l'installation des bornes et l'exploitation des équipements. 
Les Départements du Loir-et-Cher et d'Indre-et-Loire ont souhaité soutenir financièrement ce projet. La Région 
Centre-Val de Loire a également validé son engagement dans le cadre de l'adoption de la nouvelle SCORAN. La 
majorité des EPCI du territoire ont également souhaité soutenir ce projet. 
Afin de faciliter les démarches d'un gestionnaire de site pour obtenir une subvention publique, le Syndicat, à la 
demande de ses membres, a mis en place un "guichet unique de versement des subventions". Ainsi, les 
gestionnaires de sites sollicitent directement auprès du Syndicat la subvention publique allouée par les financeurs. 
Pour ce faire, il a été nécessaire de définir un cadre commun pour l'attribution de ces subventions (définitions de 6 
catégories de sites). Ce dispositif permet au gestionnaire de site d'avoir un seul interlocuteur public, Val de Loire 
Numérique, qui déduit les subventions des collectivités concernées du tarif voté en Conseil syndical. 

Ce "guichet unique" s'articule selon la maquette de financement ci-dessous, validée en Conseil syndical du 4 juin 
2019 et intégrée dans les conventions avec les membres financeurs : 

loiril~Cher 

lndro-et-loire 

(atego1ie de 1ile 0epo1lomenl Gcshon 

lSJI 
30% 30" 20% 
20¾ 20% 10% •to'l\ 

30% lO % ?01' 0% 
10¾ 20" 20% 40% 
21% 2a °" 50% 

15% 20% 10 li 31% 
30% 10ll 10\ 30% 
10% 10 li lU 40% 
30% 1U 10!'; 30% 
10'.ll 10 '.li 20% 40% 
2H 0 li 0% 75% 
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Cornrnunoutè de; comrnunos Suite DELIBERATION N° 2022/205 
Convention SMO VAL DE LOIRE NUMERIQUE 
Wifi public « Touristique » - Avenant n ° 2 

Définition des catégories de site 
Catégorie 1 : Petit site touristique 
Catégorie 3 : Grand site touristique 
Catégorie 5 : Hôtellerie de plein air 

Catégorie 2 : Moyen site touristique 
Catégorie 4 : Cœur de ville touristique 
Catégorie 6 : Hébergements meublés & chambres d'hôtes 

Ces financements se font dans la limite d'un plafond dont les montants sont décrits ci-dessous : 

Catégorie de site Plafond dépense 
subventionnable HT 

1 3300€ 
2 10 000€ 
3 17 500€ 
4 17 500€ 
5 14000€ 
6 300€ 

NB: Pour la catégorie 4 (cœur de ville), aucun plafond n'est appliqué pour la communauté de communes 
Chinon, Vienne et Loire qui prend à sa charge la totalité du reste à charge du gestionnaire de site, après 
subventionnement des autres financeurs publics. 

A date, les conventions relatives à ce dispositif "wifi tourisme portent sur les financements suivants : 

NOM DE !A COLLKTIVITÉ MmlTANT DE LA COINHITIŒI 

Rê:gion Centre-Val de Loire 650000( 

Dêpartement<Je Loir-et-Cher 623000{ 
Dêoartem entd'I n dre-et-Loire 500000€: 

~lOM DE LA cmLECTIVITÉ 
MOmANT DE lA 

NOM DE LA COLLE<:TIVITÉ 
MONTANT DE 1A 

CONVENTION cmWHrTION 

EP'Cl41 EP'Cl37 
CC Perche et Haut Vendômois 25800( CC Touraine Vallée<Je l'Indre 65000{ 

CC Romorantin ais et Monestoi:; 20000( CC Chinon Vienne et Loire 75000{ 

CA Territoires Vend-Ômois 58600{ CC Val d' Amboise 10000{ 

CC.Grand Chambor<J 52000( CCTouraine Val de Vienne 20 345( 

CC Val de Cher Contr-ois 97000( CC Touraine Est-Vallées 24083{ 

CCSol-ogne des Rivieres 5000( CC Bléré Val de Cher 20000{ 

CC Sologne des Étangs 6591 € tocnes Sud Touraine 24710{ 

CCCœur<JeSologne zspoo c Total 2.39138{ 

CC Beauce Val de Loire 20000€ 

Total 309991 ( 
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Communauté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2022/205 

Convention SMO VAL DE LOIRE NUMERIQUE 
Wifi publlc « Touristique» -Avenant n° 2 

Afin de renforcer l'attractivité du dispositif et de convaincre les gestionnaires pour lesquels le reste à charge 
constitue un obstacle au déploiement du réseau, il est proposé deux évolutions de la matrice financière, sans pour 
autant que cela impacte l'enveloppe financière définie dans la convention. 

Cette évolution concerne les sites appartenant à la catégorie 2 moyens sites (entre 10 000 et 50 000 visiteurs par 
an) et les sites appartenant à la catégorie 5 (hôtellerie de plein air) 

L'enjeu de cette évolution est de: 

faire tomber les barrières qui empêchent certains sites pourtant motivés par le dispositif de prendre une 
décision favorable, 
favoriser l'engagement de davantage de sites dans le réseau Val de Loire wifi public et notamment des sites 
"emblématiques" et vitrine du projet, 
optimiser la consommation des enveloppes financières existantes avant le terme des conventions 
(augmentation de la part de financement de la Région et des Départements, maintien du niveau de 
financement des EPCI). 

Évolutions portant sur la catégorie 2 moyens sites /entre 10 000 et 50 000 visiteurs par an) 

évolution du plafond de dépense subventionnable de 5 000 € à 10 000 € ; 
évolution du% de financement des collectivités: 

• la participation de la Région et du Département Indre-et-Loire sont actuellement respectivement de 
30 % et 20 % et évoluerait à 35 % et 25 % ; 

• afin de conserver le montant maximum de la subvention des EPCI ( 1 000 € maxi/site) du fait de 
l'évolution du plafond de dépense subventionnable, la participation EPCI évoluerait de 20 % à 10 % 

Cette évolution n'a donc aucun impact budgétaire sur l'enveloppe EPCI affectée au projet wifi tourisme. 
Les articles 3.2.3 "le financement public par catégorie de site" et 3.2.5 "plafonnement de la dépense 
subventionnable sont modifiés en ce sens dans le projet d'avenant. 

Evolution 2 portant sur la catégorie 5 hôtellerie de plein air 
La participation de la Région et des Départements évoluerait de 20 % à 30 %. La participation de l'EPCI n'est pas 
modifiée. 
Cette évolution n'a donc aucun impact budgétaire sur l'enveloppe EPCI affectée au projet wifi tourisme. 

L'article 3.2.3 "le financement public par catégorie de site" est modifié en ce sens dans le projet d'avenant. 

Maquette financière et plafond après avenant : 

catégorie Région Départements EPCI Gestionnaire 
de sites de sites 

1 25% 20% 20% 35% 
2 35% 25% 10% 30% 
3 20% 20% 20% 40% 
4 30% 20% 20% 30% 
5 30% 30% 20% 20% 
6 25% 0% 0% 75% 
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Cornmunouté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2022/205 

Convention SMO VAL DE LOIRE NUMERIQUE 
Wifi public« Touristique» -Avenant n° 2 

Catégorie de site Plafond dépense 
subventionnable HT 

1 3300€ 

2 10000€ 

3 17 500€ 

4 17 500€ 

5 14000€ 

6 300€ 

Pour rappel, bien qu'il n'y ait pas d'impact financier sur le montant total de la convention pour le Communauté de 
Communes, le cadre défini pour l'attribution de ces subventions étant commun, il convient de procéder à un avenant 
de la convention. 
D'autre part, il est proposé d'ajuster la durée de la convention du 30 juin 2023 au 31 décembre 2023 afin de 
permettre de disposer d'un dispositif sur un exercice complet. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité: 

- approuve les évolutions du pourcentage de financement de la région et du Département d'Indre et Loire pour les 
catégories 2 Moyens sites et 5 Hôtellerie de plein air, sans conséquence financière sur le pourcentage de la 
communauté de communes Chinon, Vienne et Loire 

- approuve le changement de plafond de 5 000 à 10 000 € pour la catégorie 2 Moyens sites, sans conséquence 
financière pour la communauté de communes Chinon, Vienne et Loire 

- approuve le projet d'avenant n ° 2 à la convention SMO Val de Loire Numérique Wifi public " Touristique ", 

- autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer tous documents afférents à l'entrée en vigueur de cet 
avenant à la convention WIFI Public" touristique ». 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 
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Affiché le 20/06/2022 
ID: 037-200043081-20220609-SG2022206DELIB-DE 

Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2022/206 

Classement de l'Office de Tourisme intercommunal 
Azay Chinon Val de Loire 

Modification de la délibération 2022/068 du 8 mars 2022 
L'an deux mil vingt-deux le jeudi neuf juin à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de l'Ardoise à 
Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur 
Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Toutefois, Monsieur Vincent NAU LET est élu Président de séance lors des votes des comptes administratifs 2021. 
La séance communautaire s'est tenue selon les dispositions de la ioi n " 2021-1465 du 10 novembre 2021 relative 
à l'état d'urgence sanitaire liée à la COVID-19 et retransmise sur le site internet de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 

Date de la Convocation : VENDREDI 03 JUIN 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. D.DAMMERY - M. JF.DAUDIN 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET - M. D.GODOY 
M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - M. L.LALOUETTE - M.P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC 
M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - M. E.MAUCORT - M. V.NAULET - M. J.NOURRY - MME V.PERDEREAU 
M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 

ABSENCES OU REPRESENTATIONS: 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir a MME Marylène GACHET 
M. Patrice CHARRIER avait donné pouvoir à M. Didier GODOY 
MME Chantal BOISNIER avait donné pouvoir à M. Patrick GOUPIL 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacky NOURRY 
M. Jean-Luc DUCHESNE avait donné pouvoir à M. Jean-Luc DUPONT 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Thierry DEGVINGAND 
MME Francine HENRY avait donné pouvoir à M. Laurent LALOUETTE 
MME Christelle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAM MERY 
MME Martine LINCOLN est représentée par son Suppléant, M. Francis GUERIN 
MME Christelle MARCHAL avait donné pouvoir à M. Paul TU LASNE 
M. Denis MOUTARDIER avait donné pouvoir à M. Jean-Michel GUERTIN 
M. Michel PAVY avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à MME Françoise ROUX 
Excusés: Laurent BAUMEL, Didier GUILBAULT, Sophie LAGRÉE, Jean-Jacques LAPORTE, Guylaine THIBAULT, Lucile 
VUILLERMOZ 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

: 50 
: 44 
: 20 dont 13 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance: Laurent LALOUETTE 

PRESENTATION 

Vu le Code du tourisme, art. L. 133-11 et suivants et R133-32 et suivants traitant du classement en commune 
touristique ou station classée, 

Vu l'arrêté du 16 avril 2019 entré en vigueur le 1er juillet 2019 fixant la nouvelle grille des critères de classement des 
offices de tourisme, 

Vu le décret n • 2009-1652 du 23 décembre 2009 portant application de la loi n • 2009-888 du 22 juillet 2009 et 
l'arrêté du 16 avril 2019 fixant les critères de classement des offices de tourisme, 

Vu la délibération n • 2022-068 du 8 mars 2022 traitant du classement de l'office de tourisme en catégorie 2 et les 
remarques de la sous-préfecture de Chinon sur cette délibération, 
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Affiché le 20/06/2022 
ID: 037-200043081-20220609-SG2022206DELIB-DE 

Communauté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2022/206 

Classement de l'Office de Tourisme intercommunal 
Azay Chinon Val de Loire 

Modification de la délibération 2022/068 du 8 mars 2022 

Monsieur Didier GODOY, vice-président, expose la situation : 

Depuis les nouveaux critères de classement des offices de tourisme de 2011, l'Office de Tourisme Azay Chinon Val 
de Loire possède le classement "catégorie 2 » depuis 2016. Celui-ci arrive est arrivé à terme au 31 juillet 2021. Afin 
que les communes des communautés de communes du périmètre de l'Office de Tourisme puissent demander le 
classement de "commune touristique» (comme le souhaite Azay le Rideau pour un premier classement et Chinon 
pour son renouvèlement), l'Office de tourisme doit être classé en catégorie I ou Il sachant que la plus faible catégorie 
est la Il. 

Pour aller au plus vite, il est convenu que l'Office de Tourisme demande un classement en catégorie Il pour le 
printemps 2022 afin que les communes déjà classées ne perdent pas ce classement. L'Office de Tourisme se charge 
de la constitution du dossier et de son dépôt en préfecture. Les services de l'Etat ont deux mois pour instruire la 
demande. A l'issue, le classement pourrait être prononcé par arrêté préfectoral pour une durée de 5 ans. 

Néanmoins, il est noté que l'ambition de l'Office de Tourisme Azay Chinon Val de Loire est d'obtenir courant 2023 le 
classement en catégorie I après obtention de la marque "Qualité Tourisme». Ce classement permettra aux 
communes le souhaitant, et après vérification de la complétude des autres critères, de pouvoir solliciter le 
classement "station classée ». 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

- approuve la demande de classement en catégorie Il de l'Office de Tourisme Azay Chinon Val de Loire, 

- sollicite le classement préfectoral correspondant, 

- prend acte que la présente délibération annule et remplace la délibération n ° 2022-068 du 8 mars 2022, 

- autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer tous documents afférents à ce classement. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 
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Affiché le 20/06/2022 
ID 037-200043081-20220609-SG2022207DELIB-DE 

Communauté de communes 
DELIBERATION N ° 2022/207 

Demande dénomination « Commune touristique » 
Pour la Ville de CHINON 

Modification de la délibération 2022/067 du 8 mars 2022 
L'an deux mil vingt-deux le jeudi neuf juin à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de !'Ardoise à 
Avoine (37420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur 
Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Toutefois, Monsieur Vincent NAULET est élu Président de séance lors des votes des comptes administratifs 2021. 
La séance communautaire s'est tenue selon /es dispositions de fa toi n" 2021-1465 du 10 novembre 2021 relative 
à l'état d'urgence sanitaire fiée à la COVID-19 et retransmise sur le site internet de fa Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 

Date de la Convocation : VENDREDI 03 JUIN 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. D.DAMMERY - M. JF.DAUDIN 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET - M. D.GODOY 
M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - M. L.LALOUETTE - M.P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC 
M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - M. E.MAUCORT - M. V.NAULET - M. J.NOURRY - MME V.PERDEREAU 
M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 

ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir a MME Marylène GACHET 
M. Patrice CHARRIER avait donné pouvoir à M. Didier GODOY 
MME Chantal BOISNIER avait donné pouvoir à M. Patrick GOUPIL 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacky NOURRY 
M. Jean-Luc DUCHESNE avait donné pouvoir à M. Jean-Luc DUPONT 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Thierry DEGUINGAND 
MME Francine HENRY avait donné pouvoir à M. Laurent LALOUETTE 
MME Christelle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAM MERY 
MME Martine LINCOLN est représentée par son Suppléant. M. Francis GUERIN 
MME Christelle MARCHAL avait donné pouvoir à M. Paul TU LASNE 
M. Denis MOUTARDIER avait donné pouvoir à M. Jean-Michel GUERTIN 
M. Michel PAVY avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à MME Françoise ROUX 
Excusés: Laurent BAUMEL, Didier GUILBAULT, Sophie LAGRÉE, Jean-Jacques LAPORTE, Guylaine THIBAULT, Lucile 
VUILLERMOZ 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

: 50 
:44 
: 20 dont 13 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance : Laurent LALOUETTE 

PRESENTATION 

Vu le code général des collectivités territoriales , 
Vu le code du tourisme, notamment ses articles L. 133-11 et suivants relatifs à la commune touristique et station 
classée, 
VU le décret n ° 2008-884 du 2 septembre 2008 relatif aux communes touristiques et aux stations classées, 
VU l'arrêté interministériel du 2 septembre 2008 relatif aux communes touristiques et aux stations classées, 
Vu l'arrêté de surclassement démographique du 23 août 1988, 
Vu la demande de classement de l'office de tourisme intercommunautaire Azay Chinon Val de Loire en catégorie Il en 
cours de renouvellement, 
Vu la délibération n ° 2022-067 du 8 mars 2022 traitant du classement de l'office de tourisme en catégorie 2 et les 
remarques de la sous-préfecture de Chinon sur cette délibération, 
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Affiché le 20/06/2022 
ID: 037-200043081-20220609-SG2022207DELIB-DE 

Communauté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2022/207 

Demande dénomination « Commune touristique » 
Pour la Ville de CHINON 

Modification de la délibération 2022/067 du 8 mars 2022 

Monsieur Didier GODOY, Vice-président, expose: 

Par décret en conseil d'Etat du 17 juin 1921, la ville de Chinon a été érigée en « station de tourisme» l'équivalent 
aujourd'hui de "station classée ». Ce décret a permis à la commune d'obtenir le surclassement démographique 
demandé en 1988 (arrêté du 23 août 1988). 

Pour autant. et conformément à l'article L. 133-17 du code du tourisme, les classements des stations intervenus, 
antérieurement aux deux lois de 2006 et 2013 réformant le classement touristique, et dont la publication est 
intervenue avant le 1er janvier 1969 cesseront de produire leurs effets le 31 décembre 2017. 

En 2017, la Ville de Chinon a obtenu le classement de "commune touristique» pour 5 ans. Ce classement arrivant à 
terme cette année et à ce jour, les conditions n'étant pas réunies afin de demander le titre de "station classée ", il 
convient de renouveler le classement en " commune touristique » pour la Ville de Chinon. 

Puisque la CCCVL a la compétence taxe de séjour et qu'elle est dotée d'un Office de tourisme classé catégorie 2 (en 
cours de renouvèlement), la CCCVL peut, conformément à l'article R133-36 du code du tourisme, demander le 
bénéfice de la dénomination de commune touristique pour une ou plusieurs communes de ses communes membres 
répondant aux exigences de l'article R133-32 du code de tourisme: 

Disposer d'un office de tourisme classé de catégorie 2 (en cours) 
Organiser une période touristique des animations dans le domaine culturel, artistique, gastronomique ou 
sportives. 
Disposer d'une proportion minimale d'hébergements touristiques variés par rapport à sa population 
municipale. 

Pour cela, et selon la procédure, le conseil communautaire doit donner l'autorisation au président de solliciter la 
dénomination de commune touristique pour la ville de Chinon. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité: 

- donne l'autorisation au Président ou à son représentant de solliciter le classement de commune touristique pour la 
ville de Chinon, 

- prend acte que la présente délibération annule et remplace la délibération n ° 2022-067 du 8 mars 2022, 

- autorise Monsieur le Président ou à son représentant à signer tous documents nécessaires à l'obtention de ce 
classement. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Pour copie conforme 
Le Président, 
Jean-Luc DUPONT 
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Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2022/208 

Attribution des subventions pour l'achat de composteur bois 
L'an deux mil vingt-deux le jeudi neuf juin à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de !'Ardoise à 
Avoine (37420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur 
Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Toutefois, Monsieur Vincent NAULET est élu Président de séance lors des votes des comptes administratifs 2021. 
La séance communautaire s'est tenue selon /es dispositions de ta loin° 2021-1465 du 10 novembre 2021 relative 
à l'état d'urgence sanitaire liée à la COVID-19 et retransmise sur le site internet de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 

Date de la Convocation: VENDREDI 03 JUIN 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. D.DAMMERY - M. JF.DAUDIN 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET - M. D.GODOY 
M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - M. L.LALOUETTE - M.P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC 
M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - M. E.MAUCORT - M. V.NAULET - M. J.NOURRY - MME V.PERDEREAU 
M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX · M. P.TULASNE 

ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir a MME Marylène GACHET 
M. Patrice CHARRIER avait donné pouvoir à M. Didier GODOY 
MME Chantal BOISNIER avait donné pouvoir à M. Patrick GOUPIL 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacky NOURRY 
M. Jean-Luc DUCHESNE avait donné pouvoir à M. Jean-Luc DUPONT 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Thierry DEGUINGAND 
MME Francine HENRY avait donné pouvoir à M. Laurent LALOUETTE 
MME Christelle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAM MERY 
MME Martine LINCOLN est représentée par son Suppléant, M. Francis GUERIN 
MME Christelle MARCHAL avait donné pouvoir à M. Paul TU LASNE 
M. Denis MOUTARDIER avait donné pouvoir à M. Jean-Michel GUERTIN 
M. Michel PAVY avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à MME Françoise ROUX 
Excusés: Laurent BAU MEL, Didier GUILBAULT, Sophie LAGRÉE, Jean-Jacques LAPORTE, Guylaine THIBAULT, Lucile 
VUILLERMOZ 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

: 50 
: 44 
: 20 dont 13 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance : Laurent LALOUETTE 

PRESENTATION 

Vu la délibération communautaire n ° 2021/096 du 16 mars 2021 approuvant le PCAET et les fiches action qui y sont 
proposées 

Monsieur Thierry DEGUINGAND, Vice-Président, expose: 

Par délibération en date du 16 mars 2021, la CCCVL a approuvé son Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET), ayant 
pour vocation de réduire les émissions de gaz à effet de serre et d'adapter le territoire au changement climatique à 
travers un programme d'actions prévu pour 6 ans, à destination des habitants du territoire. Une des actions vise à 
limiter la production de déchets et à améliorer leur réemploi et leur recyclage. En partenariat avec le SMICTOM du 
Chinonais, la CC CVL accompagne les habitants de son territoire dans la réduction de leurs déchets ménagers, en 
proposant d'aider à hauteur de 15 € les ménages qui souhaitent se doter d'un composteur bois auprès du SMICTOM, 
leur proposant un reste à charge de 10 €. 
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ID: 037-200043081-20220609-SG2022208DELIB-DE 

Communauté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2022/208 

Attribution des subventions pour l'achat de composteur bois 

Pour mémoire, les composteurs en plastiques ne sont pas subventionnés et les habitants de Chouzé-sur-Loire, 
rattachés au SMIPE Val Touraine Anjou, ne sont pas concernés par l'aide proposée, car le composteur bois de 300 
litres vendu par le SMIPE coûte 10€. Par ailleurs, l'aide est attribuée pour un maximum de 2 composteurs bois par 
logement. Néanmoins les difficultés actuelles d'approvisionnement en matériaux ne permettent la commande que 
d'un composteur à la fois. 

Les aides financières détaillées dans le tableau ci-dessous seront accordées aux bénéficiaires sous réserve de la 
fourniture des pièces justificatives (prévues dans le règlement du programme) et dans la limite du budget alloué par 
la CC CVL 

Bénéficiaire Type de composteur Montant Montant alloué par la 
CCCVL 

HOURDEQUIN Bernadette 1 bois 300 Litres 25€ 15€ 

CHICOISNE Ericka 1 bois 300 Litres 25€ 15€ 

HERISSE Eleonore 1 bois 300 Litres 25€ 15€ 

AUGEY Claire 1 bois 300 Litres 25€ 15€ 

PROBIN Nicolas 1 bois 300 Litres 25€ 15€ 

LEGROS Thierry 1 bois 300 Litres 25€ 15€ 

BEILLARD Anicette 1 bois 300 Litres 25€ 15€ 

GUILLEMOT Dominique 1 bois 300 Litres 25€ 15€ 

GUILLEBAUD Agnes 1 bois 300 Litres 25€ 15€ 

BOILEAU Brigitte 1 bois 300 Litres 25€ 15€ 

PAGES Jerome 1 bois 300 Litres 25€ 15€ 

MITAUL T Clarisse 1 bois 300 Litres 25€ 15€ 

MELCHILSEN Elisabeth 1 bois 300 Litres 25€ 15€ 

BOUREAU Marie-José 1 bois 300 Litres 25€ 15€ 

HASSIB Youssef 1 bois 300 Litres 25€ 15€ 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

- dit que les subventions présentées ci-dessus seront versées aux bénéficiaires sous réserve de la fourniture des 
pièces justificatives prévues dans le règlement du programme, et dans la limite du budget alloué par la CC CVL, 

- autorise le Président ou le Vice-Président à signer tous les documents relevant de ces projets. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Pour copie conforme 
Le Président, 
Jean-Luc DUPONT 
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Affiché le 20/06/2022 
ID: 037-200043081-20220609-SG2022209DELIB-DE 

Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2022/209 

Aménagement Vélos en gares de Port-Boulet et Chinon 
Demande de subventions 

pour l'acquisition et la pose d'abris vélos sécurisés en gares 
L'an deux mil vingt-deux le jeudi neuf juin à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de l'Ardoise à 
Avoine (37420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur 
Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Toutefois, Monsieur Vincent NAU LET est élu Président de séance lors des votes des comptes administratifs 2021. 
La séance communautaire s'est tenue selon /es dispositions de la foi n ° 2021-1465 du 10 novembre 2021 relative 
à l'état d'urgence sanitaire fiée à la COVID-19 et retransmise sur le site internet de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 

Date de la Convocation : VENDREDI 03 JUIN 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. D.DAMMERY - M. JF.DAUDIN 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET - M. D.GODOY 
M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - M. L.LALOUETTE - M.P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC 
M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - M. E.MAUCORT - M. V.NAULET - M. J.NOURRY - MME V.PERDEREAU 
M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS: 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir a MME Marylène GACHET 
M. Patrice CHARRIER avait donné pouvoir à M. Didier GODOY 
MME Chantal BOISNIER avait donné pouvoir à M. Patrick GOUPIL 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacky NOURRY 
M. Jean-Luc DUCHESNE avait donné pouvoir à M. Jean-Luc DUPONT 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Thierry DEGUINGAND 
MME Francine HENRY avait donné pouvoir à M. Laurent LALOUETTE 
MME Christelle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAMMERY 
MME Martine LINCOLN est représentée par son Suppléant, M. Francis GUERIN 
MME Christelle MARCHAL avait donné pouvoir à M. Paul TU LASNE 
M. Denis MOUTARDIER avait donné pouvoir à M. Jean-Michel GUERTIN 
M. Michel PAVY avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à MME Françoise ROUX 
Excusés: Laurent BAUMEL, Didier GUILBAULT, Sophie LAGRÉE, Jean-Jacques LAPORTE, Guylaine THIBAULT, Lucile 
VUILLERMOZ 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

: 50 
: 44 
: 20 dont 13 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance: Laurent LALOUETTE 

PRESENTATION 

Vu le décret n ° 2021-7 41 du 8 juin 2021 pris en application de l'article L. 1272-2 du code des transports, relatif au 
stationnement sécurisé des vélos en gare, 
Vu l'insuccès à bénéficier du programme d'aide Alvéole de 2021, 
Vu le financement proposé par la DREAL imposant une réalisation des travaux au plus tard fin 2023, 
Vu l'avis favorable du bureau communautaire du 7 mai 2021, 

Monsieur Thierry DEGUINGAND, Vice-président, expose la situation : 

Afin de faciliter l'utilisation du vélo sur le territoire et encourager l'intermodalité depuis les gares, il est proposé des 
aménagements pour sécuriser le stationnement des vélos tout en permettant la recharge des vélos à assistance 
électrique dans les gares de Chinon et de Port-Boulet. Ces abris viendront en complément des abris en libre accès 
présents sur place en permettant l'accueil de 19 vélos par abri sécurisé, permettant d'aller au-delà des 
préconisations fixées par décret du 8 juin 2021. 
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Affiché le 20/06/2022 
ID : 037-200043081-20220609-SG2022209DELIB-DE 

Communauté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2022/209 

Aménagement Vélos en gares de Port-Boulet et Chinon 
Demande de subventions 

pour l'acquisition et la pose d'abris vélos sécurisés en gares 

En accord avec la SNCF (autorisation d'occupation temporaire du domaine ferroviaire) et les élus, les abris prendront 
place avant la fin de l'année 2022 : 

Sur le parking de la gare de Chinon 
Sur le parvis de la gare de Port Boulet 

Pour l'acquisition de ces équipements, une aide financière est convenue avec la DREAL selon le plan de financement 
prévisionnel suivant : 

p 
sécurisé - gare de Chinon 

-- 
Fourniture et pose d'un abri vélos 
sécurisé - gare de Port-Boulet 

1 Travaux préalables 
1 réseaux ... ) 

1 

t (chape, I 
Total 

38 217,95€ 

38 217,95 € 

45 861,54€ 

45 861,54 € 

5000€ 
96 723,08 € 

l 20% (fourniture, pose et 1 
_ travaux préalables) + TVA 1 
DREAL (plan vélo) 
80 % HT (fourniture et 

, pose) 
1 - 
1 

1 
L 

Total Recettes 

35 574.36€ 

61148,72 € 

96 723,08€ 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité: 

- approuve le plan de financement de l'acquisition des équipements vélos 
- sollicite la DREAL pour l'aide au financement de ces équipements 
- autorise le Président ou son Représentant à signer tout document nécessaire à la bonne exécution de cette 
opération et à la recherche de financement. 

Certifié exécutoire. compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 
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Affiché le 20/06/2022 
ID: 037-200043081-20220609-SG2022210DELIB-DE 

Communauté de- communes 
DELIBERATION N° 2022/210 

Programme d'Actions de Prévention des Inondations 
{PAPI) 

Authion Loire 2022 / 2028 
L'an deux mil vingt-deux le Jeudi neuf juin à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de !'Ardoise à 
Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur 
Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Toutefois, Monsieur Vincent NAU LET est élu Président de séance lors des votes des comptes administratifs 2021. 
La séance communautaire s'est tenue selon les dispositions de la loin° 2021-1465 du 10 novembre 2021 relative 
à l'état d'urgence sanitaire liée à la COVID-19 et retransmise sur le site internet de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 

Date de la Convocation : VENDREDI 03 JUIN 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. D.DAMMERY 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET - M. D.GODOY 
M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - M. L.LALOUETTE - M.P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC 
M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - M. E.MAUCORT - M. V.NAULET - M. J.NOURRY - MME V.PERDEREAU 
M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir a MME Marylène GACHET 
M. Patrice CHARRIER avait donné pouvoir à M. Didier GODOY 
MME Chantal BOISNIER avait donné pouvoir à M. Patrick GOUPIL 
M. Jean-François DAUDIN avait donné pouvoir à Monsieur Eric MAUCORT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacky NOURRY 
M. Jean-Luc DUCHESNE avait donné pouvoir à M. Jean-Luc DUPONT 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Thierry DEGUINGAND 
MME Francine HENRY avait donné pouvoir à M. Laurent LALOUETTE 
MME Christelle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAM MERY 
MME Martine LINCOLN est représentée par son Suppléant, M. Francis GUERIN 
MME Christelle MARCHAL avait donné pouvoir à M. Paul TULASNE 
M. Denis MOUTARDIER avait donné pouvoir à M. Jean-Michel GUERTIN 
M. Michel PAVY avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à MME Françoise ROUX 
Excusés: Laurent BAU MEL, Didier GUILBAUL T, Sophie LAGRÉE. Jean-Jacques LAPORTE, Guylaine THIBAULT, Lucile 
VUILLERMOZ 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

: 50 
: 44 
: 21 dont 14 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance : Laurent LALOUETTE 

PRESENTATION 

Vu l'avis favorable du Bureau communautaire réuni le 19 mai 2022, 

Monsieur Thierry DEGUINGAND, Vice-Président expose: 

En 2017, !'Établissement Public Loire a porté, avec les services de l'État, la Stratégie Locale de Gestion du Risque 
Inondation (SLGRI) des Vals d'Authion et de la Loire sur un territoire allant de Coteaux-sur-Loire aux Ponts-de-Cé en 
rive droite et rive gauche de la Loire. Les SLGRI n'étant pas des outils financiers, la mise en œuvre doit passer par 
une labellisation sous forme d'un Programme d'Actions de Prévention des Inondations (PAPI). L'Établissement Public 
Loire a ensuite animé un PAPI d'intention 2018-2022 permettant de réaliser l'ensemble des études et actions 
nécessaires pour la prise en compte du risque inondation. La communauté de Commune Chinon Vienne et Loire avait 
notamment inscrit des actions concernant l'harmonisation des Documents d'information Communal sur les Risques 
Majeurs (DICRIM) ou encore la régularisation de la digue de Bertignolles. 
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ID . 037-200043081-20220609-SG202221 0DELIB-DE 

Communauté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2022/210 

Programme d'Actions de Prévention des Inondations 
(PAPI) 

Authion Loire 2022 / 2028 

Le PAPI complet Authion Loire 2022-2028 permet d'ouvrir l'opportunité d'apporter des financements sur de 
nombreuses actions de prévention des inondations portées par La Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire sur cette période. 

Cela se décompose en 2 cadres: 

15 actions correspondant à des études et des travaux portés sur les digues du territoire (Digue Authion, 
Bertignolles et Bois chétif) par les EPCls concernés ou par des partenaires pour le compte de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire dans le cadre de sa compétence de Prévention des Inondations. 

6 actions de prévention des inondations intégrant des diagnostics de vulnérabilité des habitats et 
d'information des riverains ainsi que des travaux sur le réseau maillé de Chouzé-sur-Loire. 
Il est donc proposé de s'insérer dans la démarche animée par l'EP Loire en inscrivant ces actions au PAPI des Vals 
d'Authion et de la Loire 2022-2028. Ces actions sont le fruit des réflexions des SLGRI et d'études liées à la 
compétence GEMAPI. Elles ont pour but de prendre en compte différents volets du risque. Dans le cadre de cette 
démarche, la Communauté de Communes participera financièrement à l'animation du PAPI. Le tableau récapitulant 
ces actions est annexé à la présente délibération. L'inscription sera matérialisée par la signature d'une convention 
dédiée à ce programme. 

Le conseil communautaire souhaite rappeler le travail de structuration des intercommunalités du bassin de la Loire 
dans le cadre du Projet d'Aménagement d'intérêt Commun (PAIC) porté par !'Établissement Public Loire. Il souhaite 
renouveler les demandes de ces intercommunalités concernant le financement des digues et notamment 
l'alignement à 80 % des subventions sur l'ensemble des systèmes d'endiguements ou la mise en place de 
compensation financière de fonctionnement liée au transfert des ouvrages domaniaux. Ces demandes avaient pu 
être formulées dans le cadre d'une motion portée par les intercommunalités ligériennes lors des crues de février 
2021. À ce titre, l'accord entre les cinq intercommunalités partenaires sur le val d'Authion prévoit la nécessité de 
disposer d'un financement de 80 % pour les travaux sur la digue de Belle Poule au même titre que pour les travaux 
sur la digue domaniale puisque ces deux digues sont des composantes d'un même système d'endiguement. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

- approuve la réalisation des actions présentées dans le calendrier fixé, le lancement et la signature des marchés et 
documents liés ; 

- sollicite les aides financières dans le cadre de la réalisation des actions ; 

- approuve l'inscription de ces actions au Programme d'Actions de Prévention des Inondations des vals d'Authion et 
de la Loire 2022-2028; 

- autorise Monsieur le Président ou Monsieur le Vice-Président délégué à signer la convention du 
2022-2028. 
Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 
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ANNEXE DELIBERATION 2022/210 DU 09 JUIN 2022 
Présentation des actions ortées ar les artenaires au PAPI Authion Loire et aux uelles Chinon Vienne et Loire finance en 
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Affiché le 20/06/2022 
a 1~ • H37-26 b1J~dé1-20220609-SG20222100EL1B-DE 

N d h ' •• - - M h d' MO % 1 Échéance 
. h ub Il , d l' i om u maitre COUT I b I € TTC aitre ouvrage A o . d Fic e I e e e act on d' g o a . (€ ) e . ouvrage part : 

, action . , . ,-, . . . • . réalisation. 
1-21 Pose d'échelles et repères de crues CVL 4 800,00 € 2 400,00 € 

1-22 Sensibilisation des scolaires 

4-2 

5-6 

5-7 
5-8 

5-12.b 

6-6 

7-2 

7-5 
7-6 

7-9 

7-12 

7-13 

7-19 

Formation à destination des élus/ aménageurs/ instructeurs 
droits du sol 
Etude de réduction de la vulnérabilité des établissements et 
équipements publics 
Etude de réduction de la vulnérabilité de l'habitat individuel (30 
aine de diagnostics) 
Etude de réduction de la vulnérabilité des activités économiques 
Travaux de réduction de la vulnérabilité sur les bâtiments publics 
ayant !>_~néficié de _ _9iagnostics - Dpt 37 
Réalisation du programme de travaux sur le RSTRI sur la 
commune de Chouzé sur Loire 

CVL 
EPCI / 
Communes/ EP 
Loire 

CVL 

CVL 
CVL 

EPCI/Communes 

CVL 
EPCls ou EP 

PGF SE de protection du Val d'Authion y/c ACB-AMC 
Belle Poule - Programme de fiabilisation et dossiers 
d'autorisations 
Belle Poule - Travaux de fiabilisation du niveau de sureté à T70 
Etudes de maîtrise d'œuvre y/c Etudes complémentaires rendues 
nécessaires pour la réalisation des travaux (acquisition foncière, 
topographie, bathymétrie, géotechnique, géophysique, inspection EPCls ou EP 
caméra/ subaquatique) - Digues ND gestion EP Loire Loire 
Réalisation des travaux des programmes de fiabilisation (PGF) des 
digues non domaniales en gestion déléguée de l'EP Loire EP Loire/ EPCI 
Réalisation des travaux des Plans de Gestion de Végétation (PGV) 
des digues non domaniales en gestion déléguée de l'EP Loire EP Loire/ EPCI 
Digue de Bertignolles - Travaux de confortement sur les 
canalisations traversantes CD 37 / EPCI 

Loire 

EP Loire/ EPCI 
EP Loire/ EPCI 

10 200,00 € 5100,00 € 

40 000,00 € 20 000,00 € 

24 000,00 € 12 000,00 € 

24 000,00 € 12 000,00 € 
24 000,00 € 12 000,00 € 

47 500,00 € 28 500,00 € 

180 000,00 € 36 000,00 € 

360 000,00 € 72 000,00€ 

60 000,00 € 30 000,00 € 
3 600 000,00 € 2 160 000,00 € 

1 876 800,00 € 

14 287 000,00 € 

2 806 000,00 € 

36 000,00 € 

375 360,00 € 

8 572 200,00 € 

2 806 000,00 € 

21600,00 € 

50% 1 2023-2024 1 

2023/2024- 
50% 2024/2025 

1 2025-2026- 
50% 1 2027 

' 
50% 2024-2025 

50% : 2024-2025 

50% ; 2024-2025 I 
1 

60% ! 2025-2028 
1 

20% 2023-2026 
1 

20% ! 2024-2025 
50% 2024-2025 

60% [ 2026-2028 l 

20% 

2023-2028 

1 

' 
60% i 2023-2028 1 

! 

100% 2023-2028 

60% 
1 
2023-2024 



7-20 

7-21 

7-22 

7-23 

7-24 

7-25.b 

Digue de Bertignolles - Travaux du Plan de Gestion de la 
Végétation (PGV) 
Digue de Bois Chétif- Etude du Plan de Gestion de la Végétation 
(PGV) 
Digue de Bois Chétif- Inventaires faune flore et dossiers 
règlementaires pour mise en œuvre des travaux 
Digue de Bois Chétif - Travaux du Plan de Gestion de la 
Végétation (PGV) 
Etablissement d'un Plan Global Fiabilisation (PGF) pour la digue de 
Bois Chétif 
Formation des agents dédiés à la surveillance 
en crue et post crue - Dpt 37 
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EPCI / CD 37 327 000,00 € 65 400,00 € 20% 
2023-2027 

1 

EPCI / CD 37 24 000,00 € 24 000,00 € 100% : 2023-2024 

EPCI / CD 37 48 000,00 € 9 600,00 € 20% 2023-2024 

1 1 

EPCI / CD 37 180 000,00 € 180 000,00€ 100% 2025-2028 

EPCI / CD 37 96 000,00 € 19 200,00 € 20% 2023-2025 

EPCls ou EP 1 

Loire 15 000,00 € 7 500,00 € 50%; 2023-2028 1 

24 070 300,00 € 14 470 860,00 € 

._ ·- 

Pour copie co forme 
Le Président 
Jean-Luc DUP 
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Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2022/211 

Aide à la formation des jeunes sportifs 
Année2022 

L'an deux mil vingt-deux le jeudi neuf juin à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de !'Ardoise à 
Avoine (37420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur 
Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Toutefois, Monsieur Vincent NAU LET est élu Président de séance lors des votes des comptes administratifs 2021. 
La séance communautaire s'est tenue selon /es dispositions de la loin° 2021-1465 du 10 novembre 2021 relative 
à l'état d'urgence sanitaire liée à la COV/0-19 et retransmise sur le site internet de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 

Date de la Convocation: VENDREDI 03 JUIN 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET · M. C.BORDIER - MME A.BOREL · M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. D.DAMMERY 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUPONT · MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ · MME M.GACHET - M. D.GODOY 
M. P.GOUPIL · M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - M. L.LALOUETTE · M.P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC 
M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - M. E.MAUCORT · M. V.NAULET - M. J.NOURRY - MME V.PERDEREAU 
M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir a MME Marylène GACHET 
M. Patrice CHARRIER avait donné pouvoir à M. Didier GODOY 
MME Chantal BOISNIER avait donné pouvoir à M. Patrick GOUPIL 
M. Jean-François DAUDIN avait donné pouvoir à Monsieur Eric MAUCORT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacky NOURRY 
M. Jean-Luc DUCHESNE avait donné pouvoir à M. Jean-Luc DUPONT 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Thierry DEGUINGAND 
MME Francine HENRY avait donné pouvoir à M. Laurent LALOUETTE 
MME Christelle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAM MERY 
MME Martine LINCOLN est représentée par son Suppléant, M. Francis GUERIN 
MME Christelle MARCHAL avait donné pouvoir à M. Paul TU LASNE 
M. Denis MOUTARDIER avait donné pouvoir à M. Jean-Michel GUERTIN 
M. Michel PAVY avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à MME Françoise ROUX 
Excusés: Laurent BAUMEL, Didier GUILBAULT, Sophie LAGRÉE, Jean-Jacques LAPORTE, Guylaine THIBAULT, Lucile 
VUILLERMOZ 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

:50 
: 44 
: 21 dont 14 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance: Laurent LALOUETTE 

PRESENTATION 

Vu la délibération en date du 7 décembre 2021 portant sur l'évolution du disposrtif « Aide à la formation des jeunes 
sportifs », 
Vu l'avis favorable de la Commission Sports réunie le 24 mai 2022, 

Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président, expose: 

Les associations ci-après désignées ont sollicité pour l'année 2022 une subvention « Aide à la formation des Jeunes 
sportifs» auprès de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Elles répondent à l'ensemble des critères fixés. 

Après étude des dossiers et avis favorable de la commission « Sports » réunie le 24 mai 2022, 
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Affiché le 20/06/2022 
ID: 037-200043081-20220609-SG2022211DELIB-DE 

Communauté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2022/211 

Aide à la formation des jeunes sportifs 
Année 2022 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

- attribue les aides à la formation des jeunes sportifs pour 2022 ainsi qu'il suit : 

ASSOCIATIONS Montant de l'aide 2022 à la formation 
des jeunes sportifs 

SC Chinon Rugby 1960€ 
Les Ailes Rabelaisiennes 660€ 
Judo Club Chinon 600€ 
Les Fous du Volant 540€ 
Chinon Tennis Club 1480€ 
Avoine Beaumont Gymnastique 2 400€ 
Avoine Olympique Chinon Cinais Football 3 760€ 
Football Club du Véron 960€ 
Club Nautique Chinonais 3 040€ 
Club d'échecs d'Avoine 1680€ 
USEAB OMNISPORTS- section Athlétisme 960€ 
USEAB Omnisports- section Tennis de table/Badminton 1160€ 
USEAB Omnisports- section Basket 2 280€ 
USEAB Omnisports- section Gym Volontaire 280€ 
USEAB Omnisports- section Handball 2120€ 
USEAB Omnisports- section Judo Taïso Jujitsu 1600€ 
USEAB Omnisports- section Karaté 240€ 
USEAB Omnisports- section Mixte Auto Défense 440€ 
USEAB Omnisports- section Tennis Squash 1400€ 

MONTANT TOTAL 27 560€ 

- autorise Monsieur le Président ou Monsieur le Conseiller Délégué à la gestion des équipements sportifs à signer 
tout document nécessaire pour le versement de ces aides. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Pour copie conforme 
Le Président, 
Jean-Luc DUPONT 
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Affiché le 20/06/2022 
ID: 037-200043081-20220609-SG2022212DELIB-DE 

Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2022/212 

CYCLO SPORT CHI NONAIS 
Attribution d'une subvention 

L'an deux mil vingt-deux le jeudi neuf juin à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de !'Ardoise à 
Avoine (37420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur 
Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Toutefois, Monsieur Vincent NAULET est élu Président de séance lors des votes des comptes administratifs 2021. 
La séance communautaire s'est tenue selon /es dispositions de la loin° 2021-1465 du 10 novembre 2021 relative 
à l'état d'urgence sanitaire liée à la COVID-19 et retransmise sur le site internet de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire : www.chinon-vienne-loire.fr. 

Date de la Convocation : VENDREDI 03 JUIN 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. D.DAMMERY 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET - M. D.GODOY 
M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - M. L.LALOUETTE - M.P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC 
M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - M. E.MAUCORT - M. V.NAULET - M. J.NOURRY - MME V.PERDEREAU 
M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir a MME Marylène GACHET 
M. Patrice CHARRIER avait donné pouvoir à M. Didier GODOY 
MME Chantal BOISNIER avait donné pouvoir à M. Patrick GOUPIL 
M. Jean-François DAUDIN avait donné pouvoir à Monsieur Eric MAUCORT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacky NOURRY 
M. Jean-Luc DUCHESNE avait donné pouvoir à M. Jean-Luc DUPONT 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Thierry DEGUINGAND 
MME Francine HENRY avait donné pouvoir à M. Laurent LALOUETTE 
MME Christelle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAM MERY 
MME Martine LINCOLN est représentée par son Suppléant, M. Francis GUERIN 
MME Christelle MARCHAL avait donné pouvoir à M. Paul TULASNE 
M. Denis MOUTARDIER avait donné pouvoir à M. Jean-Michel GUERTIN 
M. Michel PAVY avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à MME Françoise ROUX 
Excusés: Laurent BAUMEL, Didier GUILBAULT, Sophie LAGRÉE, Jean-Jacques LAPORTE, Guylaine THIBAULT, Lucile 
VUILLERMOZ 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

:50 
:44 
: 21 dont 14 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance: Laurent LALOUETTE 

PRESENTATION 

Vu la demande de subvention du Cyclo Sport Chinonais adressée à la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire en date du 25 mars 2022 
Vu l'avis favorable du Bureau Communautaire en date du 21 avril 2022, 
Vu l'avis favorable de la Commission Sports réunie le 24 mai 2022, 

Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président. expose: 

Le Cycle Sport Chinonais a accueilli et organisé le 1"' mai 2022 le championnat départemental de cyclisme sur route. 

Cette manifestation placée sous l'égide de la Fédération Française de Cyclisme ne s'était pas déroulée sur le 
territoire depuis au moins 30 ans. 
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Communauté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2022/212 

CYCLO SPORT CHINONAIS 
Attribution d'une subvention 

Elle a réuni les meilleur(e)s cyclistes du département à travers les différentes courses organisées tout au long de la 
journée, des catégories « minime" jusqu'aux adultes. 

Les départs et arrivées de chacune des courses ont directement concerné la commune de Lerné. 

Les communes de Thizay, Saint Germain sur Vienne et Couziers ont également été mobilisées et associées à cette 
manifestation sportive compte tenu du passage des différents tracés sur leur territoire. 

Le Cyclo Sport Chinonais a sollicité une demande subvention de 2 000 € à la Communauté de Communes Chinon 
Vienne et Loire pour permettre le financement équilibré de cette manifestation. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

- attribue une subvention de 2 000 € au Cyclo Sport Chinonais pour l'organisation du championnat départemental de 
cyclisme sur route du 1er mai 2022 ; 

- autorise Monsieur le Président ou Monsieur le Conseiller Délégué à la gestion des équipements sportifs à signer 
tout document nécessaire pour le versement de cette aide. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Pour copie confer e 
Le Président, 
Jean-Luc DUPONT 
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Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2022/213 

CONVENTION SERVICE COMMUN INFORMATIQUE 
AVEC LA VILLE DE CHINON 

Avenant n°1 

L'an deux mil vingt-deux le jeudi neuf juin à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de l'Ardoise à 
Avoine (37420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur 
Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Toutefois, Monsieur Vincent NAULET est élu Président de séance lors des votes des comptes administratifs 2021. 
La séance communautaire s'est tenue selon les dispositions de la loin° 2021-1465 du 10 novembre 2021 relative 
à l'état d'urgence sanitaire liée à la COVID-19 et retransmise sur le site internet de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire : www.chinon-vienne-loire.fr. 

Date de la Convocation : VENDREDI 03 JUIN 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. D.DAMMERY 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET - M. D.GODOY 
M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - M. L.LALOUETTE - M.P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC 
M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - M. E.MAUCORT - M. V.NAULET - M. J.NOURRY - MME V.PERDEREAU 
M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS: 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir a MME Marylène GACHET 
M. Patrice CHARRIER avait donné pouvoir à M. Didier GODOY 
MME Chantal BOISNIER avait donné pouvoir à M. Patrick GOUPIL 
M. Jean-François DAUDIN avait donné pouvoir à Monsieur Eric MAUCORT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacky NOURRY 
M. Jean-Luc DUCHESNE avait donné pouvoir à M. Jean-Luc DUPONT 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Thierry DEGUINGAND 
MME Francine HENRY avait donné pouvoir à M. Laurent LALOUETTE 
MME Christelle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAM MERY 
MME Martine LINCOLN est représentée par son Suppléant, M. Francis GUERIN 
MME Christelle MARCHAL avait donné pouvoir à M. Paul TULASNE 
M. Denis MOUTARDIER avait donné pouvoir à M. Jean-Michel GUERTIN 
M. Michel PAVY avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à MME Françoise ROUX 
Excusés: Laurent BAUMEL, Didier GUILBAULT, Sophie LAGRÉE, Jean-Jacques LAPORTE, Guylaine THIBAULT, Lucile 
VUILLERMOZ 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

: 50 
: 44 
: 21 dont 14 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance: Laurent LALOUETTE 

PRESENTATION 

Vu le Code Général des Collectivité Territoriales et notamment les articles L5211-4-2 et L5211-39-1, 
Vu le Code général de la Fonction Publique, 
Vu la délibération du conseil de Communauté du 23 juillet 2015 portant création d'un service informatique commun, 
Vu la convention du 16 janvier 2016 portant création d'un service commun informatique, 

Monsieur Claude BORDIER, Vice-Président rappelle la situation: 

Dans le cadre de la mise en conformité avec la règlementation en vigueur en matière de schéma de mutualisation, 
dès septembre 2015 la CCCVL et la Ville de Chinon créent un service commun informatique dans le souci d'améliorer 
l'offre de service et d'assurer une meilleure continuité au bénéfice des utilisateurs. 
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Communauté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2022/213 

CONVENTION SERVICE COMMUN INFORMATIQUE 
AVEC LA VILLE DE CHINON 

Avenantn°1 

L'informaticien de Chinon intégré à la CCCVL, suivait en priorité le parc de Chinon. En contrepartie, conformément à 
l'article 3 de la convention, la ville de Chinon remboursait à la CCCVL une part fixe évaluée à 85% du coût annuel de 
l'agent transféré et une part variable mobilisable en fonction de l'activité du service au profit de la Ville de Chinon. 

Au départ, le 31/08/2020, de l'agent affecté en priorité au suivi du parc informatique de Chinon, il est décidé de 
recourir à un prestataire de service. 

S'agissant d'un service commun, le marché de prestations est lancé par la CCCVL, or la convention signée pour la 
mise en place du service ne prévoyait que le financement du coût de l'agent transféré. 

Il est proposé d'élargir ladite convention à tous les impacts financiers engendrés pour la couverture des besoins de la 
ville de Chinon (dépenses de personnel et dépenses de fonctionnement courant tels que les contrats de service 
rattachés), à compter de cette date. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité: 

- APPROUVE les modifications financières en élargissant le coût du service aux dépenses de fonctionnement courant, 

- APPROUVE l'avenant n • 1 à la convention Service Commun informatique avec la Ville de Chinon prenant en compte 
les modifications exposées à la présente délibération, 

- AUTORISE le Président ou le Vice-Président délégué au Numérique, à l'informatique et la dématérialisation à signer 
l'avenant à intervenir et toute pièce liée à ce dossier. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 
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Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2022/214 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D'UN AGENT 
AUPRES DE LA MAIRIE DE THIZAY 

Renouvellement 
L'an deux mil vingt-deux le jeudi neuf juin à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de !'Ardoise à 
Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur 
Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Toutefois, Monsieur Vincent NAU LET est élu Président de séance lors des votes des comptes administratifs 2021. 
La séance communautaire s'est tenue selon les dispositions de la loin° 2021-1465 du 10 novembre 2021 relative 
à l'état d'urgence sanitaire liée à la COVID-19 et retransmise sur le site internet de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 

Date de la Convocation: VENDREDI 03 JUIN 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. D.DAMMERY 
M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET - M. D.GODOY 
M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN - M. JM.GUERTIN - M. L.LALOUETTE - M.P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC 
M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - M. E.MAUCORT - M. V.NAULET - M. J.NOURRY - MME V.PERDEREAU 
M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX - M. P.TULASNE 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir a MME Marylène GACHET 
M. Patrice CHARRIER avait donné pouvoir à M. Didier GODOY 
MME Chantal BOISNIER avait donné pouvoir à M. Patrick GOUPIL 
M. Jean-François DAUDIN avait donné pouvoir à Monsieur Eric MAUCORT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacky NOURRY 
M. Jean-Luc DUCHESNE avait donné pouvoir à M. Jean-Luc DUPONT 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Thierry DEGUINGAND 
MME Francine HENRY avait donné pouvoir à M. Laurent LALOUETTE 
MME Christelle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAM MERY 
MME Martine LINCOLN est représentée par son Suppléant, M. Francis GUERIN 
MME Christelle MARCHAL avait donné pouvoir à M. Paul TULASNE 
M. Denis MOUTARDIER avait donné pouvoir à M. Jean-Michel GUERTIN 
M. Michel PAVY avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à MME Françoise ROUX 
Excusés: Laurent BAUMEL, Didier GUILBAULT, Sophie LAGRÉE, Jean-Jacques LAPORTE, Guylaine THIBAULT, Lucile 
VUILLERMOZ 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

: 50 
: 44 
: 21 dont 14 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance : Laurent LALOUETTE 

PRESENTATION 

Vu l'article L. 5211-4-111 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
Vu le Décret N ° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités 
territoriales, 
Vu la délibération n • 2021/187 relative à la convention de mise à disposition d'un agent de la Communauté de 
Communes auprès de la Mairie de Thizay, 
Vu l'accord de l'agent pour sa mise à disposition auprès de la Mairie de Thizay. , 

Monsieur Daniel DAM MERY, Vice-Président, expose à l'Assemblée le rapport suivant: 
Depuis plusieurs années, la Communauté de Communes met à disposition de la Mairie de Thizay un Adjoint 
Administratif Principal de 1êre Classe à hauteur de 12/35ême, pour exercer les fonctions de secrétaire de Mairie. 
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Communouté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2022/214 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D'UN AGENT 
AUPRES DE LA MAIRIE DE THIZAY 

Renouvellement 

La convention de mise à disposition arrive à échéance le 30 juin 2022. 

Il est donc proposé de renouveler cette convention de mise à disposition pour une durée d'un an, à compter 
du 1er juillet 2022, dans les mêmes conditions. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

- APPROUVE le renouvellement de la convention de mise à disposition d'un agent de la Communauté de Communes 
Chinon, Vienne et Loire auprès de la Mairie de Thizay pour la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, 

- AUTORISE Monsieur le Président ou le Vice-Président délégué aux ressources humaines à signer la convention de 
mise à disposition ainsi que les annexes et documents s'y rapportant. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 

Pour copie conform 
Le Président, 
Jean-Luc DUPONT 

Délibération 2022/214 - Page 2/2 

Siège : Chinon • Hôtel de ville 
Services adnunistratils : 32 rue Marcel Vignaud • 37420 AVOINE Tél. 02 4 7 93 78 78 - Fax. 02 4 7 93 78 87 Courriel : info@cc-cvl.fr 

www.chinon-vienne-loire.fr 
CHINOI' 
VIENNE 

--------------------------------------- fv. LOIRf 



CHINON 
VIENNE 
&LOIRE 

Envoyé en préfecture le 17/06/2022 

Reçu en préfecture le 17/06/2022 

Affiché le 20/06/2022 
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Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2022/215 

TABLEAU DES EFFECTIFS 
Modification, suppression et création d'emplois 

L'an deux mil vingt-deux le jeudi neuf juin à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de l'Ardoise à Avoine (37 420) afin de 
respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Toutefois, Monsieur Vincent NAULET est élu Président de séance lors des votes des comptes administratifs 2021. 
La séance communautaire s'est tenue selon /es dispositions de la loi n • 2021-1465 du 10 novembre 2021 relative à l'état 
d'urgence sanitaire liée à la C0VI0-19 et retransmise sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire: www.chinon-vienne-loire.fr. 
Date de la Convocation: VENDREDI 03 JUIN 2022 

PRESENTS 
M. E.BIDET - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. D.DAMMERY - M. T.DEGUINGAND 
M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET - M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. F.GUERIN 
M. JM.GUERTIN - M. L.LALOUETTE - M.P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - M. E.MAUCORT 
M. V.NAULET - M. J.NOURRY - MME V.PERDEREAU - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - MME F.ROUX 
M. P.TULASNE 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS: 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
MME Hélène BERGER avait donné pouvoir a MME Marylène GACHET 
M. Patrice CHARRIER avait donné pouvoir à M. Didier GODOY 
MME Chantal BOISNIER avait donné pouvoir à M. Patrick GOUPIL 
M. Jean-François DAUDIN avait donné pouvoir à Monsieur Eric MAUCORT 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à M. Jacky NOURRY 
M. Jean-Luc DUCHESNE avait donné pouvoir à M. Jean-Luc DUPONT 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Thierry DEGUINGAND 
MME Francine HENRY avait donné pouvoir à M. Laurent LALOUETTE 
MME Christelle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAMMERY 
MME Martine LINCOLN est représentée par son Suppléant, M. Francis GUERIN 
MME Christelle MARCHAL avait donné pouvoir à M. Paul TULASNE 
M. Denis MOUTARDIER avait donné pouvoir à M. Jean-Michel GUERTIN 
M. Michel PAVY avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Gilles THIBAULT avait donné pouvoir à MME Françoise ROUX 
Excusés: Laurent BAUMEL, Didier GUILBAULT, Sophie LAGRÉE, Jean-Jacques LAPORTE, Guylaine THIBAULT, Lucile VUILLERMOZ 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 50 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS : 44 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS : 21 dont 14 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance : Laurent LALOUETTE 

PRESENTATION 
Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le décret n • 88-145 du 15 février 1988, 
Vu le tableau des effectifs, 
Considérant les besoins des services au sein de la collectivité, 

Monsieur Daniel DAMMERY, Vice-Président, rappelle à l'Assemblée d'une part que les emplois de chaque collectivité 
ou établissement sont créés par l'organe délibérant et, d'autre part, qu'il appartient également au conseil 
communautaire d'autoriser Monsieur le Président à recruter du personnel pour faire face à un accroissement 
temporaire et saisonnier d'activité dans les services. 
Au regard de l'évolution et des besoins des services, il est proposé: 
- d'une part de modifier le tableau des effectifs - emplois permanents - 
- d'autre part, de créer des emplois non-permanents afin de faire face à des besoins saisonniers et des 
accroissements temporaires d'activité. 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité: 

modifie le tableau des effectifs tel qu'annexé à la présente délibération, 
inscrit au budget les crédits prévus à cet effet. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publication. 
Pour copie conforme 
Le Président, Jean-Luc 

Siège : Chinon - Hôtel de ville 
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Emplois permanents - Transformation de poste ID : 037-200043081-20220609-SG2022215DELIB-DE 

POSTE ACTUEl NOUVEAU POSTE â enfer DATE D'EFFET MOTIF t\ aupprlm11r 

FIiière Catégorlfj Orttde Tempe de 1ravo1t Flllllre Cat6go,lo Grade rempa de travail 

INGENIEUR. Poste COI Temps complet TECMNIQUE A 
INGENIEUR PRINCIPAL· Temps complet 01/09/2022 Services Technique : Transformation du poste pour 

TECHNIQUE A Poste COI fonctions de DST 

ADMINSITRATIF B REDACTEUR PRINCIPAL DE 2•m• CLASSE Temps complet AOMINSITRATIF B REDACTEUR PRINCIPAL DE 1'" Temps complet 01/01/2022 
Pôle Solidanté : correction erreur de grade lors de la 

CLASSE création du poste 

Emplois Permanents -Créations de postes - 

Flltêre Catégorie Grade Temps aetravall DATE D'EFFET MOTIF 

TECHNIQUE 8 EDUCATEUR TERRITORIAL des APS Temps complet 01/07/2022 Service des Sports: Poste de crier de bassin pour les 2 équipements aquatiques 

AOMINSITRATIF B REDACTEUR Temps complet 01/07/2022 Service des Sports : Poste de responsable accueil caisse- entretien pour les 2 équipements aquatiques 

AOMINSITRATIF Droit privé CHARGE DE CLIENTELE· COI Temps complet 01/07/2022 Service Eau-Assainissement : Remplacement d'un agent (fonction publique) 

Emplois Non-Permanents - Créations de postes 

Flll~re Cetôgorlo Grade Temps ae travail 
DA.TE D'EFF.ET Ourde MOTIF, typ& de conuet 
(pr6vlslonnelle) 

·- 
TECHNIQUE C ADJOINT TECHNIQUE Temps complet 01/07/2022 6 mols Service informatique : renfort du service Accroissement temoorarre d'activité 

AOMINSITRATIF C ADJOINT ADMINISTRATIF Temps complet 01/07/2022 2 mois Service Commumcation- Accueil : renfort du service Accroissement arsomuer d'activité 

---- -··- 

Médico-Soc1al A INFIRMIER EN SOIN GENERAUX 
Temps non-complet 

01/09/2022 1 an Muttt-accuen : renfort du service Accroissement emporaire d'activité 
16/35'"" 

___ ,._ -- ------- -------- -----·--------·-- 
''"}, re contcrme 
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ID. 037-200043081-20220616-RH2022216DEC-AR Décision n°2022-2.16 

Communauté de communes Régie de recettes et d'avances « Pôle Musées » - écoMusée 
Modificative des décisions 2021-406 et 2022-092 

Le Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire; 

Vu décret n ° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 
et notamment l'article 22; 

Vu le décret n ° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n ° 66-850 du 15 
novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs; 

Vu les articles R1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la création 
des régies de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics locaux; 

Vu l'instruction interministérielle 06-037 A-B-M du 21 avril 2006 relative à l'organisation et au 
fonctionnement des régies des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n°2016/288 en date du 14 décembre 2016 mettant en place le nouveau régime 
indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de· l'expertise et de l'engagement 
Professionnel (R.I.F.S.E.E.P); 

Vu la délibération 2020/160 du conseil communautaire de la Communauté de communes Chinon 
Vienne et Loire en date du 15 juillet 2020 portant sur les délégations de pouvoirs au Président de la 
Communauté de Communes Chinon, Vienne et Loire; 

Vu la décision 2021-406 en date du 19 novembre 2021 portant création de la régie de recettes et 
d'avances auprès du Pôle Musées pour l'écoMusée de la Communauté de communes Chinon, Vienne 
et Loire, modifiée par la décision 2022-092 en date du 28 mars 2022 ; 

Vu l'avis conforme du comptable public asslgnatalre du Service de Gestion Comptable en date 1er juin 
2022; 

DECIDE DE MODIFIER AINSI 

ARTICLE 5 - Les recettes désignées à l'article 4 sont encaissées selon les modes de recouvrement 
suivants: 

-Numéraire 
- Chèque bancaires et assimilés 
- Chèques vacances 
- Carte bancaire 
-Virement 
-YEP'S 
- Pass Culture 

Elles sont perçues contre remise à l'usager de facture, quittance, ticket ou formule assimilée: 

Les autres arti les restent inchangés. 

FAIT à Avoine, 1 6 JUIN 2022 
Le Comptable Public 
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ID 037-200043081-20220616-RH2022217DEC-AR Décision n ° 2022- 2.FI 

Communauté de communes Sous-régie de recettes « Pôle Musées » 
« Le Carroi, musée d'art et d'histoire » 
Modificative de la décision 2021-408 

Le Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire, 

Vu décret n ° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et 
notamment l'article 22 ; 

Vu le décret n°2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n°66-850 du 15 
novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des collectivités Territoriales relatif à la 
création des régies de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances des 
collectivités locales et des établissements publics locaux ; 

Vu l'instruction interministérielle 06-037 A-8-M du 21 avril 2006 relative à l'organisation et au 
fonctionnement des régies des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n°2016/288 en date du 14 décembre 2016 mettant en place le nouveau régime 
indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l'expertise et de l'engagement 
Professionnel (R.I.F.S.E.E.P) ; 

Vu la délibération n"2020/160 du conseil communautaire de la Communauté de communes Chinon 
Vienne et Loire en date du 15 juillet 2020 portant sur les délégations de pouvoirs au Président de la 
Communauté de Communes Chinon, Vienne et Loire; 

Vu la décision n °2021-408 en date du 19 novembre 2021 instituant une sous-régie de recettes 
auprès du Pôle Musées pour le Carroi, musée d'art et d'histoire; 

Vu l'avis conforme du comptable public assignataire du Service de Gestion Comptable de Chinon en 
date du 1er juin 2022 ; 

DECIDE DE MODIFIER AINSI 

ARTICLE 5 - Les recettes désignées à l'article 4 sont encaissées selon les modes de recouvrement 
suivants: 

Numéraire 
Chèques bancaires et assimilés 
Chèques vacances 
Carte bancaire 
Virement 
YEP'S 
Pass Culture 

Elles sont perçues contre remise à l'usager d'un ticket ou formule assimilée, facture, quittance. 

Les autres artlcl s restent inchangés. 

FAIT à Avoine, 1 1 6 JUIN 2022 
Le Président, Avis du Comptable 
Jean-Luc DUPON 

ED~ 
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ID · 037-200043081-20220616-RH2022218DEC-AR Décision n ° 2022- 21 f 

Communauté de communes Création sous-régie de recettes et d'avances 
« Aire Le Grand Passage » 

Modification de la décision 2021-405 

Le Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et• Loire, 

Vu décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 
et notamment l'article 22 ; 

Vu le décret n ° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n ° 66-850 du 15 
novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs; 

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des collectivités Territoriales relatif à la 
création des régies de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances des 
collectivités locales et des établissements publics locaux; 

Vu l'instruction interministérielle 06-037 A-~-M du 21 avril 2006 relative à l'organisation et au 
fonctionnement des régies des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n°2016/288 en date du 14 décembre 2016 mettant en place le nouveau régime 
indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l'expertise et de l'engagement 
Professionnel (R.I.F.S.E.E.P); 

Vu la délibération 2020/160 du conseil communautaire de la Communauté de communes Chinon 
Vienne et Loire en date du 15 juillet 2020 portant sur les délégations de pouvoirs au Président de la 
Communauté de Communes Chinon, Vienne et Loire ; 

Vu la décision n ° 2021-405 en date du 4 novembre 2021 instituant une sous régie de recettes et 
d'avances auprès de l'aire d'accueil des gens du voyage La Croix pour l'aire Le Grand Passage; 

Vu l'avis conforme du comptable public asslgnatalre du Service de Gestion Comptable de Chinon en 
date du 2 juin 2022 ; 

DECIDE DE MODIFIER AINSI 

ARTICLE 8: Le montant maximum de l'encaisse en numéraire que. le régisseur est autorisé à conserver 
est fixé à 2000 € ; 

ARTICLE 11: Le montant maximum de l'avance à consentir au régisseur est fixé à 500€. 

ARTICLE 12 : Les dépenses sont payées selon le mode de règlement suivant : 
En numéraire 

ARTICLE 13 : La présente décision sera inscrite au registre des décisions et publiée au recueil des 
actes administratifs règlementaires de la Communauté de communes Chinon Vienne et Loire; 

ARTICLE 14 : La présente décision est transmise au Représentant de l'État dans le département 
d'Indre et Loire. 

Les autres arti les restent inchangés. 

Fait à Avoine, 1 1 6 JUIN 2022 
Avis du Comptable 

Le r ~u SGC de Chinon 
r ~élégalion 

'---llll.aUp;EH:.ei:l·ll=IS~Y,__ _ 
Inspecteur d Finances publiques 
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